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incarnés dans la Charte. La majorité écrasante des
orateurs à la présente Assemblée ont dénoncé l'aggra
vation de la situatiOll- déjà tendue qui règne dans toutes
les régions du monde. Il existe un climat d'insécu
rité et de guerre latente qui pourrait bien nous conduire
à un holocauste.

5. Comme si ceux déjà existants ne suffisaient pas,
nous avons assisté à l'éclosion de nouveaux foyers de
tension et à l'aggravation des conflits localisés. Cette
situation contraint les peuples à détourner leurs res
sources humaines et matérielles de la solution des
problèmes liés au sous-développement, tels que la
faim, la pauvreté, l'analphabétisme et la maladie pour
les consacrer à la défense de leur souveraineté et à
la lutte pour la réalisation et la sauvegarde de leur
liberté. Face au refus obstiné de reconnaître le droit
des peuples à décider librement de leur avenir, les
peuples répondent par leur détermination de mourir
plutôt que de vivre esclaves.

6. La coopération et l'harmonisation des relations
entre les nations supposent l'établissement d'un
climat de paix et de sécurité dans le monde. Elles
exigent également le respect absolu des droits fonda
mentaux des peupies à l'autodétermination et à l'in
dépendance.

7. Les idéaux de paix, de justice et de liberté sont
ceux qui ont inspiré la lutte du peuple du Mozambique.
Lorsque nous avons pris res armes contre le colonia
lisme au Mozambique, nc us avons lutté pour suppri
mer les causes de la guerre dans notre pays. Nous
étions animés de la noble aspiration d'établir avec
tous les peuples du monde des relations justes et équi
tables fondées sur l'égalité de la souveraineté et le
respect mutuel. Telle est l'aspiration légitime pour
laquelle militent tous les peuples de ce monde où
l'injustice et le déséquilibre se font de plus en plus
sentir.

8. En réalisant notre' indépendance nationale, nous
avons créé des conditions propices à l'expression et
au développement de notre culture et de notre per
sonnalité, conditions qui avaie~t été foulées aux pieds
et paralysées pendant des sièéles d'exploitation et de
domination. Cependant, l'importance de nos idéaux
ne se limitait pas seulement à la libération de notre
territoire. Peu de temps après notre indépendance,
nous avons été contraints d'engager une autre guerre
qui nous était imposée par le régime raciste de Smith.

9. En exprimant notre solidarité avec la lutte légi
time du peuple du Zimbabwe, le Mozambiqüe contri
buait à l'éradication de l'une des causes de la guerre
et de la déstabilisation dans notre région. L'indépen
dance du Zimbabwe a permis de rétablir un climat de
paix relative, ce qui a contribué à élargir les perspec
tives de notre développement économique et à encou
rager la coopérati.on entre les pays d'Afrique australe.
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* L'orateur s'est exprimé en portugais. La version anglaise de
sa déclaration a été communiquée par la délégation.

Débat général (suite)

Président: M. Imre HOLLAI (Hongrie).

POINT 9 DJE L'ORDRE DU JOUR

1. M. CHISSANO (Mozambique) [intelprétation
de l'anglais*] : Nous nous félicitons vivement de voir
la présidence de la trente-septième session de l'As
semblée générale assurée par le représentant d'un
peuple ami aux longues traditions historiques de lutte
pour la paix, la liberté et le progrès. Le peuple hongrois
est parvenu, au fil du temps, à préserver sa dignité
et sa personnalité, en résistant héroïquement au fas
cisme hitlérien et en édifiant une patrie socialiste, à
l'abri de la domination étrangère. Des liens étroits
d'amitié et de solidarité tissés au cours de notre lutte
armée de libération nationale contre le colonialisme
unissent nos deux pays. Après la proclamation de
notre indépendance, ces liens ont pris une dimension
et une portée nouvelles, en s'étendant à la coopéra
tion multidisciplinaire, dont la base est la défense et
la noursuite des intérêts fondamentaux de nos peu
ples et gouvernements ainsi que la construction et la
défense du socialismf.. En vous assurant, Monsieur le
Président, de notre entière coopération dans l'accom
plissement des lourdes responsabilités qui vous ont
été confiées, ma délégation se joint aux orateurs qui
m'ont précédé pour vous féliciter chaleureusement
de votre élection à l'unanimité.

2. Nous voudrions également féliciter votre prédé
cesseur, M. Kittani, pour la façon habile et intelligente
avec laquelle il a dirigé les travaux de la dernière ses
sion de l'Assemblée générale. Sa tâche n'a pas été
facile compte tenu des crises graves qui ont surgi dans
les relations internationales, au cours desquelles le
dialogue et la confiance mutuelle entre nations ont
cédé le pas devant le langage de la guerre froide, les
men~ces, l'agression et l'intimidation.

3. Nous présentons nos salutations au Secrétaire
général, dont les mesures pour défendre la Charte des
Nations Unies et les efforts réalisés pour résoudre
pacifiquement les problèmes mondiaux, aux moments
les plus délicats, méritent ie respect et la confiance
que la communauté internationale lui a témoignés en
l'élisant il y a un an.

4. L~ mépris dans lequel est tenue l'Organisation
des Nations Unies, en tant que lieu de rencontre pri
vilégié pour la discussion et la recherche de solutions
pacifiques aux conflits internationaux, est reflété par
les violations permanentes des principes et objectifs.
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DepUŒS lors~ il nous a été possible de concentrer notre
attention sur la recherche de solutions aux nombreux
problèmes que connaît notre peuple. Notre objectif
est de favoriser le bien-être' matériel et social de toute
la population du Mozambique, bien-être qui lui a été
refusé tout au long de la période de domination.
10. La paix relative que nous avons obtenue a été
de courte durée.
Il., En définissant et en utilisant le régime raciste
minoritaire iJIégal de l'apartheïd comme leur principal
allié dans la région, les forces de l'impérialisme ont
constamment et impunément conféré une force
morale à Pretoria, ce qui lui a permis, beaucoup plus
que n'importe quel moyen technique ou technologi
que, de déclencher la guerre, d'attaquer et d'occuper
le territcirè angolais, un Etat souverain, en semant la
mort et la destruction dans tous les Etats de première
ligne. Cet acte délibéré correspond bien à l'agressivité
redoublée fondée SUI' (ç refus par l'impérialisme de
reconnaître le droit à rindépendance, à la liberté et
au développement pacifique et harmonieux des
peuples.

12. Face à l'avance qualitative obtenue par notre
peuple dans la reconstruction du pays, les forces de
l'impérialisme intensifient leurs actes contre la Répu
blique populaire du Mozambique. Ils cherchent par
tous les moyens à entraver la mise en œuvre d'un
choix de civilisation à l'abri de toute discrimination,
qui créerait au Mozambique une sociMé socialiste
libre de la domination de l'homme par l'homme dans
cette partie du monde.

13. Ne disposant pas de structure politique et admi
nistrative a~J Mozambique, comme c'était le cas dans
un passé très récent, les forces impérialistes ont
recours aujourd'hui à toutes sortes de moyens bru
taux et insidieux pour nous attaquer. Utilisant comme
fer de lance le régime minoritaire raciste de l'Afrique
du Sud, l'impérialisme mène une véritable guerre
non déclarée contre nous. Les impérialistes commet
tent des actes d'agression armée directe contre notre
pays par l'intermédiaire de troupes régulières d'Afri
que du Sud et de détachements spéciaux qui ne sont
rien d'autre que des bandits armés.

14. Le régime de Pretoria recrute, entraîne, finance,
équipe, arme, fournit, transporte, évacue et dirige
des bandes armées au Mozambique qui commettent
des crimes contre notre peuple, sèment les troubles
et !a terreur et d~stabilisentle pays.

15. La cible de ces bandits est la population civile
innocente ~t sans défense contre laquelle ils commet
tent des atrocités de tous types et des actes d'intimi
dation. Ils torturent, mutilent et assassinent sauva
gement les enfants, les femmes et les vieillards. Ils
volent et- pillent les bien~ des paysans. Les enlève
ments et les assassinats commis par ces bandits armés
sont également perpétrés contre des citoyens étran
gers qui contribuent par leur travail au progrès de la
Rér"i'!t'!ique populaire du Mozambique.

16. Ces bandits armés sont recrutés par l'Afrique
du Sud parmi les anciens membres de la force de police
politique du régime colonial qui n'~nt pas eu le cou
rage de laver leurs mains ensanglantées par les crimes
qu'ils avaient commis par l'intégration au processus
de reconstruction. Ils sont recrutés parmi les éléments

de l'armée coloniale, à savoir les commandos et les
unités spéciales qui, comme les premiers~ au lieu
d'attendre la clémence des peuples, se sont précipités
pour se vendre à vil prix à de nouveaux patrons. Ils
sont également recrutés parmi les traÎtres à la mère
patrie, les éléments marginaux et les mercenaires
étrangers. Le dénominateur commun de tous ces
bandits est leur caractère anti-social et parasitaire,
caractéristiques décadentes de ce que l'on appelle
le monde libre. Ils ne poursuivent aucun objectif
politique. Leur motivation est uniquement le crime
pour le crime et la drogue. La nature de leurs actes
ef. leur motivation criminelle en font bel et bien des
bandits.
17. Le banditisme armé dans notre région est aujour
d'hui un phénomène nouveau, une nouvelle forme de
mercenariat. En organisant et en utilisant les bandits
armés, l'impérialisme et Je régime d'apartheid visent
à implanter dans l'opinion publique internationale
l'idée fausse selon laquelle il existe au Mozambique
une opposition et un climat d'insécurité. En même
temps que ses actes d'agression armée, l'ennemi infil
tre des espions dans notre pays et favorise le sabotage
économique.
18. En favorisant une vigoureuse campagne de
calomnies et de fausses informations sur la scène
interl)ationale, l'ennemi s'efforce de projeter dans le
monde l'impression qu'il existe au Mozambique un
état permanent de terreur et de panique; il favorise
un blocu~ économique, gênant ainsi une coopération
saine et fructueuse avec les autres peuples du monde.
L'ennemi s'efforce' d'empêcher la consolidation de
notre indépendance et le renforcement de notre éco
nomie pendant la phase actuelle de notre processus
de développement et de discréditer Je socialisme,
système librement choisi par le peuple du Mozam
bique.

19. Dans cette lutte, dans laquelle l'ennemi utilise
les moyens les plus subtils d'agression, notre popu
lation a manifesté un hau~ degré de conscience poli
tique, présentant une barrière impénétrable aux
efforts de l'Împérialisme et de ses agents.

20. Nous voudrions ici exprimer notre gratitude à
tous les membres de la communauté internationale
qui nous ont offert leur appui de diverses manières,
contribuant ainsi au progrès de notre pays et au ren
forcement de relations de coopération justes et équi
tables.

21. Nous réaffirmons ici notre appel à la commu~

nauté internationale pour qu'elle fournisse une assis
tance aussi grande que possible à la République
populaire du Mozambique afin de nous permettre de
renforcer nos capacités de défense et de mener à bien
avec succès le combat contre le sous-développement.

22. L'existence du colonialisme, du racisme et de
l'apartheid sont les causes prtmières des tensions que
nous connaissons aujourd'hui en Afrique australe et
de la confrontation permanente que nous avons avec
le régime d'Afrique du Sud qui refuse obstinément
d'accepter la voie de l'histoire.

23. L'Afrique du Sud continue d'intensifier ses
actions criminelles contre le peuple sud-africain dont
la lutte de libération nationale grandit en portée et en
profondeur, s'étendant ft presque tous les secteurs
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profondeur, s'étendant ft presque tous les secteurs
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crime contre le peuple de Namibie car, par ce subter
fuge, on ne fait que prolonger la guerre et,les massa':'
cres. Les for<;es internationalistes cubaines sont en
Angola parce que le régime raciste d'Afrique. du Sud
a violé la souveraineté territoriale angolaise.· Nous'
devons donc, en premier lieu, exiger le retrait incon
(itlonnel du territoire de l'Angola des troupes d'inva
sÎon sud-africaines et obtenir la garantie absolue que
de telles agressions ne se reproduiront pas.
30. En fait, tous les pays indépendants de la région
qui sont menacés par le régime d'apartheid ou subis
sent son invasion exigent de telles garanties de sécu
rité. Les forces étrangères qui attaquent et occupent
des Etats indépendants d'Afrique australe dont ils
violent la souveraineté et l'intégrité territoriale ne sont
pas cubaines. Les seules forces d'invasion envahis
sant et occupant le territoire d'Etats indépendants
d'Afrique australe sont, comme le monde entier le
sait, les forces de l'Afrique du Sud. Il est absurde de
faire de la sécurité de l'.Afrique du Sud une condition
préalable à l'indépendance de la Namibie. La Namibie
n'est pas le premier pays voisin de l'Afrique du Sud
à se battre pour son i~dépendance. Les forces qui
veulent renverser le régime d'apartheid ne viendront
pas de l'extérieur. Les enfants du peuple de l'Afrique
du Sud sont ceux-là même qui, de l'intérieur, en ren
verseront le régime hideux.
31. Si c'est de la question de la participation de trou
pes étrangeres à la lutte de libération de l'Afrique du
Sud qu'il s'agit, disons qu'elles auraient pu utiliser le
territoire du Zimbabwe depuis plus de deux ans main
tenant et celui du Mozam.bique depuis plus de sept
ans, et qu'elles auraient pu utiliser, même avant cela,
le territoire d'autres pays indépendants qui ont une
frontière commune avec l'Afrique du Sud.
32. La souveraineté du peuple de l'Angola ne peut
pas être utilisée comme monnaie d'échang,e pour la
libération de la Namibie. La libération de !a Namibie
fait partie intégrante du mouvement universel d'éman
cipation des peuples. La République populaire du
Mozambique souhaite, une ibis de plus, dire qu'elle
appuie sans réserve la lutte que le peuple de Namibie
mène sous la direction de la South West Africa Peo
ple's Organization [SWAPO], son seul représentant
légitime. En ce qui nous concerne, la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité reste la base politique
et juridique pour une- solution juste à ce problème.
Aucun prétexte invoqué pour empêcher la mise en
œuvre de cette résolution ne peut être pris au sérieux
si l'on se livre à une analyse rigoureuse de la réalité.
Les problèmes qui pourraient subsister seraient réglés
plus facilement si l'Afrique du Sud et ses alliés fai
saient preuve de la volonté politique nécessaire. Nous
pensons qu'il sera même possible, durant la présente
session de l'Assemblée générale, de définir un sys
tème électon~1 en vue de l'é!ectioil d'une assemblée
constituante. De plus, nous devrions, également
durant la présente session, pouvoir mettre sur pied le
GANUPT et fixer la date et les conditions du cessez
le-feu en Namibie.
33. Bien que cette année soit l'Année internationale
de mobilisation pour des sanctions contre l'Afrique
du Sud, les indices de croissance économique du
régime de l'apartheid témoignent bien de la compli
cité toujours plus grande des pays occidentaux qui
contribuent au maintien et au renforcement du régime
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de la vie économique et sociale du régime de Pretoria.
A la vague d'assassinats, de détentions et de tortures
subis par ceux qui s'opposent à l'apartheid, à la ré
pression contre les syndicats dans laquelle un grand
nombre de Blancs sont aujourd'hui impliqués de
manière militante, le peuple d'Afrique du Sud répond
par des actions de résistance positive, créant l'érosion
de "l'établissement" même du régime de Pretoria.
Le peuple lutte de manière héroïque contre l'oppres
sion, la discrimination, la répression et l'humiliation.
24. D'importants secteurs de la population blanche
s'élèvent contre les limitations de la liberté, dégoûtés
par la nature brutale de l'apartheid dont les mesures
criminelles commencent à être ressenties jusque dans
leurs propres foyers.
25. Les contradictions s'approfondissent au sein
même du régime raciste de Botha face à son incapa
cité évidente de contenir par la force la lutte de libé
ration du peuple sud-africain, sous la direction de
l'African National Congress [ANC].

26. Face à cette vague de soulèvements populaires
et incapable de trouver une solution à ses tensions
internes, Pretoria a préféré généraliser le conflit à
l'ensemble de la région. L'Afrique du Sud attaque et
occupe une partie du territoire de la République popu
laire d'Angola et appuie en même temps des groupes
de fantoches comme l'Unifio Nacional para a Inde
pendência Total de Angola [UNITA]. L'Afrique du
Sud commet de manière continue et systématique des
actes d'agression armée contre le Lesotho, le Bots
wana, la Zambie et le Zimbabwe, violant l'intégrité
territoriale de ces pays souverains sans le moir:tdre
respect pour les règles de conduite morale qui doivent
exister entre les Etats signataires de la Charte de
l'Organisation des Nations Unies.
27. Les objectifs poursuivis par ces actes continus
de déstabilisation visent, en dernier recours, à nous
écarter de la lutte pour l'indépendance économique
au sein de la Conférence de coordination du dévelop
pement de l'Afrique australe. La Conférence est
l'arme à laquelle ont recours neuf pays de la région
pour le développement indépendant et l'élimination
graduelle de leur dépendance à l'égard de l'Afrique
du Sud et de l'impérialisme en général. L'Afrique du
Sud prend des mesures à son encontre visant à sa
désintégration face aux progrès remarquables obtenus
dans un certain nombre de secteurs de la coopération,
particulièrement dans le domaine des transports et des
communications.

28. La question de Namibie continue de nous pré
occuper. L'Afrique du Sud, arrogante et irrespon
sable, continue d'utiliser des manœuvres dilatoires
pour retarder l'autodétermination et l'indépendance
du peuple de Namibie. Le peuple de Namibie, comme
tout autre peuple, a droit à la liberté et à l'indépen
dance.

29. En Namibie, c'est le peuple qui lutte pour son
indépendance. Voilà la réalité qu'on essaie de dissi
muler. Voilà la réalité qu'on essaie de conjurer. C'est
pourquoi toute tentative faite pour établir un lien,
directement ou indirectement, entre l'indépendance
de la Namibie et le retrait des forces internationalis
tes cubaines de l'Angola est non seulement une ingé
rence intolérable dans les affaires intérieures de la
République populaire d'Angola, mais également un
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t-il à Dili avant que l'on dise que c'en est assez, avant
que l'on reconnaisse enfin le droit à l'existence du
peuple maubère et à la création d'uo" Etat indépen
dant et souverain qui lui soit ~propre 7' ,;:.

39. L'indépendance n'est 'pas un privilège des pius
puissants ou des plus richés~ des musulmans o.u des
catholiques. L'indépendance'est un droit donnous les
peuples doivent pouvoir jouir, quelles que soient les
considérations géostratégiques, religieuses ou; autres.
Chaque peuple a son histoire, sa culture, sa person
nalité. Pour les préserver, il est capable d'affronter
n'importe quel obstacle et de faire tous les sacrifices.
C'est par.ce qu'il fait ces sacrifices et parce que la
lutte qu'il mène est juste que le peuple maubère mérite
que nous le soutenions. La conspiration du silence
sur les massacres et la famine qui sont le lot du peuple
maubère n'empêchera pas qu'on entende les cris des
centaines de milliers de Timorais qui résistent à cette
occupation brutale de l'Indonésie. Récemment, des
sénateurs des Etats-Unis - tant républicains que
démocrates - ont attiré l'attention sur la gravité de
cette situation. La situation au Timor oriental a été
comparée par ceux-ci à la situation au Biafra, au
,moment de la guerre de sécession et au Kampuchea
à l'époque de Pol Pot. Ils ont clairement reconnu que
la population maubère n'avait pas exercé son droit à
l'autodétermination.

40.. Nous ne pouvons pas assister à de telles atro
cités en silence. Au Timor oriental, il existe des gens
qui, sous la direction du Frente Revolucionaria de
Timor Leste independente [FRETILIN] , leur repré
sentant légitime, rejettent'l'annexion, résistent à l'oc-
-cupation indonésienne, et luttent pour affirmer leur
identité nationale. Ils méritent notre admiration et
notre solidarité. Nous sommes persuadés qu'à Dili
la bannière de la liberté du peuple maubère sera
hissée!

41. En Corée, la présence de troupes américaines
dans la partie sud du territoire contribue à la création
-de tensions, freinant le processus de réunification de
la nation coréenne, pays démembré, coupé en deux
par une ligne imaginaire tracée d'après certaines
notions géopolitiques au détriment de la réalité natio
nale. Nous appuyons la République populaire démo
cratique de Corée dans ses efforts pour obtenir une
réunification pacifique de la nation. Ses propositions
de négociations directes entre le Nord et le Sud en
vue de créer une République confédérée représentent
une contribution positive au processus d'unification.

42. En Amérique latine, Cuba, le Nicaragua, la
Grenade font l'objet de menaces d'agressions cons
tantes. L'agressivité impérialiste va du blocus éco
nomique à une invasion et une occupation immi
nentes. La paix et la stabilité dans la région doivent
nécessairement dépendre de la fin du recours à la force
ou de la menace de recours à la force ou de tout autre
type de coercition vis-à-vis de Cuba, du Nicaragua et
de la Grenade, pays libres qui ont le droit de choisir
en pleine souveraineté leur propre voie pour atteindre
le développement socio-économique.

43. Au Chili, en El Salvador, au Guatemala, les sou
lèvements populaires se multiplient et les émissaires
de la culture occidentale s'efforcent d'intensifier leur
appui militaire et financier aux dictatures 'militaires
de la région. Aucune baïonnette ne saura faire taire
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hideux. On dit qu'il serait inutile d'appliquer des sanc
tiens contre l'Afrique du Sud, mais on en impose à
d'au.tres pays. Où .sont l'équité, la justice et l'inté-
.grité··,dans tout cela? .'

34. ;Aujourd'hui (nous commémor.bris la Journée de
solidarité avec les prisonniers politiques sud-africains.
En cette journée dédiée à la lutte;'nous rendons hom
mage à la dét~rmination et au courage du peup!e
d'Afrique du Sud. Nous exigeons que les combattants
<iehdiberté soient libérés des prisons sud-africaines.

35. Les forces de l'impérialisme'o'agissent pas seu
lement en Afrique australe, mais SUl" le continent afri
cain tn..! entier. En ce moment-même, elles s'effor
cent de mettre en œuvre une stratégie visant à mani
puler, paralyser, voire démanteler l'Organisation de
l'unité africaine [OUA] qui est un instrument antico
lonialiste et anti-impérialiste important. Nous sommes.
persuadés que les pays africains sauront faire échec
au chantage, à l'intimidation; à la corruption, aux

. manœuvres destinées à'les diviser et qu'ils œuvreront
au renforcement de l'OUA.

36. Nous réaffirmons être en faveur de l'admission
de la République arabe sahraouie démocratique à
l'OUA. Nous rejetons l'idée selon laquelle cette
admission pourrait être une cause de division au sein
de notre organisation continentale puisque les fonde
ments de celle-ci reposent sur les principes consacrés
dans sa charte et dans celle des Nations Unies. Nous
réaffirmons notre solidarité active pour la juste lutte
que mène le peuple de la République arabe sahraouie
démocratique. Les chances ûe règlement de ce pro
blème par la négociation sont malheureusement com
promises par l'intransigeance dont fait preuve le
régime marocain. Cette intransigeance est la cause
même de cet état de guerre prolongée qui menace de
prendre de l'ampleur et même d'impliquer d'autres
pays en raison dè la participation de forces étrangères
du côté marocain. Les pays épris de liberté qui ont
à cœur l'indépendance de leurs peuples doivent éli
II11ner ce danger.

37. Le massacre de Beyrouth nous donne l' image
.grossie d'un monde dantesque transféré à la fin du
xxe siècle. Beyrouth envahie, Beyrouth bombar
dée, Beyrouth assiégée, privée d'eau, de vivres, de
médicaments, c'est l'image qui restera gravée àjamais
dans l'histoire de la lutte des peuples. Ce fut la dé
monstration gratuite de la folie meurtrière sioniste
dont l'objectif n'est autre que l'élimination totale de
l'OLP. Malgré la machine de guerre puissante dé
chaînée par le régime sioniste, l'OLP et les forces
progressistes libanaises ont résisté au massacre et ont
infligé de lourdes pertes à l'ennemi. Nous saluons ici
leur héroïsme. La République populaire du Mozam
bique appuie la lutte du peuple palestinien. Elle est
certaine que cette lutte aboutira à la création d'un
Etat palestinien, ·autonome et _souverain et au retl7ait
d'Israël de tous les territoires arabes occupés, ce qui
représente la seule solution acceptable du conflit du
Moyen-Orient.

38. Le Timor oriental fait toujours l'objet d'une
occupation illégale. Le rég.me expansionniste indo
nésien persiste dans son occupation criminelle du
territoire de ce pays et prive le peuple maubère de
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'in
ç1épendarice. Combien de fois Beyrouth se répétera-
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Moyen-Orient.

38. Le Timor oriental fait toujours l'objet d'une
occupation illégale. Le rég.me expansionniste indo
nésien persiste dans son occupation criminelle du
territoire de ce pays et prive le peuple maubère de
son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'in
çlépendarice. Combien de fois Beyrouth se répétera-

.
t-il à Dili avant que l'on dise que c'en est assez, avant
que l'on reconnaisse enfin le droit à l'existence du
peuple maubère et à la création d'un" Etat indépen
dant et souverain qui lui soit ~propre 7' ,;:.

39. L'indépendance n'est 'pas un privilège des pius
puissants ou des plus richés~ des musulmans o.u des
catholiques. L'indépendance'est un droit donnous les
peuples doivent pouvoir jouir, quelles que soient les
considérations géostratégiques, religieuses ou; autres.
Chaque peuple a son histoire, sa culture, sa person
nalité. Pour les préserver, il est capable d'affronter
n'importe quel obstacle et de faire tous les sacrifices.
C'est par.ce qu'il fait ces sacrifices et parce que la
lutte qu'il mène est juste que Je peuple maubère mérite
que nous le soutenions. La conspiration du silence
sur les massacres et la famine qui sont le lot du peuple
maubère n'empêchera pas qu'on entende les cris des
centaines de milliers de Timorais qui résistent à cette
occupation brutale de l'Indonésie. Récemment, des
sénateurs des Etats-Unis - tant républicains que
démocrates - ont attiré l'attention sur la gravité de
cette situation. La situation au Timor oriental a été
comparée par ceux-ci à la situation au Biafra, au
,moment de la guerre de sécession et au Kampuchea
à l'époque de Pol Pot. Ils ont clairement reconnu que
la population maubère n'avait pas exercé son droit à
l'autodétermination.

40.. Nous ne pouvons pas assister à de telles atro
cités en silence. Au Timor oriental, il existe des gens
qui, sous la direction du Frente Revolucionaria de
Timor Leste independente [FRETILIN]t leur repré
sentant légitime, rejettent'l'annexion, résistent à l'oc-
-cupation indonésienne, et luttent pour affirmer leur
identité nationale. Ils méritent notre admiration et
notre solidarité. Nous sommes persuadés qu'à Dili
la bannière de la liberté du peuple maubère sera
hissée!

41. En Corée, la présence de troupes américaines
dans la partie sud du territoire contribue à la création
-de tensions, freinant le processus de réunification de
la nation coréenne, pays démembré t coupé en deux
par une ligne imaginaire tracée d'après certaines
notions géopolitiques au détriment de la réalité natio
nale. Nous appuyons la République populaire démo
cratique de Corée dans ses efforts pour obtenir une
réunification pacifique de la nation. Ses propositions
de négociations directes entre le Nord et le Sud en
vue de créer une République confédérée représentent
une contribution positive au processus d'unification.

42. En Amérique latine, Cuba, le Nicaragua, la
Grenade font l'objet de menaces d'agressions cons
tantes. L'agressivité impérialiste va du blocus éco
nomique à une invasion et une occupationimmi
nentes. La paix et la stabilité dans la région doivent
nécessairement dépendre de la fin du recours à la force
ou de la menace de recours à la force ou de tout autre
type de coercition vis-à-vis de Cuba, du Nicaragua et
de la Grenade, pays libres qui ont le droit de choisir
en pleine souveraineté leur propre voie pour atteindre
le développement socio-économique.

43. Au Chili, en El Salvador, au Guatemala, les sou
lèvements populaires se multiplient et les émissaires
de la culture occidentale s'efforcent d'intensifier leur
appui militaire et financier aux dictatures 'militaires
de la région. Aucune baïonnette ne saura faire taire
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dement des conditions appropriées et de développer
des relations économiques normales entre tous les
Etats, quel que soit leur système socio-économique
et de renforcer la coo~ration internationale en tant
que moyen de raffermir la paix.
51. L'exploitation des faibles ne doit pas être con
sidérée comme le droit des riches, et il est tout aussi
important que la misère, la faim, l'ignorance et la
maladie ne soient plus la marque des peuples d'Asie,
d'Afrique et d'Amérique latine. .

52. La lutte pour la paix est la principale préoccu
pation de notre époque et la plus grande partie de
l'humanité y 'est engagée. Lutter pour la paix signifie
limiter, détruire et éliminer à tout jamais les causes
de conflits qui font rage dans le monde entier: rim
périalisme, le colonialisme, le néocolonialisme, le
racisme, l'apartheid, le sionisme.

53. Cela veut dire en outre que nous devons déployer
tous les efforts possibles pour un désarmement géné
ral et complet. C'est la raison pour laquelle l'échec
enregistré par la deuxième session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement,
notamment dans le domaine du désarmement nu
cléaire, préoccupe grandement la République popu
laire du Mozambique.

54. Urie course aux armements acharnée, une utili
sation des mers et de la stratosphère à. des fins belli
queuses sont autant d'obstacles graves au déve
loppement et à la coopération entre les Etats. Le
développement des peuples et l'encouragement d'un
bien-être social et matériel doivent nécessairement et
pleinement utiliser toutes les ressources humaines et
matérielles disponibles à des fins pacifiques. Dans le
domaine de la lutte pour la paix, la République popu
laire du Mozambique considère que le désarmement
nucléaire occupe une place prioritaire par excellence,
étant donné la menace réelle que font peser sur notre
survie même les effets dévastateurs de ce type d'armes.
Il faut absolument empêcher un conflit nucléaire, et
cela doit être un souci fondamental de la politique de
chaque gouvernement.

55. La paix reste troublée da~s l'océan Indien. Nous
y assistons au renforcement, à l'expansion et à la
nucléarisation de bases militaires et navales impériau

listes. Certains, pays- occidentau~ s'opposent avec
insistance à la mise en place d'une Conférence mon
diale dont le but serait d'adopter des mesures pour la·
mise en œuvre de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix [l'ésolutioll 2832 (XXVI)],
dénucléarisée. Nous espérons que ces pays change
ront d'avis, de façon à permettre l'application de la
résolution 36/90 de l'Assemblée générale, qui stipule
que cette Conférence doit avoir lieu au cours du
premier trimestre de 1983.

56. La lutte pour l'instauration de la paix et de la
coopération est une de nos plus grandes priorités. La
paix est- indispensable pour lutter contre le sous
développement. La coopération entre les peuples du
monde apparaÎt comme une nécessité de l'histoire de
l'humanité et comme un instrument dans la lutte
contre le sous-développement, en particulier par
l'étàblissement d'un ordre international juste.

57. La République populaire du Mozambique réaf
firme ici son engagement à apporter sa contribution,
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la liber.té étranglée d'un peuple. L'équité et les con
sidérations morales nous .obligent à prendre parti pour
les peuples qui s'efforcent de recouvrer leur liberté
et de délivrer leurs pays de la terreur, de la répres
sion, afin de mettre leurs familles à l'abri du spectre
de la séparat~on avec de~ être chers.
44. La République populaire du Mozambique réaf
firme les principes de la solidarité avec tous les peu
ples qui luttent pour leur émancipation politique et
économique et pour la paix.
45. Nous nous trouvons, une fois encore, au sein
d'une situation internationale tendue et lourde de
menaces. La crise s'étend et s'aggrave, et elle est plus
durement ressentie dans les pays en développement.
Les conséquences dramatiques de cette crise pour nos
pays sont bien commes: l'inflation importée, le déficit
croissant de la balance des paiements, la détérioration
des termes de l'échange, les déficits alimentaires,
etc. Les pays en développement sont confrontés à
tous les symptômes du sous-développement où la
fF :.1 est le fléau écrasant des peuples.

46. Des mesures spécifiques, à court terme et à long
terme, doivent être prises en vue d'éliminer la faim
et la malnutrition qui ravagent l'Afrique. Notre con
tinent devient de plus en plus dépendant des impor
tations alimentaires en raison de la diminution de la
production et des catastrophes naturelles régulières
qui ont dévasté notre région.

47. La tendance à prendre des mesures économi
ques coercitives pour atteindre des objectifs politi
ques bien précis est si fréquemment ressentie que l'on
se demande si l'on n'essaie pas de remplacer de cette
manière les règles des instruments juridiques régis
sant l'Organisation par une pratique en accord avec
cette tendance. C'est ainsi que les pays qui ont libre- '
ment choisi la voie du développement dans le but de
parvenir à une indépendance authentique sont fina
lement victimes du chantage et des pressions.

'48. Compte tênu de la situation économique inter
nationale actuelle, nous sommes préoccupés face à
l'insistance de certains pays développés à économie
de marché; de prendre des décisions unilatérales et
arbitraires, et à refuser d'entamer tout dialogue cons
tructif. L'ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale pour le déve
loppement apparaît d'une importance fondamentale.
La République populaire du Mozambique demande
instàmment que tous les efforts soient réalisés pour
entamer les négociations globales au cours de la pré
sente session de l'Assemblée générale.

49. Nous voudrions assurer l'Assemblée dès à pré
sent que notre pays signera la Convention des Nations
Unies sur le droit de la merl adoptée récemment. Elle
fixe un. nouvel ordre juridique pour l'utilisation des
océaJ}s et constitue un instrument de justice, de paix,
de développement et de coopération internationale
entre les Etats.

50. Une véritable coopération entre les Etats, fondée
sur un examen concerté des problèmes économiques
internationaux et sur des mesures communes, est une
nécessité absolue. Ce n'est qu'alors qu'il sera possi
ble de répondre au désir ardent de nos, peuples, qui
souhaitent un développement équitable et rationnel
dans le monde entier. II est important de fixer rapi-
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la liber.té étranglée d'un peuple. L'équité et les con
sidérations morales nous .obligent à prendre parti pour
les peuples qui s'efforcent de recouvrer leur liberté
et de délivrer leurs pays de la terreur, de la répres
sion, afin de mettre leurs familles à l'abri du spectre
de la séparat~on avec de~ être chers.
44. La République populaire du Mozambique réaf
firme les principes de la solidarité avec tous les peu
ples qui luttent pour leur émancipation politique et
économique et pour la paix.
45. Nous nous trouvons, une fois encore, au sein
d'une situation internationale tendue et lourde de
menaces. La crise s'étend et s'aggrave, et elle est plus
durement ressentie dans les pays en développement.
Les conséquences dramatiques de cette crise pour nos
pays sont bien commes: l'inflation importée, le déficit
croissant de la balance des paiements, la détérioration
des termes de l'échange, tes déficits alimentaires,
etc. Les pays en développement sont confrontés à
tous les symptômes du sous-développement où la
fF :.1 est le fléau écrasant des peuples.

46. Des mesures spécifiques, à court terme et à long
terme, doivent être prises en vue d'éliminer la faim
et la malnutrition qui ravagent l'Afrique. Notre con
tinent devient de plus en plus dépendant des impor
tations alimentaires en raison de la diminution de la
production et des catastrophes naturelles régulières
qui ont dévasté notre région.

47. La tendance à prendre des mesures économi
ques coercitives pour atteindre des objectifs politi
ques bien précis est si fréquemment ressentie que l'on
se demande si l'on n'essaie pas de remplacer de cette
manière les règles des instruments juridiques régis
sant l'Organisation par une pratique en accord avec
cette tendance. C'est ainsi que les pays qui ont libre- '
ment choisi la voie du développement dans le but de
parvenir à une indépendance authentique sont fina
lement victimes du chantage et des pressions.

'48. Compte tênu de la situation économique inter
nationale actuelle, nous sommes préoccupés face à
l'insistance de certains pays développés à économie
de marché; de prendre des décisions unilatérales et
arbitraires, et à refuser d'entamer tout dialogue cons
tructif. L'ouverture de négociations globales sur la
coopération économique internationale pour le déve
loppement apparaît d'une importance fondamentale.
La République populaire du Mozambique demande
instàmment que tous les efforts soient réalisés pour
entamer les négociations globales au cours de la pré
sente session de l'Assemblée générale.

49. Nous voudrions assurer l'Assemblée dès à pré
sent que notre pays signera la Convention des Nations
Unies sur le droit de la merl adoptée récemment. Elle
fixe un. nouvel ordre juridique pour l'utilisation des
océaJ}s et constitue un instrument de justice, de paix,
de développement et de coopération internationale
entre les Etats.

50. Une véritable coopération entre les Etats, fondée
sur un examen concerté des problèmes économiques
internationaux et sur des mesures communes, est une
nécessité absolue. Ce n'est qu'alors qu'il sera possi
ble de répondre au désir ardent de nos, peuples, qui
souhaitent un développement équitable et rationnel
dans le monde entier. Il est important de fixer rapi-

dement des conditions appropriées et de développer
des relations économiques normales entre tous les
Etats, quel que soit leur système socio-économique
et de renforcer la coo~ration internationale en tant
que moyen de raffermir la paix.
51. L'exploitation des faibles ne doit pas être con
sidérée comme le droit des riches, et il est tout aussi
important que la misère, la faim, l'ignorance et la
maladie ne soient plus la marque des peuples d'Asie,
d'Afrique et d'Amérique latine. .

52. La lutte pour la paix est la principale préoccu
pation de notre époque et la plus grande partie de
l'humanité y 'est engagée. Lutter pour la paix signifie
limiter, détruire et éliminer à tout jamais les causes
de conflits qui font rage dans le monde entier: rim
périalisme, le colonialisme, le néocolonialisme, le
racisme, l'apartheid, le sionisme.

53. Cela veut dire en outre que nous devons déployer
tous les efforts possibles pour un désarmement géné
ral et complet. C'est la raison pour laquelle l'échec
enregistré par la deuxième session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement,
notamment dans le domaine du désarmement nu
cléaire, préoccupe grandement la République popu
laire du Mozambique.

54. Urie course aux armements acharnée, une utili
sation des mers et de la stratosphère à. des fins belli
queuses sont autant d'obstacles graves au déve
loppement et à la coopération entre les Etats. Le
développement des peuples et l'encouragement d'un
bien-être social et matériel doivent nécessairement et
pleinement utiliser toutes les ressources humaines et
matérielles disponibles à des fins pacifiques. Dans le
domaine de la lutte pour la paix, la République popu
laire du Mozambique considère que le désarmement
nucléaire occupe une place prioritaire par excellence,
étant donné la menace réelle que font peser sur notre
survie même les effets dévastateurs de ce type d'armes.
Il faut absolument empêcher un conflit nucléaire, et
cela doit être un souci fondamental de la politique de
chaque gouvernement.

55. La paix reste troublée da~s l'océan Indien. Nous
y assistons au renforcement, à l'expansion et à la
nucléarisation de bases militaires et navales impériau

listes. Certains, pays- occidentau~ s'opposent avec
insistance à la mise en place d'une Conférence mon
diale dont le but serait d'adopter des mesures pour la·
mise en œuvre de la Déclaration faisant de l'océan
Indien une zone de paix [l'ésolutioll 2832 (XXVI)],
dénucléarisée. Nous espérons que ces pays change
ront d'avis, de façon à permettre l'application de la
résolution 36/90 de l'Assemblée générale, qui stipule
que cette Conférence doit avoir lieu au cours du
premier trimestre de 1983.

56. La lutte pour l'instauration de la paix et de la
coopération est une de nos plus grandes priorités. La
paix est- indispensable pour lutter contre le sous
développement. La coopération entre les peuples du
monde apparaÎt comme une nécessité de l'histoire de
l'humanité et comme un instrument dans la lutte
contre le sous-développement, en particulier par
l'étàblissement d'un ordre international juste.

57. La République populaire du Mozambique réaf
firme ici son engagement à apporter sa contribution,
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avec les autres membres de la communauté interna
tionàle, à la rech~~c.he d'une solutiQn juste et équita
ble des p'roblèrnes qui affligent l'huma,nité tout entière.

58. Malgré la violation systématique et délibérée des
codes de conduite internationaux de,la part de certains
Etats Membres, la République P9Puiaire du Mozam
bique réaffirme son adhésion aux principes et objec
tifs de la Charte. La République populaire du Mozam
,~ique ~xprime sa p'leine confiance en l'Organisation
(fans son attachement durable à la lutte pour l'instau
ration et la préservation de la paix et de la sécurité à
travers le monde. La lutte continue.

59. M. TULL (Barbade) [interprétation €le l'an
glais] : Monsieur le Président, je tiens à joindre nos
félicitations à ceIles qui vous ont déjà été adressées
à l'occasion de votre accession à la présidence de la
trente-septième session ordinaire de l'Assemblée
générale. Je tiens également à exprimer ma recon
naissance au Président sortant, M. Kittani. L'hon
neur lui a été échu de présider l'Assemblée à un
moment où celle-ci était appelée à se préoccuper de
questions critiques qui menaçaient et qui, en fait, ont
gravement entamé la paix et la sécurité internatio
nales. Ces sessions furent incontestablement diffi
ciles mais, en diplomate accompli et expérimenté
qu'il est, il a toujours su se montrer à la hauteur des
circonstances. Je dois aussi saisir cette occasion pour
rendre hommage au Secrétaire général. Voici que
s'ouvre la première' session ordinaire de l'Assemblée
générale depuis que M. Pérez de Cuéllar a été nommé
à la tête de l'Organisation. La première année de son
mandat a été marquée par des événements navrants
sur le plan des relations internationales et, cependant,
il s'est révélé capable de s'élever au-dessus des crises
de l'a!' dernier et de se concentrer, dans son rapport
,sur l'activité de l'Organisation, sur les questions
fondamentales sur lesquelles doit se pencher cette
organisation mondiale.

69. Dans le Rapport du Secrétaire général sur l'acti
vité de l'Organisation [A/37/1], le Secrétaire général
identifie la responsabilité centrale à laquelle fait face
J'Organisation comme étant sa capacité de maintenir
la paix et servir de centre de négociations. Il a de
mandé aux gouvernements de renouveler bur enga
gement volontaire envers la Charte. Mon pays partage
le point de vue du Secrétaire général. Je tiens à expri
mer l'espoir que lors de nos délibérations au cours
de ces trois prochains mois, nous pOl'rrons trouver
des solutions efficaces aux difficultés qu'il a identi
fiées. Nous lui adressons nos vœux les meilleurs dans
la direction de J'Organisation.
61. Dans mon intervention devant l'Assemblée à la
trente-sixième session [Ile séance], j'ai déclaré
que la décennie des années 80 serait probablement la
plus dangereuse, voire la plus critique, depuis la
deuxième guerre mondial~. J'ai alors fait remarquer
que réconomie mondiale était en crise et que, dans
tous les pays, riches ou pauvres, l'inflation étaitgalo
pante. Je regrette de dire aujourd'hui que la situation
ne s'est pas améliorée. En fait, la récession écono
mique internationale actuelle est profonde et s'inten
sifie. Tous les pays industrialisés et en développe
ment, producteurs ou non producteurs de pétrole,
traversent actuellement une phase de déclin écono
mique et nombre d'entre eux se trouvent au bord du
gouffre.

62. La situation économiqJ.le, toile de fond des,rela
tions internationales, reste.. .car.acté.rjsA~ par la (épes
sion, par les politiques commerciales restrictives, par
~e~ tau~ d'i~té~êt très éle,vë-~ dans lés "'p~ys Iry~ustria
hses. L affalbhssement de la demarid~ des' prb~uits
de ba~e .et' l~s faibles cour,~. de ces ma.tières pre)>>i~res
ont dlmlOue les recettes a l'exportation des 'pays en
développement. Le fardeaû! toujours plus lourd de la
dette a contribué à leurs difficultés économiq\Jès. Les
mesures prises jusqu'à présent n'ont pas pu' éviter un
pourcentage fort élevé de chômage, la famine généra
lisée et la pauvreté persistante dans laquelle se débat
tent les pays en développement. Je partage l'avis de
ceux qui sont persuadés que l'amélioration de l'éco
nomie internationale ne pourra être réalisée de façon
durable que si les pays en développement, en tant
que groupe, peuvent retrouver croissance positive
et prospérité.

63. On nous rappelle de plus en plus le parallèle
entre la situation économique actuelle du monde et la
récession des années 30. J'estime pour ma part qu'il
y a une différence fondamentale : nous comprenons
mieux aujourd'hui le fonctionnement du système éco
nomique international et la nécessité de la coopéra
tion économique. En d'autres termes, des intérêts
nationaux étroitement conçus nous inspirent peut
être, mais nous savons que nous avons tous l'impé
rieùx devoir de coopérer si nous voulons empêcher
l'économie mondiale de se détériorer davantage
encore. J'affirme que ce qui est aujourd'hui néces
saire, c'est un accord international sur les moyens
d'arrêter la vague du protectionnisme croissant. Si
les tendances protectionnistes sont prévisibles dans
le difficile climat international actuel, les leçons de
J'histoire et la réalité de l'interdépendance économi
que nous enseignent que le protectionnisme, si nous
n'y mettons pas fin, se retournera contre ses adeptes
et, au pire, précipitera une catastrophe internationale,
ce que nous cherchons tous à éviter.

64. Un accord international est également néces
saire sur le taux des dettes nouvelles et sur le rôle des
institutions privées, financières et autres; dans l'effort
de relèvement. Nous savons maintenant que le
monde ne pourra jamais revenir à l'autogestion éco:
nomique, au protectionnisme, ni à l'immobilisation
des efforts multilatéraux de coopération financière
et de développement sans provoquer le danger d;un
effondrement économique international.

65. Bien que l'on admette que les problèmes actuels
soient communs à bien des pays en développement,
je voudrais attirer tout spécialement votre attention
sur le problème particulier qui se pose à de très petits
Etats tels que ceux de ma sous-région.
66. Il y a un mois, le Premier Ministre de la Bar
bade a pris la parole à la réunion annuelle conjointe
du Fonds monétaire international [FMI] et de la Ban
que mondiale qui s'est tenue à Toronto, au Canada.
Parlant au nom des gouvernements membres de la
Communauté des Caraïbes, il a souligné que le man
que relatif de ressources et de capacités inhérent aux
petits pays impose des difficultés plus grandes encore
à ces Etats pour se suffire à eux-mêmes. Il a souligné
que la nécessité de se procurer des ressources à des
conditions de faveur dans les' pays dits 11' revenu
moyen ne pouvait être déterminée par le seul PNB
sans tenir compte par ailleurs de l'existence des dota-
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avec les autres membres de la communauté interna
tionàle, à la rech~~c.he d'une solutiQn juste et équita
ble des p'roblèrnes qui affligent l'huma,nité tout entière.
58. Malgré la violation systématique et délibérée des
codes de conduite internationaux de.la part de certains
Etats Membres, la République P9Puiaire du Mozam
bique réaffirme son adhésion aux principes et objec
tifs de la Charte. La République populaire du Mozam
,~ique ~xprime sa p'ieine confiance en l'Organisation
(fans son attachement durable à la lutte pour l'instau
ration et la préservation de la paix et de la sécurité à
travers le monde. La lutte continue.
59. M. TULL (Barbade) [interprétation €le l'an
g/ais] : Monsieur le Président, je tiens à joindre nos
félicitations à celles qui vous ont déjà été adressées
à l'occasion de votre accession à la présidence de la
trente-septième session ordinaire de l'Assemblée
générale. Je tiens également à exprimer ma recon
naissance au Président sortant, M. Kittani. L'hon
neur lui a été échu de présider l'Assemblée à un
moment où celle-ci était appelée à se préoccuper de
questions critiques qui menaçaient et qui, en fait, ont
gravement entamé la paix et la sécurité internatio
nales. Ces sessions furent incontestablement diffi
ciles mais, en diplomate accompli et expérimenté
qu'il est, il a toujours su se montrer à la hauteur des
circonstances. Je dois aussi saisir cette occasion pour
rendre hommage au Secrétaire général. Voici que
s'ouvre la première' session ordinaire de l'Assemblée
générale depuis que M. Pérez de Cuéllar a été nommé
à la tête de l'Organisation. La première année de son
mandat a été marquée par des événements navrants
sur le plan des relations internationales et, cependant,
il s'est révélé capable de s'élever au-dessus des crises
de l'a!' dernier et de se concentrer, dans son rapport
·sur l'activité de l'Organisation, sur les questions
fondamentales sur lesquelles doit se pencher cette
organisation mondiale.
69. Dans le Rapport du Secrétaire général sur l'acti
vité de l'Organisation [A/37/1], le Secrétaire général
identifie la responsabilité centrale à laquelle fait face
l'Organisation comme étant sa capacité de maintenir
la paix et servir de centre de négociations. Il a de
mandé aux gouvernements de renouveler bur enga
gement volontaire envers la Charte. Mon pays partage
le point de vue du Secrétaire général. Je tiens à expri
mer l'espoir que lors de nos délibérations au cours
de ces trois prochains mois, nous pOl'rrons trouver
des solutions efficaces aux difficultés qu'il a identi
fiées. Nous lui adressons nos vœux les meilleurs dans
la direction de J'Organisation.
61. Dans mon intervention devant l'Assemblée à la
trente-sixième session [Ile séance], j'ai déclaré
que la décennie des années 80 serait probablement la
plus dangereuse, voire la plus critique, depuis la
deuxième guerre mondial~. J'ai alors fait remarquer
que J'économie mondiale était en crise et que, dans
tous les pays, riches ou pauvres, l'inflation étaitgalo
pante. Je regrette de dire aujourd'hui que la situation
ne s'est pas améliorée. En fait, la récession écono
mique internationale actuelle est profonde et s'inten
sifie. Tous les pays industrialisés et en développe
ment, producteurs ou non producteurs de pétrole,
traversent actuellement une phase de déclin écono
mique et nombre d'entre eux se trouvent au bord du
gouffre.

62. La situation économiqJ.le, toile de fond des,rela
tions internationales, reste.. .car.acté.rjsA~ par la (é.ces
sion, par les politiques commerciales restrictives, par
~e~ tau~ d'i~té~êt très éle,vë'~ dans lés ""p~ys Iry~ustria
hses. L affalbhssement de la demarid~ des' prb~uits
de ba~e .et 'I~s faibles cour,~. de ces ma.tières pre)>>i~res
ont dlmmue les recettes a l'exportation des 'pays en
développement. Le fardeaû! toujours plus lourd de la
dette a contribué à leurs difficultés économiq\Jès. Les
mesures prises jusqu'à présent n'ont pas pu· éviter un
pourcentage fort élevé de chômage, la famine généra
lisée et la pauvreté persistante dans laquelle se débat
tent les pays en développement. Je partage l'avis de
ceux qui sont persuadés que l'amélioration de l'éco
nomie internationale ne pourra être réalisée de façon
durable que si les pays en développement, en tant
que groupe, peuvent retrouver croissance positive
et prospérité.
63. On nous rappelle de plus en plus le parallèle
entre la situation économique actuelle du monde et la
récession des années 30. J'estime pour ma part qu'il
y a une différence fondamentale : nous comprenons
mieux aujourd'hui le fonctionnement du système éco
nomique international et la nécessité de la coopéra
tion économique. En d'autres termes, des intérêts
nationaux étroitement conçus nous inspirent peut
être, mais nous savons que nous avons tous l'impé
rieùx devoir de coopérer si nous voulons empêcher
l'économie mondiale de se détériorer davantage
encore. J'affirme que ce qui est aujourd'hui néces
saire, c'est un accord international sur les moyens
d'arrêter la vague du protectionnisme croissant. Si
les tendances protectionnistes sont prévisibles dans
le difficile climat international actuel, les leçons de
l'histoire et la réalité de l'interdépendance économi
que nous enseignent que le protectionnisme, si nous
n'y mettons pas fin, se retournera contre ses adeptes
et, au pire, précipitera une catastrophe internationale,
ce que nous cherchons tous à éviter.
64. Un accord international est également néces
saire sur le taux des dettes nouvelles et sur le rôle des
institutions privées, financières et autres; dans l'effort
de relèvement. Nous savons maintenant que le
monde ne pourra jamais revenir à l'autogestion éco:
nomique, au protectionnisme, ni à l'immobilisation
des efforts multilatéraux de coopération financière
et de développement sans provoquer le danger d;un
effondrement économique international.
65. Bien que l'on admette que les problèmes actuels
soient communs à bien des pays en développement,
je voudrais attirer tout spécialement votre attention
sur le problème particulier qui se pose à de très petits
Etats tels que ceux de ma sous-région.
66. Il y a un mois, le Premier Ministre de la Bar
bade a pris la parole à la réunion annuelle conjointe
du Fonds monétaire international [FMI] et de la Ban
que mondiale qui s'est tenue à Toronto, au Canada.
Parlant au nom des gouvernements membres de la
Communauté des Caraïbes, il a souligné que le man
que relatif de ressources et de capacités inhérent aux
petits pays impose des difficultés plus grandes encore
à ces Etats pour se suffire à eux-mêmes. Il a souligné
que la nécessité de se procurer des ressources à des
conditions de faveur dans les· pays dits 11' revenu
moyen ne pouvait être déterminée par le seul PNB
sans tenir compte par ailleurs de l'existence des dota-
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titms en res~ourçes et des capacités institutionnelles
à' f'intérieur de ~es pays. .
67. Il se' dij;ait égale~:ent très inquiet .de la menace
de yoir .appliquer des principes reposant sur la nou
veUè.idée de maturation ou de progression. Cette idée
déboUèherai~ sur la création d'une catégorie perma
nente' d~ pays moyennement développés qui ne pour
raient jamais exploiter tout leur potentiel pour devenir
véritab'ement développés.
68. Nous sommes profondément préoccupés de voir
que les problèmes économiques des tout petits Etats
sont toujours apparemment mal compris par ceux qui
procurent une assistance bilatérale et multilatérale.
69. A cet égard, il faut appeler l'attention des grands
spécialistes de l'économie. Le 8 juillet de cette année,
M. William Demas, Président de la Banque pour le
développement des Caraïbes, a pris la parole au
Comité économique et social en tant que président du
Comité de la planification du développement. Il a pro
posé diverses mesures nécessaires pour le redresse
ment de l'économie mondiale. Il recommandait, entre
autres, un recours plus ingénieux. aux institutions
financières multilatérales.
70. Il a dem.andé en particulier: premièrement, le
rétablissemer mmédiat des ressources de l'Associa
tion interna' è ale de ~éveloppement à un niveau
antérieureme~~'~ décidé, puis leur accroissement con
jointement avec une augmentation importante des
ressources des institùtions multilatérales de dévelop
pement, particulièrement de la Banque mondiale, et
la création d'organismes pour l'énergie financés sur
la base de contlibutions' volontaires équitables;
deuxièmement, la reprise immédiate des droits de
tirage spéciaux et l'accroissement des ressources
mises à la disposition du FMI. En outre, leFMI devrait
mettre à la disposition des pays en développement des
ressources beaucoup plus importantes à des conditions
favorables et tenir compte des Etats Membres en
fixant les termes des prêts; troisièmement, l'augmen
tation sensible de l'assistance au développement à des
conditions de faveur, notamment dans le domaine
alimentaire.

71. La Barbade' est ,en faveur de ces recommanda
tions et elle est convaincue qu'elles doivent être
mises en œuvre si l'on veut traiter de manière réaliste
les problèmes économiques des pays en développe
ment. Nous sommes également convaincus que l'Or
ganisation des Nations Unies a un rôle vital à jouer
si nous voulons atteindre les objectifs du dévelop
pement. Parfois, son rôle peut être limité à la sensi
bilisation de l'opinion publique, mais il est important.

72. J'en viens maintenant à la proposition de négo
ciations globales sur la coopération économique
internationale pour le développement. La Barbade
souhaite profondement que des progrès soient faits
sur la voie du nouvel ordre économique internatio
nal. C'est pour cela qu'elle est très déçue par l'échec

, 'des efforts déployés pour ouvrir les négociations glo
bales auxquelles la Réunion internationale sur la
coopération et le développement, qui s'est tenue à
Canenn en 1981, semblait assurer un début promet
teur. La Barbade estime qu'il est regrettable que ,la
recherche d'une solution aux problèmes économiques
fondamentaux du monde soit compromise par l' inac
tion des pays industrialisés. Cela est d'autant plus

décevant qu'en faisant échec aux l1égociatiQn~ glo
baies ces pays ruinent les efforts tendant à combattre
la misère et la 'famine, deux problèmes endéfuiques
dans la plus grapde partie. du tiers monde et consé
quences naturelles du vieil ordre économique injuste.
73. Je crois què'les obstacles sérieux qui s'opposènt
à l'exploitation efficace des ressources humaiheset
matérielles au service du développement tiennent à
l'état actuel de,s relations' économiques internatio
nales. L'ordre économique actuel doit faire 'pÏace à
un ordre reposant sur l'équïté, l'égalité souveraine,
les intérêts communs et la coopération. Les pays en
développement, et même certains pays développés,
ont exprimé le désir de voir le système actuel rem
placé par un autre. Mon pays souhaite que toute la
communauté internationale montre la volonté poli
tique nécessaire pour guérir les maux économiques
qui affligent tous nos pays.

74. Je ne crois pas me tromper en affirmant que la
Barbade n'est pas seule parmi les pays en dévelop
pement à considérer les activités de l'Organisation en
matière d'assistance technique comme l'un des
aspects les plu's' satisfaisants de ses activités. Le
PNUD a incontestablement acquis, au cours des
"nnées, la réputation d'être l'un des moyens d'assis
~nce technique les pius efficaces dans le monde en

développement. Pourtant, ]'Administrateur du Pro
gramme, à la réunion du Conseil d'administratio~ en
juin dernier, a soumis des statistiques qUI montr~nt

que le Programme est gravement compromis par le
déclin des ressources réelles.

75. Les faits montrent què mon pays, touché tout
autant que les autres par la récession économique
mondiale, n'a pas failli dans son soutien financier au
Programme. La raison de, ce soutien continuel est;que
la Barbade estime que tous les pays doivent sortir de
leur état de sous-développement. Si les Etats Mem
bres sont sincères lorsqu'ils disent regretter le gas
pillage gigantesque des ressources toujours plu~

grandes consacrées aux armes de destruction, il faut
chercher immédiatement ies 'remèdes là où ils se
trouvent. Le PNUD constitue l'un de ces remèdes et
il mérite l'appui de tous les pays qui souhaitent un
monde meilleur.

76. Cela m'amene à exprimer la déception de mon
pays devant les nouvelles manifestations du manque
d'intérêt de certains pays pour des initiatives de déve
loppement. Je veux parler des pays qui n'ont pas
appuyé la Convention sur le droit de la mer. La Bar
bade a pris part aux négociations longues et laborieu
ses qui ont été menées en vue d'une solution du pro
blème que pose la gestion des ressources de la mer.
Nous pensions que le principe du patrimoine ·commun
de l'humanité serait accepté et appliqué.

77. C'est pourquoi nous sommes attristés par la
réticence avec laquelle un grand nombre d'Etats
développés ont reconnu la Convention. Nous sommes
navrés également par la volonté apparemment bien
arrêtée de certaines grandes puissances maritimes
de réduire à néant les aspects les plus prometteurs
de la Convention grâce à une action concertée de
ceux qui sont' technologiquement avancés. Ce serait
une folie de recommencer les erreurs du siècle dernier,
lorsque les puissances coloniales s'étaient taillé· un
empire dans d'immenses territoires. Nous suppor-
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posé diverses mesures nécessaires pour le redresse
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fixant les termes des prêts; troisièmement, l'augmen
tation sensible de l'assistance au développement à des
conditions de faveur, notamment dans le domaine
alimentaire.

71. La Barbade' est .en faveur de ces recommanda
tions et elle est convaincue qu'elles doivent être
mises en œuvre si l'on veut traiter de manière réaliste
les problèmes économiques des pays en développe
ment. Nous sommes également convaincus que J'Or
ganisation des Nations Unies a un rôle vital à jouer
si nous voulons atteindre les objectifs du dévelop
pement. Parfois, son rôle peut être )imité à la sensi
bilisation de l'opinion publique, mais il est important.

72. J'en viens maintenant à la proposition de négo
ciations globales sur la coopération économique
internationale pour le développement. La Barbade
souhaite profondement que des progrès soient faits
sur la voie du nouvel ordre économique internatio
nal. C'est pour cela qu'elle est très déçue par l'échec

, 'des efforts déployés pour ouvrir les négociations glo
bales auxquelles la Réunion internationale sur la
coopération et le développement, qui s'est tenue à
Caneun en 1981, semblait assurer un début promet
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tion des pays industrialisés. Cela est d'autant plus
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baies ces pays ruinent les effort~ tendant à combattre
la misère et la 'famine, deux problèmes endéhtiques
dans la plus grapde partie, du tiers monde et consé
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73. Je crois quèles obstacles sérieux qui s'opposènt
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développement, et même certains pays développés,
ont exprimé le désir de voir le système actuel rem
placé par un autre. Mon pays souhaite que toute la
communauté internationale montre la volonté poli
tique nécessaire pour guérir les maux économiques
qui affligent tous nos pays.

74. Je ne crois pas me tromper en affirmant que la
Barbade n'est pas seule parmi les pays en dévelop
pement à considérer les activités de l'Organisation en
matière d'assistance technique comme l'un des
aspects les plus' satisfaisants de ses activités. Le
PNUD a incontestablement acquis, au cours des
"nnées, la réputation d'être l'un des moyens d'assis
~nce technique les pius efficaces dans le monde en
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navrés également par la volonté apparemment bien
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en vue de négociations efficaces et fructueuses sur la
question.

83. La Barbade continue de partager les soucis de la
communauté internationale en matière de sécurité
et de développement.

84. Si les ressources libérées par une diminution de
la fabrication des armes servaient au développement
économique et social, alors nous verrions diminuer
également le chômage, la faim et la misère. Mais cela
ne se fera que si les nations sont convaincues qu'elles
servent une plus noble fin que leurs intérêts étroits.
En conséquence, la Barbade en appelle une fois de
plus à toutes les nations pour qu'elles respectent les
institutions qu'elles ont édifiées et qu'elles honorent
leurs engagements. La Barbade élève encore une fois
la voix, fermement convaincue que l'Organisation
des Nations Unies et la Charte sont les garants de la
moralité internationale et du droit.

85. Depuis la dernière session ordinaire de l' As
semblée générale, nous avons trop souvent vu les
Etats recourir aux armes pour résoudre leurs conflits.
Il faut condamner cette tendance. Une fois de plus,
ma délégation voudrait lancer un appel à toutes les
nations pour qu'elles recourent, afin de régler leurs
différends, aux moyens pacifiques énoncés à l'Arti
cle. 33 de la Charte des Nations Unies.80. La signature de cette Convention aux multiples

facettes revêtira une signification particulière. Ce
jour-là, nous réaffirmerons et renforcerons notre atta
chement à un partage plus équitable des richesses de
l'océan. Nous nous engagerons également à préser
ver et à développer leurs ressources vivantes et non
vivantes en tant que patrimoine de tous les peuples.

tons aujourd'hui l~s séquelles de ces erreurs commi
ses au XIXe siècle. Permettre que ces immenses
espaces océaniques et leurs ressources soient à la
disposition d'un petit nombre de puissants, bien qu'ils
aient maintenant adopté une attitude plus atténuée,
serait manquer à nos devoirs vis-à-vis des généra
tions futures.

78. La Barbade apportera donc son concours aux
nations qui partagent son point de vue pour établir
une Autorité internationale des fonds marins qui soit
efficace. Cette Autorité pourrait gérer les richesses
des océans et assurer une participation équitable de
tous à ces richesses. Elle mérite donc le soutien actif
de tous ceux qui reconnaissent le droit des pays tech
niquement désavantagés à disposer d'une part équi
table des ressources de la planète.

79. Nous nous félicitons aussi de la décision prise
par la troisième Conférence sur le droit de la mer de
signer l'Acte final et la Convention cette année même à
la Jamaïque. Cette décision n'est que justice car si le
centre de gravité politique s'est déplacé vers d'autres
régions, les Caraïbes constituent une région d'impor
tance historique, ayant été un centre commercial lors
des siècles passés.

81. Si la communauté internationale n'a pas réussi
à rectifier les inégalités de l'économie mondiale, eHe
n'a pas réussi non plus à régler la question du désar
mement. Nous savons tous que l'échec de l'Assem
blée, lors de la dernière session extraordinaire con
sacrée au désarmement, quant à un programme global
de désarmement, a été une grave source de déception.
Les discussions ont eu leur importance dans la mesure

c où elles ont donné à tous les pays l'occasion de con
centrer leur attention sur le processus du désarme
ment général et de ses objectifs. Je ne tiens pas à rap
peler ici les statistiques terrifiantes des dépenses
mondiales consacrées au désarmement car, pour
reprendre les termes du rapport de la Commission
indépendante sur les questions de désarmement et de
sécurité, sous la présidence de M. Olof Palme, à pré
sent chef du Gouvernement suédois, H Le poids des
dépenses militaires mondiales est devenu si écrasant
que l'on a tendance à perdre la faculté de s'en émou
voir"2.

86. Cela m'amène à la question du Conseil de sécu
rité. La Charte estimait que le Conseil de sécurité
aurait la responsabilité primordiale de la paix et de la
sécurité internationales. Cependant, comme le dit le
Secrétaire général dans son rapport, les nations ont
trop souvent évité de porter à l'attention du Conseil
leurs problèmes critiques ou, à l'occasion, elles en
ont saisi le Conseil trop tard pour qu'il puisse exercer
une véritable influence sur l'évolution des événe
ments. Tous les membres du Conseil, permanents ou
non, ont le devoir d'examiner objectivement les pro
blèmes dont le Conseil est saisi et de rechercher avec
diligence une solution à ces problèmes.

87. Il est regrettable que les décisions du Conseil
soient trop souvent méconnues. Je crois que l'obli
gation juridique qu'ont les Etats de respecter les
résolutions et les décisions du Conseil serait renfor
cée par l'autorité morale de celui-ci si l'on constatait
son impartialité. C'est seulement lorsque les Etats
Membres de l'ONU respecteront les décisions du
Conseil de sécurité que celui-ci jouera le rôle pour
lequel il a été créé.

88. Mon gouvernement est conscient des efforts
déployés par le Conseil de sécurité depuis des années
pour instaurer la paix au Moyen-Orient. Pourtant,
aujourd'hui plus que jamais auparavant, la situation

82. La solution effective du problème du désarme- instable qui règne dans cette région, tristement illus-
ment dépend avant tout des négociations entre l'Est, , , . " .
et l'Ouest et de l'action politique des superpuissan- tree par les evenements qUI se sont deroules au LIban

au cours des deux derniers mois, continue de menacer
ces. Cependant, tous les pays, grands et petits, doi- la paix et la sécurité mondiales. Mon gouvernement
vent encourager une action rapide. Il est dans j'intérêt estime que le retrait de toutes les troupes étrangères
de tous d'éviter la guerre. La Barbade est convaincue du Liban est une condition nécessaire au rétablis-
que le volume des armements ne sera réduit que sement de la paix dans ce pays. Le peuple libanais 1
lorsque de véritables négociations auront abouti entre doit avoir la possibilité de rechercher par lui-même 1 !
les superpuissances et qu'un accord aura été conclu une solution véritable et durable à ses problèmes. i !
au sujet d'une réduction mutuelle et équilibrée des 1 \

forces. Nous espérons que la prise de conscience 89. La Barbade est horrifiée par le récenf massacre 1 :

universelle des conséquences dévastatrices possibles de réfugiés palestiniens à Beyrouth. Nous condam- ~
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tons aujourd'hui l~s séquelles de ces erreurs commi
ses au XIXe siècle. Permettre que ces immenses
espaces océaniques et leurs ressources soient à la
disposition d'un petit nombre de puissants, bien qu'ils
aient maintenant adopté une attitude plus atténuée,
serait manquer à nos devoirs vis-à-vis des généra
tions futures.

78. La Barbade apportera donc son concours aux
nations qui partagent son point de vue pour établir
une Autorité internationale des fonds marins qui soit
efficace. Cette Autorité pourrait gérer les richesses
des océans et assurer une participation équitable de
tous à ces richesses. Elle mérite donc le soutien actif
de tous ceux qui reconnaissent le droit des pays tech
niquement désavantagés à disposer d'une part équi
table des ressources de la planète.

79. Nous nous félicitons aussi de la décision prise
par la troisième Conférence sur le droit de la mer de
signer l'Acte final et la Convention cette année même à
la Jamaïque. Cette décision n'est que justice car si le
centre de gravité politique s'est déplacé vers d'autres
régions, les Caraïbes constituent une région d'impor
tance historique, ayant été un centre commercial lors
des siècles passés.

80. La signature de cette Convention aux multiples
facettes revêtira une signification particulière. Ce
jour-là, nous réaffirmerons et renforcerons notre atta
chement à un partage plus équitable des richesses de
l'océan. Nous nous engagerons également à préser
ver et à développer leurs ressources vivantes et non
vivantes en tant que patrimoine de tous les peuples.

81. Si la communauté internationale n'a pas réussi
à rectifier les inégalités de l'économie mondiale, elle
n'a pas réussi non plus à régler la question du désar
mement. Nous savons tous que l'échec de l'Assem
blée, lors de la dernière session extraordinaire con
sacrée au désarmement, quant à un programme global
de désarmement, a été une grave source de déception.
Les discussions ont eu leur importance dans la mesure

c où elles ont donné à tous les pays l'occasion de con
centrer leur attention sur le processus du désarme
ment général et de ses objectifs. Je ne tiens pas à rap
peler ici les statistiques terrifiantes des dépenses
mondiales consacrées au désarmement car, pour
reprendre les termes du rapport de la Commission
indépendante sur les questions de désarmement et de
sécurité, sous la présidence de M. Olof Palme, à pré
sent chef du Gouvernement suédois, H Le poids des
dépenses militaires mondiales est devenu si écrasant
que l'on a tendance à perdre la faculté de s'en émou
voir"2.

82. La solution effective du problème du désarme
ment dépend avant tout des négociations entre l'Est
et l'Ouest et de l'action politique des superpuissan
ces. Cependant, tous les pays, grands et petits, doi
vent encourager une action rapide. Il est dans j'intérêt
de tous d'éviter la guerre. La Barbade est convaincue
que le volume des armements ne sera réduit que
lorsque de véritables négociations auront abouti entre
les superpuissances et qu'un accord aura été conclu
au sujet d'une réduction mutuelle et équilibrée des
forces. Nous espérons que la prise de conscience
universelle des conséquences dévastatrices possibles
de la course aux armements encouragera les efforts

en vue de négociations efficaces et fructueuses sur la
question.

83. La Barbade continue de partager les soucis de la
communauté internationale en matière de sécurité
et de développement.

84. Si les ressources libérées par une diminution de
la fabrication des armes servaient au développement
économique et social, alors nous verrions diminuer
également le chômage, la faim et la misère. Mais cela
ne se fera que si les nations sont convaincues qu'elles
servent une plus noble fin que leurs intérêts étroits.
En conséquence, la Barbade en appelle une fois de
plus à toutes les nations pour qu'elles respectent les
institutions qu'elles ont édifiées et qu'elles honorent
leurs engagements. La Barbade élève encore une fois
la voix, fermement convaincue que l'Organisation
des Nations Unies et la Charte sont les garants de la
moralité internationale et du droit.

85. Depuis la dernière session ordinaire de l' As
semblée générale, nous avons trop souvent vu les
Etats recourir aux armes pour résoudre leurs conflits.
Il faut condamner cette tendance. Une fois de plus,
ma délégation voudrait lancer un appel à toutes les
nations pour qu'elles recourent, afin de régler leurs
différends, aux moyens pacifiques énoncés à l'Arti
cle. 33 de la Charte des Nations Unies.

86. Cela m'amène à la question du Conseil de sécu
rité. La Charte estimait que le Conseil de sécurité
aurait la responsabilité primordiale de la paix et de la
sécurité internationales. Cependant, comme le dit le
Secrétaire général dans son rapport, les nations ont
trop souvent évité de porter à l'attention du Conseil
leurs problèmes critiques ou, à l'occasion, elles en
ont saisi le Conseil trop tard pour qu'il puisse exercer
une véritable influence sur l'évolution des événe
ments. Tous les membres du Conseil, permanents ou
non, ont le devoir d'examiner objectivement les pro
blèmes dont le Conseil est saisi et de rechercher avec
diligence une solution à ces problèmes.

87. Il est regrettable que les décisions du Conseil
soient trop souvent méconnues. Je crois que l'obli
gation juridique qu'ont les Etats de respecter les
résolutions et les décisions du Conseil serait renfor
cée par l'autorité morale de celui-ci si l'on constatait
son impartialité. C'est seulement lorsque les Etats
Membres de l'ONU respecteront les décisions du
Conseil de sécurité que celui-ci jouera le rôle pour
lequel il a été créé.

88. Mon gouvernement est conscient des efforts
déployés par le Conseil de sécurité depuis des années
pour instaurer la paix au Moyen-Orient. Pourtant,
aujourd'hui plus que jamais auparavant, la situation
instable qui règne dans cette région, tristement illus
trée par les événements qui se sont déroulés au Liban
au cours des deux derniers mois, continue de menacer
la paix et la sécurité mondiales. Mon gouvernement
estime que le retrait de toutes les troupes étrangères
du Liban est une condition nécessaire au rétablis
sement de la paix dans ce pays. Le peuple libanais
doit avoir la possibilité de rechercher par lui-même
une solution véritable et durable à ses problèmes.

89. La Barbade est horrifiée par le récenf massacre
de réfugiés palestiniens à Beyrouth. Nous condam
nons sans ambiguïté les auteurs de ce massacre
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infâme de femmes et d'enfants innocents dans les jouent en Afrique du Sud ils seront disqualifiés pour
camps de réfugiés. C'est une ironie de l'histoire de la sélection dans notre équipe nationale.
songer que la tragédie de Sabra et de Chatila aurait 96. Aujourd'hui, je me joins à ceux qui marquent la
pu être évitée par ceux qui ont été eux-mêmes victi- Journée de solidarité avec les prisonniers politiques
mes d'atrocités analogues dans le passé. Nous cons- sud-africain's, pour réclamer la libération de Nelson
tatons que cette action barbare a fait perdre un appui Mandela et d'autres prisonniers politiques en Afri-
substantiel à Israël, dont les soldats contrôlaient et que du Sud. Nous espérons que les représentants qui
occupaient effectivement la zone où se trouvaient les sont ici continueront à faire tout ce qui est en leur
camps. Cette tragédie souligne la nécessité pressante pouvoir pour isoler l'Afrique du Sud sur le plan poli-
de nouveaux efforts en vue d'une paix générale et tique, social et économique.
durable dans cette région. En attendant, le Gouver-
nement de la Barbade tient à appuyer les appels de 97. Les petits Etats sont vulnérables; c'est une évi-
la communauté internationale en vue d'une enquête dence dont nous voyons tous les jours la preuve,
sur les atrocités commises à Beyrouth. notamment dans les événements récents qui se sont

produits dans l'océan Indien et l'océan Atlantique et
90. La Barbade reconnaît le droit inaliénable du dans la mer des Caraïbes. C'est tout à l'honneur
peuple palestinien à l'autodétermination; les souf- d'organisations comme l'ONU, qu'un grand nombre
frances qu'il a endurées ces derniers temps soulignent de petits Etats insulaires aient pu échapper à la rapa-
la nécessité poignante de lui donner un foyer national. cité de certains Etats voisins plus forts et arrogants.
91. Nous reconnaissons également et nous soute- Néanmoins, nous devons rester constamment vigi-
nons le droit d'Israël d~exister en tant qu'Etat souve- lants. Aujourd'hui, beaucoup de petits Etats insulaires
rain et indépendant au sein de frontières internatio- sont en butte à des menaces d'attaques, non pas de
nalement reconnues. Mais la Barbade s'est toujours la part d'Etats voisins mais de mercenaires, de soldats
opposée au recQurs à la force pour régler les diffé- de fortune, motivés par le goût du lucre, par l'intolé-
rends internationaux. Nous estimons que les actes rance raciale ou pressés par quelque Etat qui n'ose
d'agression commis au Moyen-Orient ne favoriseront pas faire sa sale besogne. Nous prétendons que les
guère les chances d'une paix durable dans cette activités des mercenaires violent le droit international
région. et constituent une ingérence dans les affaires inté-
92. A l'heure actuelle, plusieurs éléments existent, rieures d'autres Etats. Ces activités des mercenaires
sous la forme du traité de paix israélo-égyptien, du provoquent des violations de l'intégrité territoriale,
plan de la douzième Conférence arabe au sommet, des de la souveraineté nationale, de l'indépendance et de
propositions du Gouvernement des Etats-Unis, les- l'autodétermination des peuples. Ces activités cons-
quels, avec les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du tituent un grave danger pour la paix et la sécurité
Conseil de sécurité, pourraient servir à édifier une internationales. La Barbade est et restera à l'avant-
paix permanente et durable. garde des Etats qui réclament l'adoption de résolu-

tions et de conventions pour éliminer le recrutement,
93. La litanie perpétuelle des problèmes douloureux l'utilisation, le financement et la formation de merce-
comporte toujours la question non résolue de Nami- naires. J'adresse donc un appel aux Etats Membres
bie. La liberté que connaissent maintenant l'Angola, qui éprouvent des difficultés à élaborer cette conven-
le Mozambique et le Zimbabwe sera hientôt, je J'es- tion, pour qu'ils présentent leurs arguments de ma-
père, donnée à la Namibie. Depuis longtemps, le nière constructive afin d'aboutir à des solutions.
régime raciste d~ Pretoria sait ce qui l'attend, mais il
reste toujours aussi obstiné. Il continue de tergiverser 98. Enfin, je vous donne l'assurance que, de l'avis
désespérément en essayant de faire du retrait des de la Barbade, l'Organisation des Nations Unies
troupes cubaines d'Angola une condition à l'indé- constitue le meilleur moyen pour harmoniser les
pendance n-amibienne. L'Afrique du Sud n'a pas un actions des nations au service de nos objectifs com-
seul droit en Namibie et elle devrait donc quitter ce muns. Elle a déjà bien des résultats remarquables à
pays immédiatement. son actif. Cependant, elle doit maintenant s'occu-

per d'autres questions' pressantes qui réélament une
94. Je parlerai maintenant de l'apartheid et des solution. A cet égard, nous comprenons très bien que
sports, question qui, étant donné les prouesses spor- la transformation des résolutions, des décisions et des
tives' remportées par les nations des Caraïbes prin- traités en actes concrets ne peut se faire que si tous
cipalement dans le jeu de cricket, revêt un intérêt nos pays y travaillent avec zèle et dévouement.
particulier pour mon pays. 99. La pensée intellectuelle et morale du xxe siècle
95. Les tenants de J'apartheid n'éprouvent aucune a fait un immense bond en avant du point de vue
honte. Ils ont, cependant, des ressources matérielles humanitaire. Nous avons fini par accepter que la paix,
en abondance. Présumant que chaque homme a son à notre époque, est plus que l'absence de guerre. La
prix, ils cherchent par tous les moyens, et notamment paix c'est la création et le maintien de conditions
par la corruption, à inciter nos sportifs noirs à montrer favorables au plein épanouissement des facultés phy-
leurs 'talents en Afrique du Sud. Les autorités sud- siques, intellectuelles et spirituelles de. l'homme.
africaines espèrent ainsi étrangler notre sport sur le Ces conditions ne peuvent pas exister si les grandes
plan international et réduire nos positions de prin- puissances militaires continuent de rivaliser entre

i cipe sur J'apartheid à des mots creux. Pour des pays elles dans le domaine du stockage et du commerce
i \ comme celui que j'ai l'honneur de représenter et qui d'armes représentant une force destructrice effroya-
1 i hésitent à porter atteinte aux libertés de l'homme, la ble. Ces conditions indispensables à une .paix véri-Il persuasion est préférable à la coercition dans les ques- table sont également impossibles lorsque les nations_
i i tions de conscience et de comportement. individuels. sont prêtes à porter leurs contlits sur le champ de
1 1 Cependant, nos joueurs de cricket savent que s'ils bataille. Les conditions d'une paix véritable seront
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infâme de femmes et d'enfants innocents dans les
camps de réfugiés. C'est une ironie de l'histoire de
songer que la tragédie de Sabra et de Chatila aurait
pu être évitée par ceux qui ont été eux-mêmes victi
mes d'atrocités analogues dans le passé. Nous cons
tatons que cette action barbare a fait perdre un appui
substantiel à Israël, dont les soldats contrôlaient et
occupaient effectivement la zone où se trouvaient les
camps. Cette tragédie souligne la nécessité pressante
de nouveaux efforts en vue d'une paix générale et
durable dans cette région. En attendant, le Gouver
nement de la Barbade tient à appuyer les appels de
la communauté internationale en vue d'une enquête
sur les atrocités commises à Beyrouth.

90. La Barbade reconnaît le droit inaliénable du
peuple palestinien à l'autodétermination; les souf
frances qu'il a endurées ces derniers temps soulignent
la nécessité poignante de lui donner un foyer national.
91. Nous reconnaissons également et nous soute
nons le droit d'Israël d~exister en tant qu'Etat souve
rain et indépendant au sein de frontières internatio
nalement reconnues. Mais la Barbade s'est toujours
opposée au recQurs à la force pour régler les diffé
rends internationaux. Nous estimons que les actes
d'agression commis au Moyen-Orient ne favoriseront
guère les chances d'une paix durable dans cette
région.
92. A l'heure actuelle, plusieurs éléments existent,
sous la forme du traité de paix israélo-égyptien, du
plan de la douzième Conférence arabe au sommet, des
propositions du Gouvernement des Etats-Unis, les
quels, avec les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du
Conseil de sécurité, pourraient servir à édifier une
paix permanente et durable.

93. La litanie perpétuelle des problèmes douloureux
comporte toujours la question non résolue de Nami
bie. La liberté que connaissent maintenant l'Angola,
le Mozambique et le Zimbabwe sera hientôt, je l'es
père, donnée à la Namibie. Depuis longtemps, le
régime raciste d~ Pretoria sait ce qui l'attend, mais il
reste toujours aussi obstiné. li continue de tergiverser
désespérément en essayant de faire du retrait des
troupes cubaines d'Angola une condition à l'indé
pendance n-amibienne. L'Afrique du Sud n'a pas un
seul droit en Namibie et elle devrait donc quitter ce
pays immédiatement.

94. Je parlerai maintenant de l'apartheid et des
sports, question qui, étant donné les prouesses spor
tives' remportées par les nations des Caraïbes prin
cipalement dans le jeu de cricket, revêt un intérêt
particulier pour mon pays.

95. Les tenants de l'apartheid n'éprouvent aucune
honte. Ils ont, cependant, des ressources matérielles
en abondance. Présumant que chaque homme a son
prix, ils cherchent par tous les moyens, et notamment
par la corruption, à inciter nos sportifs noirs à montrer
leurs 'talents en Afrique du Sud. Les autorités sud
africaines espèrent ainsi étrangler notre sport sur le
plan international et réduire nos positions de prin
cipe sur l'apartheid à des mots creux. Pour des pays
comme celui que j'ai l'honneur de représenter et qui
hésitent à porter atteinte aux libertés de l'homme, la
persuasion est préférable à la coercition dans les ques
tions de conscience et de comportement. individuels.
Cependant, nos joueurs de cricket savent que s'ils

jouent en Afrique du Sud ils seront disqualifiés pour
la sélection dans notre équipe nationale.
96. Aujourd'hui, je me joins à ceux qui marquent la
Journée de solidarité avec les prisonniers politiques
sud-africain's, pour réclamer la libération de Nelson
Mandela et d'autres prisonniers politiques en Afri
que du Sud. Nous espérons que les représentants qui
sont ici continueront à faire tout ce qui est en leur
pouvoir pour isoler l'Afrique du Sud sur le plan poli
tique, social et économique.
97. Les petits Etats sont vulnérables; c'est une évi
dence dont nous voyons tous les jours la preuve,
notamment dans les événements récents qui se sont
produits dans l'océan Indien et l'océan Atlantique et
dans la mer des Caraïbes. C'est tout à l'honneur
d'organisations comme l'ONU, qu'un grand nombre
de petits Etats insulaires aient pu échapper à la rapa
cité de certains Etats voisins plus forts et arrogants.
Néanmoins, nous devons rester constamment vigi
lants. Aujourd'hui, beaucoup de petits Etats insulaires
sont en butte à des menaces d'attaques, non pas de
la part d'Etats voisins mais de mercenaires, de soldats
de fortune, motivés par le goût du lucre, par l'intolé
rance raciale ou pressés par quelque Etat qui n'ose
pas faire sa sale besogne. Nous prétendons que les
activités des mercenaires violent Je droit international
et constituent une ingérence dans les affaires inté
rieures d'autres Etats. Ces activités des mercenaires
provoquent des violations de l'intégrité territoriale,
de la souveraineté nationale, de l'indépendance et de
l'autodétermination des peuples. Ces activités cons
tituent un grave danger pour la paix et la sécurité
internationales. La Barbade est et restera à l'avant
garde des Etats qui réclament l'adoption de résolu
tions et de conventions pour éliminer le recrutement,
l'utilisation, le financement et la formation de merce
naires. J'adresse donc un appel aux Etats Membres
qui éprouvent des difficultés à élaborer cette conven
tion, pour qu'ils présentent leurs arguments de ma
nière constructive afin d'aboutir à des solutions.
98. Enfin, je vous donne l'assurance que, de l'avis
de la Barbade, l'Organisation des Nations Unies
constitue le meilleur moyen pour harmoniser les
actions des nations au service de nos objectifs com
muns. Elle a déjà bien des résultats remarquables à
son actif. Cependant, elle doit maintenant s'occu
per d'autres questions' pressantes qui réélament une
solution. A cet égard, nous comprenons très bien que
la transformation des résolutions, des décisions et des
traités en actes concrets ne peut se faire que si tous
nos pays y travaillent avec zèle et dévouement.
99. La pensée intellectuelle et morale du xxe siècle
a fait un immense bond en avant du point de vue
humanitaire. Nous avons fini par accepter que la paix,
à notre époque, est plus que l'absence de guerre. La
paix c'est la création et le maintien de conditions
favorables au plein épanouissement des facultés phy
siques, intellectuelles et spirituelles de. l'homme.
Ces conditions ne peuvent pas exister si les grandes
puissances militaires continuent de rivaliser entre
elles dans le domaine du stockage et du commerce
d'armes représentant une force destructrice effroya
ble. Ces conditions indispensables à une .paix véri
table sont également impossibles lorsque les nations_
sont prêtes à porter leurs contlits sur le champ de
bataille. Les conditions d'une paix véritable seront
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105. Ma délégation pense que nous devons redou
bler d'efforts en vue du désarmement mondial. Tout
en nous efforçant d'écarter le danger d'une guerre
nucléaire, nous devrions poursuivre nos efforts avec
une ardeur renouvelée en vue de limiter la course
aux armements et la production et le stockage d'armes
nucléaires et autres armes de destruction dites "clas
siques". Ma délégation continuera d'appuyer les
efforts de la communauté mondiale dans le sens du
désarmement complet, y compris la protection de
l'espace extra-atmosphérique, l'interdiction des essais
d'armes nucléaires et la création de zones dénu
cléarisées.

rité dans son rôle d'instrument primordial de maintien
de la paix et de la sécurité internationales devraient
être réaffirmées et renforcées par tous les moyens
possibles. A cet égard, ma délégation tient à insister
sur l'important engagement pris par les membres per
manents du Conseil de sécurité et sur leurs responsa
bilités à l'égard de la paix d~ms le monde.
104. Il est inquiétant d'imaginer un monde n'ayant
aucun pouvoir pour s'atteler à des situations mettant
la paix internationale en danger. Les récentes aven
tures militaires au Liban et les interventions étran
gères précédentes en Afghanistan, au Kampuchea
et dans certains autres pays d'Afrique et d'Amérique
latine ont en effet mis en garde la communauté mon
diale contre les dangers d'une nouvelle anarchie
internationale. Il est donc de la plus grande impor
tance que nous entamions sérieusement et sincère
ment un processus qui permette de libérer l'humanité
de ces craintes.
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également impossibles tant que des millions d'êtres
humains qui v.ivent dans le Nord connaîtront J'abon
dance, alors qu'une misère déshumanisante et un
sous-développement paralysant affligent des millions
d'êtres humains qui vivent dans le Sud. Les condi
tions d'une paix véritable n'existeront jamais tant
que les miasmes de l'apartheid ne seront pas éliminés
d'Afrique australe. Ces conditions n'existeront que
lorsque nous commencerons à vivre, dans nos paroles
comme dans nos actes, le sens véritable du vibrant
exorde de la Charte, lequel réaffirme la foi des nations
fondatrices, je dirai même de toute l'humanité,
" ... dans les droits fondamentaux de l'homme, dans
la dignité et la valeur de la personne humaine, dans
l'égalité des droits des hommes et des femmes, ainsi
que des nations, grandes et petites".
100. M. JAMEEL (Maldives) [interprétation de
/' linglais] : Monsieur le Président, perm~ttez-moi tout
d'abord de vous féliciter, au nom de ma délégation,
à l'occasion de votre élection à la présidence de la
trenle-septième session de l'Assemblée générale.
Nous sommes persuadés que votre expérience consi·
dérable, vos connaissances et votre sagesse person
nelle mèneront nos délibérations vers une conclusion
constructive. Permettez-moi également d'exprimer
notre profonde appréciation et notre gratitude à votre
prédécesseur, M. Kittani, pour la manière excellent~

dont il s'est acquitté de ses fonctions de président.
Puis-je aussi présenter les sincères salutations de ma
délégation au Secrétaire général, en lui renouvelant
l'assurance que mon gouvernement l'appuiera dans
ses efforts dévoués pour maintenir les objectifs de
l'Organisation.
101. Nous nous réunissons à un moment de tension 106. Sur la scène internationale, la· situation au
et d'inquiétude accrues. Nous nous trouvons dans Moyen-Orient demeure le problème le plus urgent.
une situation qui exige que nous prenions des mesures Les événements tragiques du Liban ont ajouté une
sérieuses et urgentes pour empêcher une nouvelle dimension nouvelle à la gravité du problème auquel
détérioration du climat international et pour modifier doit faire face l'Organisation. Et cependant la ques-
les règles du comportement international dans un tion de Palestine, à savoir les droits légitimes du peu-
sens correspondant à la décence des valeurs humaines pIe palestinien à l'autodétermination et à la liberté,
décrites dans la Charte. La nécessité du renforcement reste au cœur du problème. La clef de toute solution
du rôle de l'Organisation des Nations Unies pour le durable et de la paix dans cette ·région importante est,
maintien de la paix et de la sécurité dans le monde comme la suite des récents événements l'a prouvé,
est ressentie actuellement d'une manière nettement la réalisation des droits inaliénables du peuple pales-
plus convaincante qu'auparavant. Nous ne devons tinien, y compris le droit à son propre foyer national
pas laisser passer l'occasion de cette réunion sans indépendant.
renouveler effectivement nos engagements à l'égard 107. Le monde a assisté avec colère et consterna-
des objectifs de l'Organisation et pour la satisfaction tion à l'invasion du Liban par les Israéliens alors
des aspirations de nos peuples. qu'Israël continue d'occuper illégalement d'autres
102. Dans son remarquable rapport sur l'activité de territoires, poursuivant sa politique d'expansionnisme
l'Organisation, le Secrétaire général a porté un diag- par la création de colonies de peuplement illégales,
nostic sur la situation mondiale qui révèle beaucoup rejetant et ignorant les résolutions de l'ONU et violant
de talent, et ma délégation est totalement d'accord toutes les normes de conduite internationale. Mon
avec lui pour déclarer que notre objectif primordial, gouvernement s'est rallié à la communauté mondiale
à ce moment crucial, doit être de restaurer la notion en condamnant de façon répétée l'agression israé-
d'action collective pour la paix et la sécurifé, et de lienne contre les territoires arabes et les atrocités
rendre l'ONU mieux à même de remplir son rôle commises dans les territoires occupés. 1

fondamental. 108. L'invasion du Liban sous le prétexte cnJel de j
103. Les Nations Unies ont été créées dans le but vouloir liquider l'OLP, qui symbolise la voloni.:" légi- 1
d'harmoniser les activités des nations en vue d'attein- time du peuple palestinien, a fait clairement apparaî- i 1
dre des objectifs communs, et elles doivent continuer tre la nature d~ la politique israélienne dans la région. i

ià jouer efficacement leur rôle avec la capacité la plus Israël est non seulement une entité extrémiste qui ; i
grande pour garantir la paix et demeurer l'instance vise à s'étendre aux dépens des autres peuples et de r 1
où se déroulent des discussions et des négociations kurs droits, mais également une force qui n'hésitera ! '
sérieuses entre les nations. Nous pensons également pas à s'ingérer dans les affaires intérieures d'Etats 1 j
que la responsabilité et l'autorité du Conseil de sécu- souverains au moyen de l'occupation, du terrorisme, 1 J
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également impossibles tant que des millions d'êtres
humains qui v.ivent dans le Nord connaîtront l'abon
dance, alors qu'une misère déshumanisante et un
sous-développement paralysant affligent des millions
d'êtres humains qui vivent dans le Sud. Les condi
tions d'une paix véritable n'existeront jamais tant
que les miasmes de l'apartheid ne seront pas éliminés
d'Afrique australe. Ces conditions n'existeront que
lorsque nous commencerons à vivre, dans nos paroles
comme dans nos actes, le sens véritable du vibrant
exorde de la Charte, lequel réaffirme la foi des nations
fondatrices, je dirai même de toute l'humanité,
" ... dans les droits fondamentaux de l'homme, dans
la dignité et la valeur de la personne humaine, dans
l'égalité des droits des hommes et des femmes, ainsi
que des nations, grandes et petites".
100. M. JAMEEL (Maldives) [interprétation de
/' linglais] : Monsieur le Président, perm~ttez-moi tout
d'abord de vous féliciter, au nom de ma délégation,
à l'occasion de votre élection à la présidence de la
trenle-septième session de ]'Assemblée générale.
Nous sommes persuadés que votre expérience consi·
dérable, vos connaissances et votre sagesse person
nelle mèneront nos délibérations vers une conclusion
constructive. Permettez-moi également d'exprimer
notre profonde appréciation et notre gratitude à votre
prédécesseur, M. Kittani, pour la manière excellent~

dont il s'est acquitté de ses fonctions de président.
Puis-je aussi présenter les sincères salutations de ma
délégation au Secrétaire général, en lui renouvelant
l'assurance que mon gouvernement l'appuiera dans
ses efforts dévoués pour maintenir les objectifs de
l'Organisation.
101. Nous nous réunissons à un moment de tension
et d'inquiétude accrues. Nous nous trouvons dans
une situation qui exige que nous prenions des mesures
sérieuses et urgentes pour empêcher une nouvelle
détérioration du climat international et pour modifier
les règles du comportement international dans un
sens correspondant à la décence des valeurs humaines
décrites dans la Charte. La nécessité du renforcement
du rôle de l'Organisation des Nations Unies pour le
maintien de la paix et de la sécurité dans le monde
est ressentie actuellement d'une manière nettement
plus convaincante qu'auparavant. Nous ne devons
pas laisser passer l'occasion de cette réunion sans
renouveler effectivement nos engagements à l'égard
des objectifs de l'Organisation et pour la satisfaction
des aspirations de nos peuples.
102. Dans son remarquable rapport sur l'activité de
l'Organisation, le Secrétaire général a porté un diag
nostic sur la situation mondiale qui révèle beaucoup
de talent, et ma délégation est totalement d'accord
avec lui pour déclarer que notre objectif primordial,
à ce moment crucial, doit être de restaurer la notion
d'action collective pour la paix et la sécurifé, et de
rendre l'ONU mieux à même de remplir son rôle
fondamental.
103. Les Nations Unies ont été créées dans le but
d'harmoniser les activités des nations en vue d'attein
dre des objectifs communs, et elles doivent continuer
à jouer efficacement leur rôle avec la capacité la plus
grande pour garantir la paix et demeurer l'instance
où se déroulent des discussions et des négociations
sérieuses entre les nations. Nous pensons également
que la responsabilité et l'autorité du Conseil de sécu-

rité dans son rôle d'instrument primordial de maintien
de la paix et de la sécurité internationales devraient
être réaffirmées et renforcées par tous les moyens
possibles. A cet égard, ma délégation tient à insister
sur l'important engagement pris par les membres per
manents du Conseil de sécurité et sur leurs responsa
bilités à l'égard de la paix d~ms le monde.
104. Il est inquiétant d'imaginer un monde n'ayant
aucun pouvoir pour s'atteler à des situations mettant
la paix internationale en danger. Les récentes aven
tures militaires au Liban et les interventions étran
gères précédentes en Afghanistan, au Kampuchea
et dans certains autres pays d'Afrique et d'Amérique
latine ont en effet mis en garde la communauté mon
diale contre les dangers d'une nouvelle anarchie
internationale. Il est donc de la plus grande impor
tance que nous entamions sérieusement et sincère
ment un processus qui permette de libérer l'humanité
de ces craintes.

105. Ma délégation pense que nous devons redou
bler d'efforts en vue du désarmement mondial. Tout
en nous efforçant d'écarter le danger d'une guerre
nucléaire, nous devrions poursuivre nos efforts avec
une ardeur renouvelée en vue de limiter la course
aux armements et la production et le stockage d'armes
nucléaires et autres armes de destruction dites "clas
siques". Ma délégation continuera d'appuyer les
efforts de la communauté mondiale dans le sens du
désarmement complet, y compris la protection de
l'espace extra-atmosphérique, l'interdiction des essais
d'armes nucléaires et la création de zones dénu
cléarisées.

106. Sur la scène internationale, la· situation au
Moyen-Orient demeure le problème le plus urgent.
Les événements tragiques du Liban ont ajouté une
dimension nouvelle à la gravité du problème auquel
doit faire face l'Organisation. Et cependant la ques
tion de Palestine, à savoir les droits légitimes du peu
ple palestinien à l'autodétermination et à la liberté,
reste au cœur du problème. La clef de toute solution
durable et de la paix dans cette ·région importante est,
comme la suite des récents événements l'a prouvé,
la réalisation des droits inaliénables du peuple pales
tinien, y compris le droit à son propre foyer national
indépendant.

107. Le monde a assisté avec colère et consterna
tion à l'invasion du Liban par les Israéliens alors
qu'Israël continue d'occuper illégalement d'autres
territoires, poursuivant sa politique d'expansionnisme
par la création de colonies de peuplement illégales,
rejetant et ignorant les résolutions de l'ONU et violant
toutes les normes de conduite internationale. Mon
gouvernement s'est rallié à la communauté mondiale
en condamnant de façon répétée l'agression israé
lienne contre les territoires arabes et les atrocités
commises dans les territoires occupés.

108. L'invasion du Liban sous le prétexte cnJel de
vouloir liquider l'OLP, qui symbolise la voloni.:" légi
time du peuple palestinien, a fait clairement apparaî
tre la nature d~ la politique israélienne dans la région.
Israël est non seulement une entité extrémiste qui
vise à s'étendre aux dépens des autres peuples et de
kurs droits, mais également une force qui n'hésitera
pas à s'ingérer dans les affaires intérieures d'Etats
souverains au moyen de l'occupation, du terrorisme,
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voire de l'assassinat, afin d'atteindre des objectifs
injustifiables. La communauté mondiale, y compris
les Etats qui continuent d'être solidaires d'Israël,
devrait à présent, surtout après avoir vu les terribles
conséquences de son invasion au Liban, agir ferme
ment pour mettre un terme à l'arrogance et à l'expan
sionnisme d'Israël.

109. Parmi les problèmes essentiels qui préoccu
pent le monde se trouvent les questions de l'Afgha
nistan et du Kampuchea, deux petits pays qui ont été
soumis à l'invasion étrangère. Ma délégation réaffirme
son appui aux résolutions de l'ONU qui condamnent
l'intervention étrangère et exigent le retrait des forces
étrangères de ces deux pays, pour permettre aux
peuples de l'Afghanistan et du Kampuchea de pouvoir
exercer leurs propres droits sans aucune influence
ou pression de l'extérieur, y compris le droit des ré
fugiés de retourner dans leurs foyers dans la sécurité
et l'honneur. Nous nous félicitons des efforts accom
plis par le Secrétaire général pour ouvrir des négocia
tions avec les parties concernées en vue de trouver
une solution politique aux différents problèmes en
jeu. C'est dans le même contexte et dans le cadre des
mêmes principes que nous voyons les événements
d'Afrique et d'Amérique latine, où il y a eu ingérence
dans les affaires intérieures de ces pays, sous divers
prétextes, ces dernières années. Mon pays est grave
ment préoccupé par cette tendance à l'intervention
militaire, qui sape l'existence pacifique el. ordonnée
des nations.
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les démarches en faveur de la reprise des entretiens
entre les deux parties.

113. Nous sommes gravement préoccupés par le
fait que la guerre entre la République islamique d'Iran
et l'Iraq continue de faire rage malgré les appels répé
tés de la communauté mondiale en faveur d'un cessez
le-feu et d'une solution au différend entre ces deux
pays voisins grâce à des moyens pacifiques.

114. Les Maldives continuent de se laisser guider
par une politique de non-alignement et se sont toujours
efforcées de contribuer modestement à renforcer
l'unité et la charte du mouvement des pays non ali
gnés dans leur attachement sincère à la paix, à l'amitié
et à la coopération internationales.

115. Pour en venir à notre région et à une question
.qui intéresse mon pays au premier chef, je tiens à
réaffirmer que nous approuvons et appuyons pleine
ment la proposition visant à faire de l'océan Indien
une zone de paix, non seulement en raison de notre
ferme opposition à la présence de bases et d'installa
tions militaires étrangères dans l'océan Indien mais
également parce que nous sommes conscients de
l'accroissement des tensions dans la région et de la
possibilité très réelle que cette présence pourrait
entrainer des conflits dans la région ou les aggraver.

116. La rivalité entre les grandes puissances et leur
présence militaire dans notre région détournent notre
attention de dangers en puissance et nous obligent à
épuiser nos ressources aux fins de mesures de sécu
rité qui ne s'imposeraient pas si la situation était autre,

110. Parmi les problèmes qui préoccupent grave- alors que nos ressources limitées sont essentielles à
ment l'Organisation et le monde entier se trouve la la promotion du bien-être de nos populations et au
question de l'Afrique du Sud-Ouest. La poursuite de développement de nos économies..Les efforts ten-
l'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud, en dant à mettre en œuvre la Déclaration faisant de
dépit des efforts vigoureux de l'ONU pour accorder l'océan Indien une zone de paix doivent donc être
l'indépendance à cette nation, constitue une violation renouvelés et poursuivis dans le cadre des éléments
flagrante du droit international et met en danger la fondamentaux de la Déclaration. Nous estimons que
paix mondiale et la stabilité de la région africaine. Il la Conférence de Colombo devrait avoir lieu le plus
est de notre devoir de continuer d'appliquer des pres- rapidement possible. Il est peut-être vrai que la con-
sions politiques et économiques sur l'Afrique du Sud vocation d'une conférence ne suffira pas à régler tous
afin de l'obliger à céder à la logique des réalités humai- les problèmes relatifs à la sécurité de notre région,
nes, et de continuer d'appuyer le peuple de la Namibie mais nous sommes convaincus que cette réunion con-
sous la direction de la SWAPO. Tout en condamnant tribuerait à la réalisation de progrès dans ce domaine
l'occupatien de la Namibie par l'Afrique du Sud, mon et à l'amélioration du climat dans la région.
gouvernement réaffirme son appui au peuple opprimé
de l'Afrique du Sud, lui-même soumis à la politique 117. Mon pays se félicite que les négociations à la
inhumaine d'apartheid, dans sa lutte pour l'égalité, troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
la justice et la dignité. de la mer aient été menées à bonne fin grâce à l'adop-

tion d'une convention globale sur le droit de la Ill.er
111~ Une autre question qui nous préoccupe est qui reflète les espoirs de la communauté mondiale.
celle de la situation à Chypre. Nous sommes déçus Nous espérons que l'acceptation de la Convention
par la lenteur des progrès dans les négociations entre des Nations Unies sur le droit de la mer par tous les
les parties concernées, qui visent à trouver une solu- Etats Membres de l'ONU deviendrà réalité dès que
tion honorable au différend interne qui n'a que trop possible. Ma délégation est convaincue que la Con-
duré, solution qui devrait également garantir les droits vention sera un instrument très important pour pro-
des communautés et sauvegarder l'intégrité nationale mouvoir une discipline pacifique et ordonnée dans le

i et territoriale du pays. domaine des océans et dans celui de l'exploitation
j des énormes ressources de la mer et du fond des mers,

lIel de ! l1Z: Mon pays est également préoccupé par l'im- d'une manière plus digne et meilleure, et qu'elle pro-
.: légi- il passe dans laquelle se trouve le dialogue entre les fitera à l'ensemble de l'humanité.
pparaî- ! peuples de la Corée du Nord et de la Corée du Sud en
région. ! vue de leur réunification pacifique. Nous pensons que 118. Alors que notre attention se porte sur l'évolu-
,te qui , j la communauté internationale devrait continuer tion critique de la scène politique internationale, nous
s et de il d'apporter son appui au peuple coréen et l'encourager assistons dans les relations économiques multilaté-
ésitera \ II à poursuivre ce processus dans le cadre de ses propres l'ales à une détérioration et à une grave érosion qui
j'Etats, aspirations, sans influence ni pression de l'extérieur. sont dues principalement au fait que les pays déve-

::.~L..~::::~:::~.~~i~~n~s~.~~n~:~:~:'!'I~~é~I~~.:~:1~.:~r~~~:~ ... ~t~o~u!!1!!te~s~.I,oMP!lPlés.nl'lollnltIPlals.c.o.m.p.r.is.l.e.c.a.r.a.c.tè.r.e.in.é.v.i.ta.b.l.e.d le•••

,terna-
alors

autres
misme
~gales,

fiolant
. Mon
mdiale
israé

rocités

ltien
Lient
yens
ister
per
iOsa-

yant
ttant
.ven
tran
chea
'ique
1110n

rchie
lpor
cère
anité

:dou
Tout
uerre
avec

:mrse
Lrmes
'c1as
l' les
1S du
m de
~ssalS

dénu-

26e séance - Il octobr4! 1982 525

voire de l'assassinat, afin d'atteindre des objectifs
injustifiables. La communauté mondiale, y compris
les Etats qui continuent d'être solidaires d'Israël,
devrait à présent, surtout après avoir vu les terribles
conséquences de son invasion au Liban, agir ferme
ment pour mettre un terme à l'arrogance et à l'expan
sionnisme d'Israël.

109. Parmi les problèmes essentiels qui préoccu
pent le monde se trouvent les questions de l'Afgha
nistan et du Kampuchea, deux petits pays qui ont été
soumis à l'invasion étrangère. Ma délégation réaffirme
son appui aux résolutions de l'ONU qui condamnent
l'intervention étrangère et exigent le retrait des forces
étrangères de ces deux pays, pour permettre aux
peuples de l'Afghanistan et du Kampuchea de pouvoir
exercer leurs propres droits sans aucune influence
ou pression de l'extérieur, y compris le droit des ré
fugiés de retourner dans leurs foyers dans la sécurité
et l'honneur. Nous nous félicitons des efforts accom
plis par le Secrétaire général pour ouvrir des négocia
tions avec les parties concernées en vue de trouver
une solution politique aux différents problèmes en
jeu. C'est dans le même contexte et dans le cadre des
mêmes principes que nous voyons les événements
d'Afrique et d'Amérique latine, où il y a eu ingérence
dans les affaires intérieures de ces pays, sous divers
prétextes, ces dernières années. Mon pays est grave
ment préoccupé par cette tendance à l'intervention
militaire, qui sape l'existence pacifique el. ordonnée
des nations.

110. Parmi les problèmes qui préoccupent grave
ment l'Organisation et le monde entier se trouve la
question de l'Afrique du Sud-Ouest. La poursuite de
l'occupation de la Namibie par l'Afrique du Sud, en
dépit des efforts vigoureux de l'ONU pour accorder
l'indépendance à cette nation, constitue une violation
flagrante du droit international et met en danger la
paix mondiale et la stabilité de la région africaine. Il
est de notre devoir de continuer d'app1jquer des pres
sions politiques et économiques sur l'Afrique du Sud
afin de l'obliger à céder à la logique des réalités humai
nes, et de continuer d'appuyer le peuple de la Namibie
sous la direction de la SWAPO. Tout en condamnant
l'occupatien de la Namibie par l'Afrique du Sud, mon
gouvernement réaffirme son appui au peuple opprimé
de l'Afrique du Sud, lui-même soumis à la politique
inhumaine d'apartheid, dans sa lutte pour l'égalité,
la justice et la dignité.

III ~ Une autre question qui nous préoccupe est
celle de la situation à Chypre. Nous sommes déçus
par la lenteur des progrès dans les négociations entre
les parties concernées, qui visent à trouver une solu
tion honorable au différend interne qui n'a que trop
duré, solution qui devrait également garantir les droits
des communautés et sauvegarder l'intégrité nationale
et territoriale du pays.

112: Mon pays est également préoccupé par l'im
passe dans laquelle se trouve le dialogue entre les
peuples de la Corée du Nord et de la Corée du Sud en
vue de leur réunification pacifique. Nous pensons que
la communauté internationale devrait continuer
d'apporter son appui au peuple coréen et l'encourager
à poursuivre ce processus dans le cadre de ses propres
aspirations, sans influence ni pression de l'extérieur.
A cet égard, nous devrions nous féliciter de toutes

les démarches en faveur de la reprise des entretiens
entre les deux parties.

113. Nous sommes gravement préoccupés par le
fait que la guerre entre la République islamique d'Iran
et l'Iraq continue de faire rage malgré les appels répé
tés de la communauté mondiale en faveur d'un cessez
le-feu et d'une solution au différend entre ces deux
pays voisins grâce à des moyens pacifiques.

114. Les Maldives continuent de se laisser guider
par une politique de non-alignement et se sont toujours
efforcées de contribuer modestement à renforcer
l'unité et la charte du mouvement des pays non ali
gnés dans leur attachement sincère à la paix, à l'amitié
et à la coopération internationales.

115. Pour en venir à notre région et à une question
.qui intéresse mon pays au premier chef, je tiens à
réaffirmer que nous approuvons et appuyons pleine
ment la proposition visant à faire de l'océan Indien
une zone de paix, non seulement en raison de notre
ferme opposition à la présence de bases et d'installa
tions militaires étrangères dans l'océan Indien mais
également parce que nous sommes conscients de
l'accroissement des tensions dans la région et de la
possibilité très réelle que cette présence pourrait
entrainer des conflits dans la région ou les aggraver.

116. La rivalité entre les grandes puissances et leur
présence militaire dans notre région détournent notre
attention de dangers en puissance et nous obligent à
épuiser nos ressources aux fins de mesures de sécu
rité qui ne s'imposeraient pas si la situation était autre,
alors que nos ressources limitées sont essentielles à
la promotion du bien-être de nos populations et au
développement de nos économies..Les efforts ten
dant à mettre en œuvre la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix doivent donc être
renouvelés et poursuivis dans le cadre des éléments
fondamentaux de la Déclaration. Nous estimons que
la Conférence de Colombo devrait avoir lieu le plus
rapidement possible. Il est peut-être vrai que la con
vocation d'une conférence ne suffira pas à régler tous
les problèmes relatifs à la sécurité de notre région,
mais nous sommes convaincus que cette réunion con
tribuerait à la réalisation de progrès dans ce domaine
et à l'amélioration du climat dans la région.

117. Mon pays se félicite que les négociations à la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer aient été menées à bonne fin grâce à l'adop
tion d'une convention globale sur le droit de la tT~er

qui reflète les espoirs de la communauté mondiale.
Nous espérons que l'acceptation de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer par tous les
Etats Membres de l'ONU deviendrà réalité dès que
possible. Ma délégation est convaincue que la Con
vention sera un instrument très important pour pro
mouvoir une discipline pacifique et ordonnée dans le
domaine des océans et dans celui de l'exploitation
des énormes ressources de la mer et du fond des mers,
d'une manière plus digne et meilleure, et qu'elle pro
fitera à l'ensemble de l'humanité.

118. Alors que notre attention se porte sur l'évolu
tion critique de la scène politique internationale, nous
assistons dans les relations économiques multilaté
rales à une détérioration et à une grave érosion qui
sont dues principalement au fait que les pays déve
loppés n'ont pas compris le caractère inévitable de
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profonde. connaissance des 'problèmes dis.c!Jt~,s, à
. l'Organisation. Je suis convaincu que, sous ~Qtre

direction sereine, l'Assemblée. mènera ses .travaux à
'bien et je puis vous assurer.de notre entière collabo
ration. Je voudrais aussi .exprimer la reconmtiss&nce
de ma délégation à M. Kittani pour la manière dont il
s'est acquitté de ses fonctions de président: de la
dernière session. Ma délégation est particuUèrt~ment

heureuse de saluer le Secrétaire général de l'Organi
sation, M. Javier Pérez de Cuéllar, éminent diplo
mate latino-américain, pour les efforts inlassables
qu'il déploie pour donner à l'Organisation des Nations
Unies un rôle plus efficace dans la réalisation des
objectifs de paix, de compréhension et d'harmonie
internationales.

M. Abulhllsslin (Koweit), vice-président, prend la
présidence.

124. S'agissant de la politique nationale de mon
pays, le Gouvernement de la République du Guate
mala, qui a pris le pouvoir Je 23 mars dernier pour
mettre un terme à une situation intenable résultant
de la corruption et de la méconnaissance de la volonté
populaire qui s'est exprimée lors d'élections, a obtenu
immédiatement l'assentiment et l'approbation de
toute la population guatémaltèque et a suscité la satis
faction et l'acceptation internationales',

1.25. Sur le plan interne, les objectifs du Gouverne
ment du Guatemala sont essentiellement les suivants :
tendre à la pacification du pays, qui a été gravement
bouleversé, notamment dans certaines régions, par
des groupes subversifs qui ont semé la terreur parmi
la population, c'ausé des dommages incalculables, tant
corporels que matériels, aux habitants, les obligeant
à abandonner les terres dont ils étaient originaires,
divisant les familles, provoquant souffrances, déso
lation et mort; par l'intermédiaire de mesures, de
projets et de programmes de développement, associer
aux activités de production de la nation et aux avan
tages du progrès une grande partie de la population
autochtone qui a toujours vécu en marge et qui a été
constamment oubliée, pour parvenir ainsi à éliminer,
dans toute la mesure possible, les énormes diffé
rences sociales qui régnaient jusqu'ici; diminuer les
causes de mécontentement et de frustration préva
lant dans différents secteùrs de la population; obtenir
le respect des droits de l'homme universellement
reconnus, garantir leur jouissance et surveiller leur
plein exercice; accélérer le processus de dévelop
pement intégral et harmonieux de tout le pays; relan
cer de façon notable l'économie nationale; et créer,
dans tous les secteurs, les conditions nécessaires
permettant au pays de mettre en place des conditions
politiques telles que les citoyens pourront être amenés
à choisir librement leurs nouvelles autorités, ce qui
nous permettrait ainsi de revenir à la normalisation
constitutionnelle.

l'interdépendance. Ma délégation estime que l'idée
de négociations globales doit être davantage explorée
et que de nouvelles initiatives doivent être prises
pour accélérer les efforts entrepris pour instaurer un
no~vel ordre économique international. Entre-temps,
nous devons poursuivre les négociçüions multilatéra
les aux niveaux sectoriels dans les instances intema
'lionales spécialisées et en dehors de cellt::s-ci. Il ne
faut pas permettre que ce processus se ralentisse sous
la pression des contraintes toujours existantes du
protectionnisme et des politiques nationales néfastes.
Nous devrions sincèrement et collectivement exami
ner toutes les tensions et les contraintes du système
économique mondial, qui vont bien au-delà des rela
tions Nord-Sud.
119. Entre-temps, nous sommes convaincus qu'il
est plus indispensable que jamais de prendre des
mesures pour encourager la volonté d'autonomie
collective parmi les pays en développement. A cet
égard, nous nous félicitons des résultats obtenus lors
de la réuniori du Comité intergouvernemental de suivi
et de coordination sur la coopération économique
entre pays en développement qui s'est tenue en août
à Manille.

120. En tant que l'un des pays les moins avancés
du tiers monde, les Maldives ont noté avec satisfaction
la réaction positive qu'a suscitée parmi de nombreux
pays en développement la recommandation de la
conférence de Paris qui s'est tenue à Paris l'andernier3 •

Pour notre part, nous essaierons d'apporter la preuve
aux pays donateurs et à nos amis de par le monde
que nous sommes sincères et sérieux dans les efforts
que nous faisons pour développer notre pays afin de
le sortir du sous-développement et de le doter d'un
niveau approprié de croissance régulière. Nous espé
rons sincèrement qu'il sera donné suite effectivement
aux recommandations de la conférence qui s'est dé
roulée à Paris, et nous attendons avec intérêt la table
ronde qui devrait avoir lieu dans un avenir proche,

. souhaitant ardemment qu'elle àboutisse à des résultats
positifs.

121. Pour terminer, je voudrais réaffirmer la foi et
la confiance que mon pays place dans l'Organisation
en tant qu'instrument le plus efficace pour maintenir
la paix et la sécurité dans le monde et pour réaliser
les aspirations de l'humanité à la paix et à la prospé
rité.

122. Il est indubitable que nous sommes limités par
de graves contraintes et difficultés. Nous nous heur
tons souvent à des situations décourageantes, comme
celle que nous connaissons actuellement. Cepen
dant, notre foi et notre confiance dans les nobles prin
cipes consacrés dans la Charte des Nations Unies
exigent que nous renouvelions nos engagements et
que nous poursuivions nos efforts pour renforcer le
rôle que l'Organisation doit jouer dans la réali~ation

des nobles objectifs de la Charte. 126. Dès le début, le nouveau Gouvernement guaté-
123. M. CASTILLO-ARRIOLA (Guatemala) [illter- maltèque, présidé par le général José Efrain Rios

Montt, a formulé en 14 points les aspirations et les
prétlltion de /'espagnol] : Au nom de la délégation directives à suivre afin de réaliser le bien-être total
du Guatemala, que j'ai l'honneur de présider, je ct
vous adresse, M. HoUai, mes chaleureuses félicita- u peuple du Guatemala. .,
tions pour votre élection à l'unanimité au poste de 127. Ces points sont les suivants: pre~ièrement,

président de rAssemblée générale. Cette haute dis- faire comprendre aux citoyens que les autorités sont
tinction est un hommage bien mérité rendu à vos qua- à leur service et non l'inverse; deuxièmement, par-
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l'interdépendance. Ma délégation estiPle que l'idée
de négociations globales doit être davantage explorée
et que de nouvelles initiatives doivent être prises
pour accélérer les efforts entrepris pour instaurer un
no~vel ordre économique international. Entre-temps,
nous devons poursuivre les négocÏf;üions multilatéra
les aux niveaux sectoriels dans les instances intema
'lionales spécialisées et en dehors de cellt::s-ci. Il ne
faut pas permettre que ce processus se ralentisse sous
la pression des contraintes toujours existantes du
protectionnisme et des politiques nationales néfastes.
Nous devrions sincèrement et collectivement exami
ner toutes les tensions et les contraintes du système
économique mondial, qui vont bien au-delà des rela
tions Nord-Sud.
119. Entre-temps, nous sommes convaincus qu'il
est plus indispensable que jamais de prendre des
mesures pour encourager la volonté d'autonomie
collective parmi les pays en développement. A cet
égard, nous nous félicitons des résultats obtenus lors
de la réuniori du Comité intergouvernemental de suivi
et de coordination sur la coopération économique
entre pays en développement qui s'est tenue en août
à Manille.

120. En tant que l'un des pays les moins avancés
du tiers monde, les Maldives ont noté avec satisfaction
la réaction positive qu'a suscitée parmi de nombreux
pays en développement la recommandation de la
conférence de Paris qui s'est tenue à Paris l'andernier3 •

Pour notre part, nous essaierons d'apporter la preuve
aux pays donateurs et à nos amis de par le monde
que nous sommes sincères et sérieux dans les efforts
que nous faisons pour développer notre pays afin de
le sortir du sous-développement et de le doter d'un
niveau approprié de croissance régulière. Nous espé
rons sincèrement qu'il sera donné suite effectivement
aux recommandations de la conférence qui s'est dé
roulée à Paris, et nous attendons avec intérêt la table
ronde qui devrait avoir lieu dans un avenir proche,

. souhaitant ardemment qu'elle àboutisse à des résultats
positifs.

121. Pour terminer, je voudrais réaffirmer la foi et
la confiance que mon pays place dans l'Organisation
en tant qu'instrument le plus efficace pour maintenir
la paix et la sécurité dans le monde et pour réaliser
les aspirations de l'humanité à la paix et à la prospé
rité.

122. Il est indubitable que nous sommes limités par
de graves contraintes et difficultés. Nous nous heur
tons souvent à des situations décourageantes, comme
cene que nous connaissons actuellement. Cepen
dant, notre foi et notre confiance dans les nobles prin
cipes consacrés dans la Charte des Nations Unies
exigent que nous renouvelions nos engagements et
que nous poursuivions nos efforts pour renforcer le
rôle que l'Organisation doit jouer dans la réa1i~ation

des nobles objectifs de la Charte.

123. M. CASTILLO-ARRIOLA (Guatemala) [inter
prétation de /'espagnol] : Au nom de la délégation
du Guatemala, que j'ai l'honneur de présider, je
vous adresse, M. HoUai, mes chaleureuses félicita
tions pour votre élection à l'unanimité au poste de
président de rAssemblée générale. Cette haute dis
tinction est un hommage bien mérité rendu à vos qua
lités humaines et professionnelles ainsi qu'à votre

profonde· connaissance des 'problèmes dis.cut4.s. à
. l'Organisation. Je suis convaincu que, sous votre

direction sereine, l'Assemblée. mènera ses travaux à
'bien et je puis vous assurer.de notre entière collabo
ration. Je voudrais aussi .exprimer la reconmpss&nce
de ma délégation à M. Kittani pour la manière dont il
s'est acquitté de ses fonctions de président: de la
dernière session. Ma délégation est particuUèt:t~ment

heureuse de saluer le Secrétaire général de l'Organi
sation, M. Javier Pérez de Cuéllar, éminent diplo
mate latino-américain, pour les efforts inlassables
qu'il déploie pour donner à l'Organisation des Nations
Unies un rôle plus efficace dans la réalisation des
objectifs de paix, de compréhension et d'harmonie
internationales.

M. Abulhllsslin (Koweit), vice-président, prend la
présidence.

124. S'agissant de la politique nationale de mon
pays, le Gouvernement de la République du Guate
mala, qui a pris le pouvoir le 23 mars dernier pour
mettre un terme à une situation intenable résultant
de la corruption et de la méconnaissance de la volonté
populaire qui s'est exprimée lors d'élections, a obtenu
immédiatement l'assentiment et l'approbation de
toute la population guatémaltèque e~ a suscité la satis
faction et l'acceptation internationales',

1.25. Sur le plan interne, les objectifs du Gouverne
ment du Guatemala sont essentiellement les suivants :
tendre à la pacification du pays, qui a été gravement
bouleversé, notamment dans certaines régions, par
des groupes subversifs qui ont semé la terreur parmi
la population, c'ausé des dommages incalculables, tant
corporels que matériels, aux habitants, les obligeant
à abandonner les terres dont ils étaient originaires,
divisant les familles, provoquant souffrances, déso
lation et mort; par l'intermédiaire de mesures, de
projets et de programmes de développement, associer
aux activités de production de la nation et aux avan
tages du progrès une grande partie de la population
autochtone qui a toujours vécu en marge et qui a été
constamment oubliée, pour parvenir ainsi à éliminer,
dans toute la mesure possible, les énormes diffé
rences sociales qui régnaient jusqu'ici; diminuer les
causes de mécontentement et de frustration préva
lant dans différents secteùrs de la population; obtenir
le respect des droits de l'homme universellement
reconnus, garantir leur jouissance et surveiller leur
plein exercice; accélérer le processus de dévelop
pement intégral et harmonieux de tout le pays; relan
cer de façon notable l'économie nationale; et créer,
dans tous les secteurs, les conditions nécessaires
permettant au pays de mettre en place des conditions
politiques telles que les citoyens pourront être amenés
à choisir librement leurs nouvelles autorités, ce qui
nous permettrait ainsi de revenir à la normalisation
constitutionnelle.

126. Dès Je début, le nouveau Gouvernement guaté
maltèque, présidé par le général José Efrain Rios
Montt, a formulé en 14 points les aspirations et les
directives à suivre afin de réaliser le bien-être total
du peuple du Guatemala.

. .
127. Ces points sont les suivants: pre~ièrement,

faire comprendre aux citoyens que les autorités sont
à leur service et non l'inverse; deuxièmement, par
venir à la réconciliation de toute la famille guatémal-
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tèque dans l'intérêt de la paix et de la concorde natio
nales; troisièmement, -parvenir· à la sécurité et à la
tranquillité individuelles sur la base du respect absolu
des droits de l'homme; quatrièmement, rétablir la
dignité -nationaJe et· individuelle; cinquièmement,
créer un esprit nationaliste et créer la base nécessaire
à la participation et à i'intégration de tous les groupes
ethniques qui composent notre pays; sixièmement,
relever l'économie nationale dans le cadre de la libre
entreprise, conformément aux contrôles qu'exige
la situation nationale; septièmement, restructurer le
pouvoir judiciaire, avec la participation du Barreau,
pour l'adapter à la situation actuelle, et assurer son
fonctionnement éthique, moral et juridjque; huitième
ment, éliminer la corruption administrative et insuf
fler à nouveau aux fonctionnaires le sens du service
public, qui est le fondement d'un gouvernement
national; neuvièmement, stimuler, dans les différents
groupes de pression, qui représentent l'activité natio
nale~ un nouveau courant favorable au développe
ment, aux réformes et au nationalisme; dixièmement,
renforcer l'intégration na~ionale, en mettant à profit
de manière efficace la coopération fournie par les
autres pays et par les organismes internationaux,
tout en réglant les problèmes en provenance de l'exté
rieur auxquels fait face notre pays; onzièmement,
améliorer le niveau de vie de la population afin de
diminuer les contradictions existantes; douzièmement,
restructurer le système électoral pour que, grâce à
une véritable démocratie, soit respectée la partici
pation politique et que soient évitées les déceptions
populaires; treizièmement, réorganiser l'administra
tion publique pour accélérer l'exécution des pro
grammes gouvernementaux, les rendre efficaces,
contrôler leur fonctionnement et éviter l'anarchie
administrative; et, quatorzièmement, rétablir l'ordre
constitutionnel dans le pays, dans des délais rigou
reux, pour que les Guatémaltèques sachent quels
sont leurs droits et obligations dans le cadre d'insti
tutions libres et démocratiques, et quïls exigent que
ces droits et obligations leur soient appliqué:s_

128. A ces fins, le Gouvernement de la République
a pris, dès le début, des mesures pour purger l'admi
nistration publique, réduire les dépenses publiques
grâce à une politique d'austérité, favoriser les inves
tissements, augmenter les exportations de produits
traditionnels et autres, sans parler de raide immédiate
qui ~. été apportée aux populations affectées par la
violence subversive. Sur le plan politique, un Conseil
d'Etat a été créé, dont les membres représentent les
secteurs les plus divers du pays; ce conseil est un
organe consultatif du Gouvernement de la Républi
que et constitue, dans le cadre de celui-ci, un facteur
d'équilibre. 11 convient de noter que cet organe, pour
la première fois dans l'histoire de notre pays, com
prend des représentants des différent.es ethnies autoch
tones qui composent notre nation, ce qui leur donne
une tribune où exposer leurs problèmes, leurs besoins,
leurs désirs et aspirations, et ce qui leur donne aussi
la possibilité de participer à l'avenir, avec tous les
autres secteurs représentatifs du pays, à la prise de
décisions afin de mieux définir le destin de la Répu
blique.

129. Le Président de la République, dans un discours
prononcé lors de rinauguration du Conseil d'Etat,
a déclaré ce qui suit:

"La notion politique que nous définissons actuel
lement Gomme étant la réforme guatémaltèque ne
vaudra que lorsque seront atteints les différents
objectifs que nous nous sommes fixés, à court, à
moyen et à long terme, objectifs qui forment la
charpente où reposera le toit de notre nationalité."

130. Puisque les objectifs concrets doiv€;nt être éta
blis d'un commun accord et conformément aux sug
gestions présentées par les représentants des sec
teurs intéressés au développement national, nous
relevons parmi les objectifs généraux que nous nous
sommes fixés les suivants.

131. Premièrement, le Conseil d'Etat légiférera sur
les privilèges et ïes exemptions des Guatémaltèques,
en mettant en valeur et en renforçant, dans le çadre
de cet organe légal, toutes les dispositions relatives
aux droits de l'homme. Il devra examiner, diffuser,
enseigner et pratiquer ces droits, et ses principes ser".
viront de base à toutes les lois. Le gouvernement
actuel s'engage à faire figurer dans les lois fondamen
tales du Guatemala toutes les dispositions relatives
aux droits de l'homme.

132. Deuxièmement, le Conseil d'Etat proposera
une procédure juridique permettant d'assurer le déve
loppement politique avec toute la sécurité voulue et
dans le respect de la stabilité -sociale. A cette fin,
nous devrons donc obtenir des accords de base pour
assurer la démocratisation du pays, afin qu'il par
vienne ainsi à l'établissement de son propre système,
qui soit efficace, fiable, juste et souple, capable de
résoudre les problèmes qui se posent à notre nation,
et pour assurer l'instauration d'un Etat fort, qui la
représente, la consolide et la revitalise.

133. Troisièmement, le Conseil d'Etat devra aussi
préparer un projet de loi provisoire visant à élire
l'Assemblée constituante, ce qui permettra un élar
gissement de la vie politique par une représentation
autheptique de tous les Guatémaltèques, en favori
sant ia participation du peuple, ia consolidation de
r Etat, la relance de l'opininn popuiciire et l'organisa
tion de groupes de personnes et de groupes sociaux
pour qu'une société plus solidaire mette en lumière
ce qui nous unit et harmonise son pluralisme consti
tutif dans la liberté.

134. Face aux frustrations endurées par les Guaté
maltèques, aux contradictions renouvelées et cons
tantes héritées des gouvernements antérieurs, face
à l'absence d'une stratégie globale capable de sur
monter la subversion, face à l'absence de solutions à
nos problèmes fondamentalJx, à l'absence totale
d'exemples moraux chez ceux qui gouvernent ou
prétendent gouverner, à l'irresponsabilité manifeste
dans la gestion de l'économie et à la corruption géné
ralisée, "l'armée du Guatemala s'est engagée"
- ainsi que je l'ai annoncé à la communauté guaté
maltèque, sur les instructions du Président - "à
mener, avec fermeté et attache~ent, le pays sur la
voie de la démocratie, en créant les conditions et les
mécanismes nécessaires à la mise en place d'un gou
vernement légitime, opposé à la corruption. L'armée
guatémaltèque rejette solennellement les tentatives
de division de la part d'individus ou d'institutions
ainsi que la corruption et la démagogie de ceux qui
s'arrogent des droits qui ne sont que les fruits de leur
propre frustration, irresponsabilité ou tgnorance".
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tèque dans l'intérêt de la paix et de la concorde natio
nales; troisièmement, -parvenir- à la sécurité et à la
tranquillité individuelles sur la base du respect absolu
des droits de l'homme; quatrièmement, rétablir la
dignité -nationaJe et· individuelle; cinquièmement,
créer un esprit nationaliste et créer la base nécessaire
à la participation et à i'intégration de tous les groupes
ethniques qui composent notre pays; sixièmement,
relever l'économie nationale dans le cadre de la libre
entreprise, conformément aux contrôles qu'exige
la situation nationale; septièmement, restructurer le
pouvoir judiciaire, avec la participation du Barreau,
pour l'adapter à la situation actuelle, et assurer son
fonctionnement éthique, moral et juridjque; huitième
ment, éliminer la corruption administrative et insuf
fler à nouveau aux fonctionnaires le sens du service
public, qui est le fondement d'un gouvernement
national; neuvièmement, stimuler, dans les différents
groupes de pression, qui représentent l'activité natio
nale~ un nouveau courant favorable au développe
ment, aux réformes et au nationalisme; dixièmement,
renforcer l'intégration na~ionale, en mettant à profit
de manière efficace la coopération fournie par les
autres pays et par les organismes internationaux,
tout en réglant les problèmes en provenance de l'exté
rieur auxquels fait face notre pays; onzièmement,
améliorer le niveau de vie de la population afin de
diminuer les contradictions existantes; douzièmement,
restructurer le système électoral pour que, grâce à
une véritable démocratie, soit respectée la partici
pation politique et que soient évitées les déceptions
populaires; treizièmement, réorganiser l'administra
tion publique pour accélérer l'exécution des pro
grammes gouvernementaux, les rendre efficaces,
contrôler leur fonctionnement et éviter l'anarchie
administrative; et, quatorzièmement, rétablir l'ordre
constitutionnel dans le pays, dans des délais rigou
reux, pour que les Guatémaltèques sachent quels
sont leurs droits et obligations dans le cadre d'insti
tutions libres et démocratiques, et quïls exigent que
ces droits et obligations leur soient appliqué:s_

128. A ces fins, le Gouvernement de la République
a pris, dès le début, des mesures pour purger l'admi
nistration publique, réduire les dépenses publiques
grâce à une politique d'austérité, favoriser les inves
tissements, augmenter les exportations de produits
traditionnels et autres, sans parler de raide immédiate
qui ~. été apportée aux populations affectées par la
violence subversive. Sur le plan politique, un Conseil
d'Etat a été créé, dont les membres représentent les
secteurs les plus divers du pays; ce conseil est un
organe consultatif du Gouvernement de la Républi
que et constitue, dans le cadre de celui-ci, un facteur
d'équilibre. 11 convient de noter que cet organe, pour
la première fois dans l'histoire de notre pays, com
prend des représentants des différent.es ethnies autoch
tones qui composent notre nation, ce qui leur donne
une tribune où exposer leurs problèmes, leurs besoins,
leurs désirs et aspirations, et ce qui leur donne aussi
la possibilité de participer à l'avenir, avec tous les
autres secteurs représentatifs du pays, à la prise de
décisions afin de mieux définir le destin de la Répu
blique.

129. Le Président de la République, dans un discours
prononcé lors de rinauguration du Conseil d'Etat,
a déclaré ce qui suit:

"La notion politique que nous définissons actuel
lement Gomme étant la réforme guatémaltèque ne
vaudra que lorsque seront atteints les différents
objectifs que nous nous sommes fixés, à court, à
moyen et à long terme, objectifs qui forment la
charpente où reposera le toit de notre nationalité."

130. Puisque les objectifs concrets doiv€;nt être éta
blis d'un commun accord et conformément aux sug
gestions présentées par les représentants des sec
teurs intéressés au développement national, nous
relevons parmi les objectifs généraux que nous nous
sommes fixés les suivants.

131. Premièrement, le Conseil d'Etat légiférera sur
les privilèges et ïes exemptions des Guatémaltèques,
en mettant en valeur et en renforçant, dans le çadre
de cet organe légal, toutes les dispositions relatives
aux droits de l'homme. Il devra examiner, diffuser,
enseigner et pratiquer ces droits, et ses principes ser".
viront de base à toutes les lois. Le gouvernement
actuel s'engage à faire figurer dans les lois fondamen
tales du Guatemala ioutes les dispositions relatives
aux droits de l'homme.

132. Deuxièmement, le Conseil d'Etat proposera
une procédure juridique permettant d'assurer le déve
loppement politique avec toute la sécurité voulue et
dans le respect de la stabilité -sociale. A cette fin,
nous devrons donc obtenir des accords de base pour
assurer la démocratisation du pays, afin qu'il par
vienne ainsi à l'établissement de son propre système,
qui soit efficace, fiable, juste et souple, capable de
résoudre les problèmes qui se posent à notre nation,
et pour assurer l'instauration d'un Etat fort, qui la
représente, la consolide et la revitalise.

133. Troisièmement, le Conseil d'Etat devra aussi
préparer un projet de loi provisoire visant à élire
l'Assemblée constituante, ce qui permettra un élar
gissement de la vie politique par une représentation
authep.tique de tous les Guatémaltèques, en favori
sant ia participation du peuple, ia consolidation de
r Etat, la relance de l'opininn popuiciire et l'organisa
tion de groupes de personnes et de groupes sociaux
pour qu'une société plus solidaire mette en lumière
ce qui nous unit et harmonise son pluralisme consti
tutif dans la liberté.

134. Face aux frustrations endurées par les Guaté
maltèques, aux contradictions renouvelées et cons
tantes héritées des gouvernements antérieurs, face
à l'absence d'une stratégie globale capable de sur
monter la subversion, face à l'absence de solutions à
nos problèmes fondamentalJx, à l'absence totale
d'exemples moraux chez ceux qui gouvernent ou
prétendent gouverner, à l'irresponsabilité manifeste
dans la gestion de l'économie et à la corruption géné
ralisée, "l'armée du Guatemala s'est engagée"
- ainsi que je l'ai annoncé à la communauté guaté
maltèque, sur les instructions du Président - "à
mener, avec fermeté et attache~ent, le pays sur la
voie de la démocratie, en créant les conditions et les
mécanismes nécessaires à la mise en place d'un gou
vernement légitime, opposé à la corruption. L'armée
guatémaltèque rejette solennellement les tentatives
de division de la part d'individus ou d'institutions
ainsi que la corruption et la démagogie de ceux qui
s'arrogent des droits qui ne sont que les fruits de leur
propre frustration, irresponsabilité ou :gnorance".
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l40.. Après ce survol des ·transformations· surve
nues dans mon pays', on' peut conclure que sa politique
internationale sera également distincte à l'ave-nir, sans
pour autant que soient sacrifiés les prinCipes' '-sacrés
~e souveraineté etd'indépend~nce des peupl~s. Mon
gouvernement est néanmoins conscient de l',interdé
pendance des nations du monde. sur les plans. écono
mique, politique et culturel et reconnaît la nécessité
de déb~ttre ou vertement des problèmes avec toutes
les nations, afin de les résoudre au mieux sur la base
du respect et. de la confiance mutuelle.

141. Outre ces circonstances, nous avons été victi
mes d'une catastrophe naturelle au sud de ,la Répu
blique à ia suite d'une dépression atmosphérique qui
a dévasté la région, causé un grand nombre de victi
mes et entraîné des digâts matériels considérables.
Cette catastrophe a cruellement endeuillé notre pays.
Je tiens à dire ici publiquement, au nom de .mon gou
vernement, notre reconnaissance à tous les gouver
nements amis et à toutes les organisations internatio
nales pour leur aide ferme et rapide.

142. Sur le plan international, le gouvernement de
la République s'est engagé, depuis son accession au
pouvoir, le 23 mars dernier, à développer les institu
tions démocratiques et à remettre à l'honneur les
valeurs fondamentales de notre peuple ainsi que la
dignité nationale; il s'est engagé à respecter les accords
internationaux conclus par le Guatemala, à continuer
de respecter scrupuleusement les normes juridiques
régissant les relations entre Etats et à apporter son
concours aux organisations internationales qui ser
vent les droits de I:homme dans le monde.
143. Le gouvernement de la République se propose
de resserrer ses liens d'amitié et de coopération avec
tous les pays auxquels il est déjà uni. Il se propose
aussi de développer ses relations avec tous les pays
épris de paix et de démocratie afin de réaliser les
principes de progrès dans le cadre de la communauté
internationale.
144. Le Guatemala tient aussi à témoigner la con
fiance que lui inspirent les organisations internatio
nales ainsi que sa décision d'honorer les engagements
qui ont été contractés auprès d'elles, en réaffirmant
sa foi dans les buts et principes de la Charte des Na
tions Unies et de celle de l'Organisation des Etats
américains [OEA]. Mon gouvernement réaffirme son
appui à l'ONU, en tant qu'instrument principal du
maintien de la paix et du renforcement de la sécurité
internationale.

145. Le Guatemala a des relations fraternelles avec
les autres pays d'Amérique centrale; nous avons en
effet la même origine, nous sommes nés à l'indépen
dance en même temps, nous constituons ensemble
une unité géographique, noUs avons la même histoire,
nous parlons la même langue, nous avons les mêmes
traditions et les même coutumes et nous avons des
problèmes analogues.

146. Nous respectons sans équivoque le principe de
non-intervention dans les affaires intérieures des
autres Etats et nous souhaitons nous rapprocher des
pays frères d'Amérique centrale àans le respect des
valeurs les plus élevées de l'humanité, à savoir la
paix, la liberté et la justice; nous chercherons ensem
ble aussi à mettre en place des mécanisme'S écono~

miques, juridiques et politiques permettant le déve-

139. L'engagement historique du gouvernement
actuel de la République du Guatemala consiste à
résoudre de manière positive les problèmes de paix
et de sécurité du pays, à régler la grave crise écono
mique qui aft1ige le Guatemala, comme le monde
entier d'ailleurs, compte tenu d'une récession éco
nomique qui a été aggravée en Amérique centrale par
des causes internes; à restructurer et à inclure d'im
portants secteurs représentatifs du pays jusqu'ici
injustement oubliés et qui n'ont pas encore participé
aux décisions démocratiques, et qui, pour la première
fois, exerceront leur droit universel de voter librement
grâce à un nouveau système électoral sain, ce qui
garantira J'autodétermination du peuple guatémaltè
que et interdira la fraude électorale qui avait jus
qu'alors faussé notre démocratie; à revenir à un état
de droit et à mettre en place un gouvernement démo
cratique, représelltatif de toute la nation et c'est là un
processus qui devrait s'achever au début de 1985, ~ar
nous sommes convaincus que tous ces secteurs repré
sentatifs du pays apporteront leur concours patrio
tique à cette grande entreprise afin de jeter les bases
d'une véritable démocratie représentative à :qquelle
participe le peuple du Guatemala. Voilà C\.' ; quoi
nous nous sommes engagés et ce qui fait l'objet de
notre volonté de réaliser, tant sur le plan national
qu'international, un avenir meilleur pour le Guate
mala.

138. Par conséquent, l'étape que traverse actuelle
ment le Guatemala est critique parce que nous portons
des jugements, nous analysons les structures, les
ressources, les valeurs et les principes qui avaient
été suivis jusqu'ici, afin de nous tourner de façon réa
liste vers l'avenir. En effet, dans notre pays, il y a
beaucoup à faire. Cette démarch~ est tout à fait nor
male pour un peuple qui a le devoir d'écrire lui-même
son histoire. Nous savons par expérience que si nous
ne forgeons pas nous-mêmes notre histoire, d'autres
s'en chargeront, ce qui suppose pour tout peuple le
recours à ce mot funeste d'intervention.

135.. La corruption des régimes antérieurs avait
décompos6· mon pays non seulement 'ShZ ~e plan poli
tique, mais aussi sur les plans social, spirituel et moral,
et les valeurs morales fondamentales .de notre peuple
avaient disp,arm

136. C'est pourquoi, le gouvernement de la Répu
blique a suscité le dialQgue entre le peuple et les auto
rités. Aussi, grâce à. l'exemple, à la mise en œuvre
d'une nouvelle philosoph!~ de gouvernement, ces
valeurs in~rinsèques de notre peuple seront pro
gressivement restaurées et, parallèlement au déve
loppement matériel, un changement moral et spirituel
se dessinera, qui permettra, sans nul doute, au Gua
temala d'envisager avec davantage de sérénité son
avenir, de retrouver son identité de peuple et de for
ger son destin.

137. Les problèmes nationaux sont complexes.
Aussi appellent-ils des sacrifices, des efforts, du
travail et de la bonne volonté de la part de tous les
Guatémaltèques si nous voulons faire progresser
notre pays. Et c'est à notre noble tâche que nous nous
sommes consacrés, tâche pour laquelle nous comp
tons, bien entendu, sur la compréhension et la coopé
ration internationales.
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ne forgeons pas nous-mêmes notre histoire, d'autres
s'en chargeront, ce qui suppose pour tout peuple le
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mique qui aft1ige le Guatemala, comme le monde
entier d'ailleurs, compte tenu d'une récession éco
nomique qui a été aggravée en Amérique centrale par
des causes internes; à restructurer et à inclure d'im
portants secteurs représentatifs du pays jusqu'ici
injustement oubliés et qui n'ont pas encore participé
aux décisions démocratiques, et qui, pour la première
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que et interdira la fraude électorale qui avait jus
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processus qui devrait s'achever au début de 1985, ~ar
nous sommes convaincus que tous ces secteurs repré
sentatifs du pays apporteront leur concours patrio
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d'une véritable démocratie représentative à :qquelle
participe le peuple du Guatemala. Voilà c\.' ; quoi
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142. Sur le plan international, le gouvernement de
la République s'est engagé, depuis son accession au
pouvoir, le 23 mars dernier, à développer les institu
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tions Unies et de celle de l'Organisation des Etats
américains [OEA]. Mon gouvernement réaffirme son
appui à l'ONU, en tant qu'instrument principal du
maintien de la paix et du renforcement de la sécurité
internationale.
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les autres pays d'Amérique centrale; nous avons en
effet la même origine, nous sommes nés à l'indépen
dance en même temps, nous constituons ensemble
une unité géographique, noUs avons la même histoire,
nous parlons la même langue, nous avons les mêmes
traditions et les même coutumes et nous avons des
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non-intervention dans les affaires intérieures des
autres Etats et nous souhaitons nous rapprocher des
pays frères d'Amérique centrale dans le respect des
valeurs les plus élevées de l'humanité, à savoir la
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ble aussi à mettre en place des mécanisme'S écono~

miques, juridiques et politiques permettant le déve-
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loppement de notre isthme, la coopération entre nos
nations et nos peuples pour rechercher ensemble un
avenir· plus. heureux dans cette région' du monde si
perturbée depuis quelques années.
147. A' l'échelon latino-américain, notre politique
tend à réaffirmer notre foi dans le système interamé
ricain, ,dont les objectifs sont consignés dans la Charte
de l'OEA; notre politique régionale est donc une poli
tique de relations de solidarité et de coopération avec
les pays voisins car nous estimons que l'Amérique
latine doit jouer, dans la communauté internationale,
le rôle qui lui revient parce que c'est un continent qui
a toujours lutté pour les principes de la liberté, de la
justice sociale et de la dignité et que c'est aussi une
r.égion qui a un poids incontestable dans la commu
nauté mondiale du point de vue géopolitique.
148. te Guatemala a foi dans le destin historique de
l'Amérique et estime qu'en renforçant les relations
de l'h.;·~.lisphère, dans le cadre de l'OEA, l'Amérique
lat:ne pourra favoriser un développement progressif,
indépendant et souverain pour les peuples qui la com
posent et leur assurer les conditions nécessaires à la
meilleure exploitation possible de leurs ressources
natu relIes grâce au progrès de la science et de la
technique.
149. Sur le plan de la politique mondiale, le Guate
mala appuie les démocraties qui respectent la dignité
de la personne humaine.

150. Sur le plan économique, le Guatemala, en tant
que nation en développement, est solidaire des justes
aspir~tions des pays du tiers monde et, en tant que
membre du Groupe des 77, partage la préoccupation
des nations pauvres face à une injustice internatio
nale évidente qui se manifeste dans de nombreux
domaines, et plus particulièrement dans ceux du com
merce et de l'économie.

151. En ce qui concerne les droits de l'homme, la loi
fondamentale du gouvernement du Guatemala, qui
constitue l'instrument juridique le plus important
pour les actions du gouvernement, prévoit que le
respect des droits de l'homme est l'un des principes
fondamentaux de son organisation interne et de ses
relations internationales. Cette même loi fondamen
tale définit -les droits de l'homme et leur donne tout
leur sens, y compris les droits fondamentaux de
l'homme, les droits civils et politiques et les droits
sociaux, économiques et culturels de l'homme. Le
Gouvernement de la Républiqüe respecte ces droits
sur le plan interne et, sur le plan international, apporte
son concours aux organisations internationales créées
pour veiller à leur respect.

152. C'est ainsi que nous avons adressé une invita
tion à la Commission interaméricaine des droits de
l'homme pour qu'elie se rende dans notre pays afin
de vérifier par elle-même l'application de ces droits
sur le plan national. Cette visite a d'ailleurs eu lieu et
elie s.'est déroulée dans les meilleures conditions du
20 au 26 septembre dernier. La Commission inter
américaine des droits de l'homme a reconnu publi
quement tous les services et la liberté qui ont été
accordés à ses membres lors de leur séjour au Guate
mala pour y mener une enquête approfondie sur les
droits de l'homme. C'est ainsi que la Commission a
eu des entrevues avec des fonctionnaires du gouver
nement, des institutions, des associations, des entités

représentatîves ainsi qu'avec 'des personnes qui ont
formulé des plaintes. D~ p»us, ia Commission fi pu se
rendre à l'intérieur du pays. dans des.endroits qu'elle
a choisis elle-même, pour "Iûir lleshabitants, échanger
des impressions avec eux et voir sur place leurs -con
ditions de vie, dans le contexte des droits de l'homme.
Une fois les exigences 'de procédure' respectées" le
rapport de la Commission interaméricaine des droits
de l'homme sera publié par la Commission elle-même
et porté à la connaissance ·de toute la communauté
internationale. A la fin de sa visite, les membres de
la Commission ont fait des recommandations au
Gouvernement qui les étudie en vue de les mettre en
œuvre.

153. Pour ce qui relève de la compétence de l'ONU,
la Commission des droits de l'homme a nommé un
rapporteur spécial pour enquêter sur les droits de
l'homme au Guàtemala. Mon gouvernement a fait
des démarches auprès du Secrétaire général pour que
celui-ci désigne un fonctionnaire chargé de ce travail.
Dès qu'il sera désigné et accepté par mon gouverne
ment, nous lui accorderons tous les services et toute
la. Ii~erté nécessaires pour qu'il s'acquitte de sa
mission.

154. Des entretiens ont eu lieu avec le Groupe de
travail sur les disparitions forcées ou involontaires,
créé par la Commission des droits de l'homme. Nous
lui avons donné également tous les renseignements
nécessaires sur les affaires dont il était saisi et nous
lui avons accordé tout notre concours dansl'accom
plissement de son mandat.

155. Cette attitude du gouvernement du Guatemala
montre sa sincère intention d'améliorer la situation
des droits de l'homme dans le pays et de rechercher,
auprès des organisations internationales qui se pré
occupent de la question, l'aide nécessaire pour que
les droits de l'homme soient une réalité de plus en
plus vivante au Guatemala.

156. A l'occasion de la décision prise par la Répu
blique argentine de recouvrer sa souveraineté sur les
i1es Malvinas, le Guatemala a ratifié sa position qui
est d'appuyer cette nation sœur dans ses droits légi
times sur i';S îles Malvinas et de l'appuyer dans sa
détermination d'en réclamer la souveraineté. Dans
des déclarations publiques, et dans des interventions
au Conseil de sécurité comme lors de la vingtième
réunion de consultations des Ministres des, affaires
étrangères de l'OEA, convoquée conformément au
Traité interaméricain d'assistance mutuelle, mon
pays a exposé sa pensée sur les iles Malvinas, a réaf
firmé sa solidarité avec la République argentine et a
reconnu pleinement ses droits à l'intégrité de son ter
ritoire.

157. Au Conseil de sécurité, la délégation du Gua
temala a déclaré entre autres :

"Il n'est pas concevabie que le système colo
p.~~liste, qui est fort heureusement en voie d'extinc
bvll dans le monde et sur notre continent, puisse
persister du fait que l'on permette à un empirecolo
nialiste d'imposer ses intérêts dans notre Améri
que, au détriment d'un pays latino-américain qui
s'est vu reconnaître, sur le plan international, le
droit à la souveraineté pleine et entière sur son
territoire.
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pour vei1ler à leur respect.

152. C'est ainsi que nous avons adressé une invita
tion à la Commission interaméricaine des droits de
l'homme pour qu'elie se rende dans notre pays afin
de vérifier par elle-même l'application de ces droits
sur le plan national. Cette visite a d'ailleurs eu lieu et
elie s.'est déroulée dans les meilleures conditions du
20 au 26 septembre dernier. La Commission inter
américaine des droits de l'homme a reconnu publi
quement tous les services et la liberté qui ont été
accordés à ses membres lors de leur séjour au Guate
mala pour y mener une enquête approfondie sur les
droits de l'homme. C'est ainsi que la Commission a
eu des entrevues avec des fonctionnaires du gouver
nement, des institutions, des associations, des entités

représentatîves ainsi qu'avec 'des personnes qui ont
formulé des plaintes. D~ p»us, ia Commission fi pu se
rendre à l'intérieur du pays. dans des.endroits qu'elle
a choisis elle-même, pour "Iûir lleshabitants, échanger
des impressions avec eux et voir sur place leurs ,con
ditions de vie, dans le contexte des droits de l'homme.
Une fois les exigences 'de procédure' respectées" le
rapport de la Commission interaméricaine des droits
de l'homme sera publié par la Commission elle-même
et porté à la connaissance ·de toute la communauté
internationale. A la fin de sa visite, les membres de
la Commission ont fait des recommandations au
Gouvernement qui les étudie en vue de les mettre en
œuvre.

153. Pour ce qui relève de la compétence de l'ONU,
la Commission des droits de l'homme a nommé un
rapporteur spécial pour enquêter sur les droits de
l'homme au Guàtemala. Mon gouvernement a fait
des démarches auprès du Secrétaire général pour que
celui-ci désigne un fonctionnaire chargé de ce travail.
Dès qu'il sera désigné et accepté par mon gouverne
ment, nous lui accorderons tous les services et toute
la. li~erté nécessaires pour qu'il s'acquitte de sa
mission.

154. Des entretiens ont eu lieu avec le Groupe de
travail sur les disparitions forcées ou involontaires,
créé par la Commission des droits de l'homme. Nous
lui avons donné également tous les renseignements
nécessaires sur les affaires dont il était saisi et nous
lui avons accordé tout notre concours dansl'accom
plissement de son mandat.

155. Cette attitude du gouvernement du Guatemala
montre sa sincère intention d'améliorer la situation
des droits de l'homme dans le pays et de rechercher,
auprès des organisations internationales qui se pré
occupent de la question, l'aide nécessaire pour que
les droits de l'homme soient une réalité de plus en
plus vivante au Guatemala.

156. A l'occasion de la décision prise par la Répu
blique argentine de recouvrer sa souveraineté sur les
iles Malvinas, le Guatemala a ratifié sa position qui
est d'appuyer cette nation sœur dans ses droits légi
times sur i';S îles Malvinas et de l'appuyer dans sa
détermination d'en réclamer la souveraineté. Dans
des déclarations publiques, et dans des interventions
au Conseil de sécurité comme lors de la vingtième
réunion de consultations des Ministres des, affaires
étrangères de l'OEA, convoquée conformément au
Traité interaméricain d'assistance mutuelle, mon
pays a exposé sa pensée sur les iles Malvinas, a réaf
firmé sa solidarité avec la République argentine et a
reconnu pleinement ses droits à l'intégrité de son ter
ritoire.

157. Au Conseil de sécurité, la délégation du Gua
temala a déclaré entre autres :

"Il n'est pas concevabie que le système colo
p.~~liste, qui est fort heureusement en voie d'extinc
bvll dans le monde et sur notre continent, puisse
persister du fait que l'on permette à un empirecolo
nialiste d'imposer ses intérêts dans notre Améri
que, au détriment d'un pays latino-américain qui
s'est vu reconnaître, sur le plan international, le
droit à la souveraineté pleine et entière sur son
territoire.
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du Guatemala a envoyée, en tant que contribution de
mon pays à la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement:

"Le Guatemala, dont le peuple et le gouverne
ment sont profondément pacifistes, tient à faire
connaître son point de vue à l'occasion de la pré
sente session consacrée au désarmement.

"Le Guatemala considère que la campagne de
réduction des armements est vitale pour la paix du
monde, le développement des Etats et la prospérité
des peuples.

"II faut dénoncer clairement les dangers qui
résultent de la poursuite de la course aux armements
et exposer comme un mythe l'idée que la paix et la
sécurité puissent aller de pair avec l'accumulation
d'immenses stocks de Illoyens de destruction.

"L'interdiction générale et complète de l'uti
lisation d'armes nucléaires est d'une importance
cruciale, car elle contribue à réduire le risque
d'une guerre nucléaire, qui ~;erait une catastrophe
pour l'humanité tout entière.

"Le Guatemala estime que l'énergie nucléaire
doit être utilisée uniquement à des fins p~cifiques et
pour le bien de l'humanité.

. "Le Guatemala estime qu'on ne peut parvenir à
une paix durable que par un désarmement général
et complet, sous contrôle international efficace et
strict et non par l'équilibre des armements entre les
grandes puissa~ces.

"Le désarmement est l'un des objectifs procla
més par l'Organisation des Nations Unies' il y a plus
de trente ans, mais malgré les nombreuses initia
tives prises par l'Organisation, la course aux arme
ments se poursuit à un rythme effréné dans le
monde.

"Bien que la responsabilité en matière de désar
mement incombe au premier chef aux grandes
puissances, il convient également, de l'avis du
Guatemala, de supprimer les armes perfectionnées
en Amérique latine de façon à contribuer au désar
mement universel et à libérer davantage de res
sources au profit du développement économique et
social.

"Le Traité de Tlatelolco, auquel le Guatemala
est partie, est un instrument extrêmement utile pour
éviter que l'Amérique latine ne devienne un dépôt
d'~rmes nucléaires ou un champ d'essais ato
miques.

"II faut souligner combien il importe que les pays
hautement industrialisés se rendent compte que
s'ils réorientaient vers les pays pauvres les ressour
ces énormes qu'ils consacrent à la production
d'armes de destruction massive, pour aider ces
pays à réaliser un développement intégral et harmo
nieux, les fléaux tels que la faim, le chômage, la
malnutrition, l'analphabétisme et les conditions
de vie précaires qui existent dans le tiers monde
seraient considérablement atténués.

"La paix et la justice sociale, que· l'humanité
désire ardemment, peuvent être réalisées avec la
participation active de tous les pays afin d'instau
rer un nouvel ordre international et de pouvoir

"A notre avis, cet acte doit être examiné dans le
cadre de négociations pour que l'immense majorité
des Etats· qui composent la communauté interna
tionale puissent continuer à croire en lajustice inter
nationale, même lorsque sont en jeu les intérêts de
grandes puissances qui voudraient imposer leur
volonté au moyen de leur force militaire. S'il n'en
est pas ainsi, l'Amérique latine considérera cet acte
commis contre l'Argentine comme extrêmement
grave pour toute l'Amérique latine et fort inquié
tant pour le reste du monde, parce qu'il pourrait
subir un traitement semblable si l'on cherchait à
l'assujettir dans des circonstances identiques4 ."

158. Nous avons partagé l'angoisse d'une républi
que latino-américaine qui a subi l'agression d'une
puissance extérieure au continent, ce qui est contraire
au droit international. Nous sommes peinés de voir
que l'Argentine n'a pas pu compter sur la solidarité
à laquelle elle avait droit conformément àux pactes
qui sont toujours en vigueur.

159. En tant que Ministre des affaires étrangères du
Guatemala, j'ai eu l'honneur de signer, en même
temps que d'autres ministres des affaires étrangères
d'Amérique latine, une demande d'inscription de la
question des îles Malvinas à l'ordre du jour de la pré
sente session de l'Assemblée générale afin qu'elle
soit examil.ée en séance plénière.

160. Quoi qu'il en soit,j'adresse un appel aux parties
au différend pour qu'elles reprennent le plus tôt pos
sible les négociations, sous les J.uspices de l'ONU,
en vue de régler ce problème d'ordre territorial. Le
règlement pacifique des différends est et doit rester,
à l'ONU, l'instrument le plus sûr pour le maintien de
la paix et de la ~~curité.

161. L'Assemblée générale n'a pas débattu la ques
tion de Cct"ée depuis six ans. Le Guatemala estime
qu'il appartient aux Coréens eux-mêmes de résou
dre le problème de Corée par des moyens pacifiques
et nous pensons que l'Organisation peut contribuer à
la création du climat favorable à la reprise des pour
parlers intercoréens au lieu de se lancer dans un
nouveau débat stérile sur cette question.

162. Cependant, étant donné la situation instable
et tendue qui règne actuellement dans la péninsule
coréenne, mon pays croit qu'il est urgent de reprendre
le dialogue entre la Corée du Nord et la Corée du Sud
afin que ces dernières parviennent au règlement de
leurs différends par des négociations directes, sans
pressions ni ingérences de l'extérieur. Pour cela, il
faut que la Corée du Nord prenne la décision poli
tique de revenir à la table des négociations le plus
tôt possible.

163. Le Guatemala pense que, sans préjudice de
l'objectif fondamental qui est la réunification défini
tive de la péninsule coréenne, la Corée du Sud comme
la Corée du Nord pourraient, afin d'atténuer les :ten
sions actuelles et de créer les conditions favorables à
la stabilité dans la région, être admises comme Mem
bres des Nations Unies, conformément au principe
de l'universalité consacré dans la Charte.

164. Pour ce qui est du désarmement, question dont
l'Organisation des Nations Unies s'occupe depuis
sa création, ma délégation estime qu'il convient de
citer une déclaration que le Président de la République

S30 Assemblée gén.érale - Trente-septième session - Séances plénières

"A notre avis, cet acte doit être examiné dans le
cadre de négociations pour que l'immense majorité
des Etats qui composent la communauté interna
tionale puissent continuer à croire en lajustice inter
nationale, même lorsque sont en jeu les intérêts de
grandes puissances qui voudraient imposer leur
volonté au moyen de leur force militaire. S'il n'en
est pas ainsi, l'Amérique latine considérera cet acte
commis contre l'Argentine comme extrêmement
grave pour toute l'Amérique latine et fort inquié
tant pour le reste du monde, parce qu'il pourrait
subir un traitement semblable si l'on cherchait à
l'assujettir dans des circonstances identiques4 ."

158. Nous avons partagé l'angoisse d'une républi
que latino-américaine qui a subi l'agression d'une
puissance extérieure au continent, ce qui est contraire
au droit international. Nous sommes peinés de voir
que l'Argentine n'a pas pu compter sur la solidarité
à laquelle elle avait droit conformément àux pactes
qui sont toujours en vigueur.

159. En tant que Ministre des affaires étrangères du
Guatemala, j'ai eu l'honneur de signer, en même
temps que d'autres ministres des affaires étrangères
d'Amérique latine, une demande d'inscription de la
question des îles Malvinas à J'ordre du jour de la pré
sente session de l'Assemblée générale afin qu'elle
soit examil.ée en séance plénière.

160. Quoi qu'il en soit,j'adresse un appel aux parties
au différend pour qu'elles reprennent le plus tôt pos
sible les négociations, sous les J.uspices de l'ONU,
en vue de régler ce problème d'ordre territorial. Le
règlement pacifique des différends est et doit rester,
à l'ONU, l'instrument le plus sûr pour le maintien de
la paix et de la ~~curité.

161. L'Assemblée générale n'a pas débattu la ques
tion de Cct"ée depuis six ans. Le Guatemala estime
qu'il appartient aux Coréens eux-mêmes de résou
dre le problème de Corée par des moyens pacifiques
et nous pensons que l'Organisation peut contribuer à
la création du climat favorable à la reprise des pour
parlers intercoréens au lieu de se lancer dans un
nouveau débat stérile sur cette question.

162. Cependant, étant donné la situation instable
et tendue qui règne actuellement dans la péninsule
coréenne, mon pays croit qu'il est urgent de reprendre
le dialogue entre la Corée du Nord et la Corée du Sud
afin que ces dernières parviennent au règlement de
leurs différends par des négociations directes, sans
pressions ni ingérences de l'extérieur. Pour cela, il
faut que la Corée du Nord prenne la décision poli
tique de revenir à la table des négociations le plus
tôt possible.

163. Le Guatemala pense que, sans préjudice de
l'objectif fondamental qui est la réunification défini
tive de la péninsule coréenne, la Corée du Sud comme
la Corée du Nord pourraient, afin d'atténuer les :ten
sions actuelles et de créer les conditions favorables à
la stabilité dans la région, être admises comme Mem
bres des Nations Unies, conformément au principe
de l'universalité consacré dans la Charte.

164. Pour ce qui est du désarmement, question dont
l'Organisation des Nations Unies s'occupe depuis
sa création, ma délégation estime qu'il convient de
citer une déclaration que le Président de la République

du Guatemala a envoyée, en tant que contribution de
mon pays à la douzième session extraordinaire de
l'Assemblée générale, deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement:

"Le Guatemala, dont le peuple et le gouverne
ment sont profondément pacifistes, tient à faire
connaître son point de vue à l'occasion de la pré
sente session consacrée au désarmement.

"Le Guatemala considère que la campagne de
réduction des armements est vitale pour la paix du
monde, le développement des Etats et la prospérité
des peuples.

"II faut dénoncer clairement les dangers qui
résultent de la poursuite de la course aux armements
et exposer comme un mythe l'idée que la paix et la
sécurité puissent aller de pair avec l'accumulation
d'immenses stocks de Illoyens de destruction.

"L'interdiction générale et complète de l'uti
lisation d'armes nucléaires est d'une importance
cruciale, car elle contribue à réduire le risque
d'une guerre nucléaire, qui ~;erait une catastrophe
pour l'humanité tout entière.

"Le Guatemala estime que l'énergie nucléaire
doit être utilisée uniquement à des fins p~cifiques et
pour le bien de l'humanité.
. "Le Guatemala estime qu'on ne peut parvenir à

une paix durable que par un désarmement général
et complet, sous contrôle international efficace et
strict et non par l'équilibre des armements entre les
grandes puissa~ces.

"Le désarmement est l'un des objectifs procla
més par l'Organisation des Nations Unies' il y a plus
de trente ans, mais malgré les nombreuses initia
tives prises par l'Organisation, la course aux arme
ments se poursuit à un rythme effréné dans le
monde.

"Bien que la responsabilité en matière de désar
mement incombe au premier chef aux grandes
puissances, il convient également, de l'avis du
Guatemala, de supprimer les armes perfectionnées
en Amérique latine de façon à contribuer au désar
mement universel et à libérer davantage de res
sources au profit du développement économique et
social.

"Le Traité de Tlatelolco, auquel le Guatemala
est partie, est un instrument extrêmement utile pour
éviter que l'Amérique latine ne devienne un dépôt
d'~rmes nucléaires ou un champ d'essais ato
miques.

"II faut souligner combien il importe que les pays
hautement industrialisés se rendent compte que
s'ils réorientaient vers les pays pauvres les ressour
ces énormes qu'ils consacrent à la production
d'armes de destruction massive, pour aider ces
pays à réaliser un développement intégral et harmo
nieux, les fléaux tels que la faim, le chômage, la
malnutrition, l'analphabétisme et les conditions
de vie précaires qui existent dans le tiers monde
seraient considérablement atténués.

"La paix et la justice sociale, que· l'humanité
désire ardemment, peuvent être réalisées avec la
participation active de tous les pays afin d'instau
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normes internationales; c'est pourquoi il ne reconnaît
pas cette indépendance, ni le Belize comme Etat, de
même qu'il ne reconnaîtra pas sa souveraineté, ses
frontières, et ne l'acceptera pas comme membre de la
communauté des nations tant qu'une solution juste et
équitable n'aura pas été trouvée, qui tienne compte
des droits légitimes du Guatemala sur ce territoire et
des intérêts de la population du Belize.
171. Le Guatemala a demandé au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de ne pas
esquiver ses responsabilités historiques en la matière
et de continuer les négociations directes, de façon
que par ce biais, une solution pacifique, à la fois équi
table et honorable, puisse être trouvée à cette contro
verse déjà ancienne.

172. Les nobles objectifs des Nations Unies ne
sauraient être pleinement atteints si une grande part
de l'humanité continue de souffrir de la misère, de la
faim, de l'ignorance, de l'analphabétisme, du chô
mage, de la malnutrition, de mauvaises conditions de
vie, du manque d'habitations et de bien d'autres
maux. Si tous les êtres humains ont droit au bonheur,
au progrès matériel, intellectuel, moral et spirituel,
la tâche essentielle de l'ONU doit être de renforcer
la coopération internationale et de créer les conditions
requises pour que ces droits fondamentaux puissent
être exercés.

173. Dans le domaine économique, ma délégation
est convaincue de la nécessité d'ouvrir des négocia
tions globales sur la coopération pour le développe
ment, dans le domaine économique, car tout le monde
est conscient que le fossé n'a pas été comblé entre
nations en développement et pays développés. Au
contraire, récemment, la crise économique et moné
taire n'a fait qu'accentuer ses effets désastreux sur
les économies sensibles des pays en développement.
Aucune solution efficace n'a été trouvée aux problè
mes des produits de base, des dettes internationales,
de la balance des paiements, de la protection du pou
voir d'achat des pays en développement, du com
merce et des transactions, du transfert des techniques,
de l'accroissement des ressources réellement dispo
nibles et de l'accès aux marchés monétaires.

174. Le Guatemala est certain que les Nations Unies
sont l'instance la plus appropriée pour résoudre les
questions affectant l'avenir de tous les pays du monde,
mais il reconnaît que" l'Organisation n'a pas toujours
agi avec la promptitude et l'effic&cité nécessaires pour
résoudre des crises qui menacent la paix mondiale.
Cette situation n'exist~ que p~rce qu'il est difficile de
parvenir dans la pratique à un équilibre véritable qui
concilie les dà Dits de l'homme et les meilleurs intérêts
des Etats, les principes et les buts de la Charte. C'est
ainsi que nous avons constaté que le Conseil de sécu
rité et l'Assemblée générale n'ont pas toujours jugé de
façon semblable des situations qui ont mis en danger
la paix et la sécurité internationales, et que le Conseil
de sécurité lui-même a changé la nature de son rôle
en recourant à des procédures de consultations offi
cieuses entre ses Etats membres, au lieu de traiter
lui-même, comme le lui dicte son devoir, des ques
tions tombant sous sa juridiction et d'essayer de leur
apporter une solution adéquate.

175. Mon pays a eu l'occasion de vérifiër cette asser
tion 10rsgu'i1 a soumis à cet organe sa pétition rejetant

offrir aux générations présentes et futures un monde
plus humain et équilibré, qui repose sur les bases
solides de l'égalité et de la dignités."

165. Le Guatemala estime que tous les problèmes
du désarmement ne doiv.ent plus être abordés de
manière traditionnelle. Il faut examiner l'attitude de
cer[aines puissances sous un angle plus large, de
même que celle des pays qui ne voient que leurs inté
rêts hégémoniques et encouragent la subversion en
fournissant des armes, des munitions, une formation
militair.e, des appuis logistiques, des fonds ou une aide
internationale quelconque.
166. Sans une analyse globale des questions rela
tives au désarmement, les initiatives visant à la réduc
tion des budgets militaires et les appels lancés aux
grandes puissances pour qu'elles arrêtent leur course
aux armements ne porteront que sur un aspect dit
problème et laisseront de côté l'autre aspect qui a trait
à la fourniture d'armements aux factions subversives
qui recourent au terrorisme et à la lutte armée pour
prendre le pouvoir, même si cela implique des pertes
en vies humaines et des souffrances infligées aux
populations civiles. Il ne faut pas oublier non plus
l'inévitable besoin en armements pour lutter contre
la subversion qui mobilise des ressources qui, autre
ment, seraient consacrées à des entreprises de bien
public et à caractère social.
167. Le Guatemala se réjouit de voir que la troisième
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer,
après plusieurs rencontres, a réussi à formuler un
texte de Convention des Nations Unies sur le droit
de la mer. Le Guatemala regrette sincèrement qu'un
texte qui fut l'objet de tant de négociations n'ait pas
été approuvé à l'unanimité, uniquement parce que
certains Etats ont émis des réserves sur certaines dis
positions du document mentionné, essentiellement
en ce qui concerne l'exploitation des ressources mari
times en dehors des juridictions nationales.
168. Le Guatemala lance un appel à ces nations et
leur demande de prouver leur bonne volonté en fai
sant des concèssions dans leurs propres prises de
position politiques, de façon que la Convention sur le
droit de la mer sorte renforcée de son application par
les Etats Membres de l'Organisation. Le Guatemala,
qui a voté en faveur de la Convention la signera lors
qu'elle sera ouverte à la signaltlre.

169. Le Guatemala réitère et maintient devant cette
Assemblée les réserves exprimées sur l'indépendance
accordée par le Royaume-Uni, de façon unilatérale,
au Belize, ignorant les droits légitimes du Guatemala
sur ce territoire qui fut l'objet d'une controverse juri
dique internationale, en accord avec la procédure
pacifique de la Charte des Nations Unies, controverse
non résolue en raison de cet acte unilatéral et illégal
du Royaume-Uni et qui crée une situation de per
manente insécurité dans la région. Nous sommes
con~aincus qu'il est indispensable de résoudre ce diffé
rend par des négociations et par le biais d'une solu
tion pacifique et équitable pour toutes les parties,
tenant compte essentiellement des droits du Guate
mala, qui se fondent sur de solides arguments d'ordre
historique, géographique,juridique, politique et moral.

170. Le Guatemala, face à cette action inac.:;ep
table, considère que la manière dont l'indépendance
a été accordée au Belize représente une violation des
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de la mer. Le Guatemala regrette sincèrement qu'un
texte qui fut l'objet de tant de négociations n'ait pas
été approuvé à l'unanimité, uniquement parce que
certains Etats ont émis des réserves sur certaines dis
positions du document mentionné, essentiellement
en ce qui concerne l'exploitation des ressources mari
times en dehors des juridictions nationales.

168. Le Guatemala lance un appel à ces nations et
leur demande de prouver leur bonne volonté en fai
sant des concèssions dans leurs propres prises de
position politiques, de façon que la Convention sur le
droit de la mer sorte renforcée de son application par
les Etats Membres de l'Organisation. Le Guatemala,
qui a voté en faveur de la Convention la signera lors
qu'elle sera ouverte à la signaltlre.

169. Le Guatemala réitère et maintient devant cette
Assemblée les réserves exprimées sur l'indépendance
accordée par le Royaume-Uni, de façon unilatérale,
au Belize, ignorant les droits légitimes du Guatemala
sur ce territoire qui fut l'objet d'une controverse juri
dique internationale, en accord avec la procédure
pacifique de la Charte des Nations Unies, controverse
non résolue en raison de cet acte unilatéral et illégal
du Royaume-Uni et qui crée une situation de per
manente insécurité dans la région. Nous sommes
con~aincusqu'il est indispensable de résoudre ce diffé
rend par des négociations et par le biais d'une solu
tion pacifique et équitable pour toutes les parties,
tenant compte essentiellement des droits du Guate
mala, qui se fondent sur de solides arguments d'ordre
historique, géographique,juridique, politique et moral.

170. Le Guatemala, face à cette action inac.:;ep
table, considère que la manière dont l'indépendance
a été accordée au Belize représente une violation des

normes internationales; c'est pourquoi il ne reconnaît
pas cette indépendance, ni le Belize comme Etat, de
même qu'il ne reconnaîtra pas sa souveraineté, ses
frontières, et ne l'acceptera pas comme membre de la
communauté des nations tant qu'une solution juste et
équitable n'aura pas été trouvée, qui tienne compte
des droits légitimes du Guatemala sur ce territoire et
des intérêts de la population du Belize.

171. Le Guatemala a demandé au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de ne pas
esquiver ses responsabilités historiques en la matière
et de continuer les négociations directes, de façon
que par ce biais, une solution pacifique, à la fois équi
table et honorable, puisse être trouvée à cette contro
verse déjà ancienne.

172. Les nobles objectifs des Nations Unies ne
sauraient être pleinement atteints si une grande part
de l'humanité continue de souffrir de la misère, de la
faim, de l'ignorance, de l'analphabétisme, du chô
mage, de la malnutrition, de mauvaises conditions de
vie, du manque d'habitations et de bien d'autres
maux. Si tous les êtres humains ont droit au bonheur,
au progrès matériel, intellectuel, moral et spirituel,
la tâche essentielle de l'ONU doit être de renforcer
la coopération internationale et de créer les conditions
requises pour que ces droits fondamentaux puissent
être exercés.

173. Dans le domaine économique, ma délégation
est convaincue de la nécessité d'ouvrir des négocia
tions globales sur la coopération pour le développe
ment, dans le domaine économique, car tout le monde
est conscient que le fossé n'a pas été comblé entre
nations en développement et pays développés. Au
contraire, récemment, la crise économique et moné
taire n'a fait qu'accentuer ses effets désastreux sur
les économies sensibles des pays en développement.
Aucune solution efficace n'a été trouvée aux problè
mes des produits de base, des dettes internationales,
de la balance des paiements, de la protection du pou
voir d'achat des pays en développement, du com
merce et des transactions, du transfert des techniques,
de l'accroissement des ressources réellement dispo
nibles et de l'accès aux marchés monétaires.

174. Le Guatemala est certain que les Nations Unies
sont l'instance la plus appropriée pour résoudre les
questions affectant l'avenir de tous les pays du monde,
mais il reconnaît que "l'Organisation n'a pas toujours
agi avec la promptitude et l'effic&cité nécessaires pour
résoudre des crises qui menacent la paix mondiale.
Cette situation n'exist~ que p~rce qu'il est difficile de
parvenir dans la pratique à un équilibre véritable qui
concilie les dà Dits de l'homme et les meilleurs intérêts
des Etats, les principes et les buts de la Charte. C'est
ainsi que nous avons constaté que le Conseil de sécu
rité et l'Assemblée générale n'ont pas toujours jugé de
façon semblable des situations qui ont mis en danger
la paix et la sécurité internationales, et que le Conseil
de sécurité lui-même a changé la nature de son rôle
en recourant à des procédures de consultations offi
cieuses entre ses Etats membres, au lieu de traiter
lui-même, comme le lui dicte son devoir, des ques
tions tombant sous sa juridiction et d'essayer de leur
apporter une solution adéquate.

175. Mon pays a eu l'occasion de vérifiër cette asser
tion 10rsgu'i1 a soumis à cet organe sa pétition rejetant
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la recommandation pour l'admission du Belize aux
Nations Unies, ·et que le Conseil de sécurité, en vio
lation flagrante des principes de la Charte, et sans
raison particulière, a refusé de l'examiner.

176. Il est nécessaire de jeter des bases solides de
justice et d'équité pour le développement des relations
internationales. 'Ma délégation considère que nous
devons revenir aux sources qui ont vu naître l'Orga
nisation des Nations Unies, de façon que les mêmes
aspirations présentes lors de la création de l'Organi
sation à San Francisco deviennent le flambeau des
générations présentes et futures', lequel éclairera notre
chemin et nous permettra de bâtir un monde meilleur
et plus équilibré, fondé sur les piliers de la fraternité
et de la solidarité, où la paix, la justice sociale, la
liberté et la dignité, auxquelles l'humanité a droit,
puissent régner sans discrimination.

177. M. JACKSON (Guyana) [interprétation de
l'anglais] : M(ln premier devoir, devoir agréable, est
de présenter nos félicitations chaleureuses, à M. Hollai,
fils éminent de la Hongrie, à l'occasion de son élec
tion unanime. Avec les autres membres de ma délé
gation, je l'assure de notre coopération pleine et
entière dans ses efforts visant à assurer le succès de
cette session de l'Assemblée. En même temps, per
mettez-moi de rendre hommage à M. Kittani, de
l'Iraq, qui, avec patience, tact et sagesse, a dirigé
cette Assemblée à travers les exigences combien nom
breuses et éprouvantes de l'année écoulée. Nous
avons contracté à son égard une dette de gratitude.
Permettez-moi également de renouveler ici nos féli
citations au Secrétaire général, M. Javier Pérez de
Cuéllar, du Pérou, pour son élection à ce poste si
important à une époque particulièrement difficile.
J'ai eu personnellement le plaisir et la bonne fortune
de travailler avec lui au cours des années précédentes
durant lesquelles il a rendu des services inlassables
et dévoués à son pays et à l'Organisation. Le sérieux
et la manière directe qui caractérisent la façon dont
le Secrétaire général aborde les tâches auxquelles
l'Organisation et ses Etats Membres sont confrontés
méritent notre reconnaissance et notre éloge, aussi
bien au sein de l'Organisation qu'au dehors. Nous
lui souhaitons les meilleurs succès.

178. Le Secrétaire général a fait observer à juste
titre dans son rapport si franc et si perspicace sur
l'activité de l'Organisation que nous étions "péril
leusement proches d'un nouvel état d'anarchie inter
nationale" [A 1371 J, p. 2]. Le Guyana partage cette
appréciation. La crise économique internationale
continue de s'approfondir alors que les relations poli
tiques sont chargées de désordre et de tension. Au
cours des années récentes, on a assisté à une intensi
fication des crises politiques et économiques mon
diales et à une tendance manifeste à l'exacerbation
des tensions et des situations existantes, ainsi qu'à
la création de nouveaux conflits dits locaux et régio
naux, dont certains ont des conséquences dévasta
trices. Les désordres sont contagieux. Aucune région
et, en fait, aucun pays, n'y a échappé. Plus que jamais
auparavant, les Etats ont besoin, dans leurs relations
bilatérales, d'être conscients des conséquences que
peuvent avoir sur d'autres leurs politiques nationales
et de prendre les mesures adéquates nécessaires qui
permettront d'éviter l'affrontement, de préserver le
pluralisme et de favoriser la sécurité et le développe-

ment économique et social des peuples du monde
entier.
179. A la base des tensions globales actuelles, se
retrouve l'intensification de la contestation entre les
différents systèmes sociaux. Ce n'est nulle part plus
évident que dans l'accroissement des dépenses et le
perfectionnement des armements et systèmes d'arme
ments" ce qui ne fait qu'alimenter le mouvement vers
une confrontation globale. Le langage de la coopéra
tion a été remplacé par celui de la confrontation et
les relations entre les grandes puissances sont main
tenant teintées d'oppositions extrêmement dange
reuses. Ces rivalités militaires et politiques ont atteint
un nouveau niveau créant de profondes fissures dans
les rela:tions internationales et empêchant le processus
de démocratisation de ces relations.
180. Nos préoccupations politiques au niveau mon
dial se retrouvent sur le plan économique, car des
relations économiques internationales équitables sont
une des conditions nécessaires de la stabilité poli
tique. Le système économique international actuel
est sans aucun doute dans une situation extrêmement
difficile et ses effets négatifs sur tous les Etats, en
particulier sur les Etats petits et faibles, sont mani
festes.
181. La solution d'un tel état de choses exige des
efforts raisonnés et collectifs. Mais la communauté
mondiale n'a pas réagi assez souvent de pareille
manière. Au lieu de s'engager avec plus d'ardeur vers
le multilatéralisme dans les relations économiques
internationales, nous assistons aujourd'hui à une
situation de retrait par rapport à celui·ci, situation qui
débouche sur l'échec et sur l'impasse. En même
temps, les efforts visant à trouver des solutions sur
la base de critères partisans et bilatéraux sont renou
velés. En fait, l'éloignement du multilatéralisme qui
menace les relations économiques entre les Etats s'est
exprimé par une réaffirmation de la prédominance
des approches idéologiques unilatérales à l'égard du
développement économique, c'est-à-dire, en fait, un
retour au déterminisme économique. Dans cet éloi
gnement du multilatéralisme, dans ce retour au déter
minisme économique, nous sommes aujourd'hui
confrontés à une double stratégie. Il y a un refus
déterminé de remodeler le.s institutions internationales
existantes d'une manière qui les mettrait plus à même
de réagir aux graves problèmes qui nous mettent tous
en péril, en particulier les pays en développement,
et en même temps, nous sommes les témoins d'une
tendance à refuser à ces institutions multilatérales les
ressources qui sont nécessaires à leur fonctionnement
normal. A cet égard, la position du PNUD exige de
notre part une attention particulière et nous devons
insister sur un engagement réel de lui fournir des res
sources appropriées lui permettant de continuer àjouer
efficacement son rôle très utile.
182. Cette tendance inquiétante vers une bilatéra
lisation des maux économiques globaux se manifeste
encore d'autres manières. Nous ne pouvons passer
sous silence l'épreuve de trois années d'échecs con
tinus dans les efforts visant à lancer une série de négo
ciations globales. Il y a eu, au cours de ce processus,
des signes périodiques qui ont indiqué un certain
mouvement; mais tout aussi rapidement qu'ils appa
raissaient une impasse nouvelle se faisaitjouJ. L'échec
sur l'accord visant à lancer les négociations a consi
dérablement affaibli la résolution pourtant bien néces-
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la recommandation pour l'admission du Belize aux
Nations Unies, ·et que le Conseil de sécurité, en vio
lation flagrante des principes de la Charte, et sans
raison particulière, a refusé de l'examiner.

176. Il est nécessaire de jeter des bases solides de
justice et d'équité pour le développement des relations
internationales. Ma délégation considère que nous
devons revenir aux sources qui ont vu naître l'Orga
nisation des Nations Unies, de façon que les mêmes
aspirations présentes lors de la création de l'Organi
sation à San Francisco deviennent le flambeau des
générations présentes et futures·, lequel éclairera notre
chemin et nous permettra de bâtir un monde meilleur
et plus équilibré, fondé sur les piliers de la fraternité
et de la solidarité, où la paix, la justice sociale, la
liberté et la dignité, auxquelles l'humanité a droit,
puissent régner sans discrimination.

177. M. JACKSON (Guyana) [interprétation de
l'anglais] : M(ln premier devoir, devoir agréable, est
de présenter nos félicitations chaleureuses, à M. Hollai,
fils éminent de la Hongrie, à l'occasion de son élec
tion unanime. Avec les autres membres de ma délé
gation, je l'assure de notre coopération pleine et
entière dans ses efforts visant à assurer le succès de
cette session de l'Assemblée. En même temps, per
mettez-moi de rendre hommage à M. Kittani, de
l'Iraq, qui, avec patience, tact et sagesse, a dirigé
cette Assemblée à travers les exigences combien nom
breuses et éprouvantes de l'année écoulée. Nous
avons contracté à son égard une dette de gratitude.
Permettez-moi également de renouveler ici nos féli
ciiations au Secrétaire général, M. Javier Pérez de
Cuéllar, du Pérou, pour son élection à ce poste si
important à une époque particulièrement difficile.
J'ai eu personnellement le plaisir et la bonne fortune
de travailler avec lui au cours des années précédentes
durant lesquelles il a rendu des services inlassables
et dévoués à son pays et à l'Organisation. Le sérieux
et la manière directe qui caractérisent la façon dont
le Secrétaire général aborde les tâches auxquelles
l'Organisation et ses Etats Membres sont confrontés
méritent notre reconnaissance et notre éloge, aussi
bien au sein de l'Organisation qu'au dehors. Nous
lui souhaitons les meilleurs succès.

178. Le Secrétaire général a fait observer à juste
titre dans son rapport si franc et si perspicace sur
l'activité de l'Organisation que nous étions "péril
leusement proches d'un nouvel état d'anarchie inter
nationale" [AI37! J, p. 2]. Le Guyana partage cette
appréciation. La crise économique internationale
continue de s'approfondir alors que les relations poli
tiques sont chargées de désordre et de tension. Au
cours des années récentes, on a assisté à une intensi
fication des crises politiques et économiques mon
diales et à une tendance manifeste à l'exacerbation
des tensions et des situations existantes, ainsi qu'à
la création de nouveaux conflits dits locaux et régio
naux, dont certains ont des conséquences dévasta
trices. Les désordres sont contagieux. Aucune région
et, en fait, aucun pays, n'y a échappé. Plus que jamais
auparavant, les Etats ont besoin, dans leurs relations
bilatérales, d'être conscients des conséquences que
peuvent avoir sur d'autres leurs politiques nationales
et de prendre les mesures adéquates nécessaires qui
permettront d'éviter l'affrontement, de préserver le
pluralisme et de favoriser la sécurité et le développe-

ment économique et social des peuples du monde
entier.
179. A la base des tensions globales actuelles, se
retrouve l'intensification de la contestation entre les
différents systèmes sociaux. Ce n'est nulle part plus
évident que dans l'accroissement des dépenses et le
perfectionnement des armements et systèmes d'arme
ments" ce qui ne fait qu'alimenter le mouvement vers
une confrontation globale. Le langage de la coopéra
tion a été remplacé par celui de la confrontation et
les relations entre les grandes puissances sont main
tenant teintées d'oppositions extrêmement dange
reuses. Ces rivalités militaires et politiques ont atteint
un nouveau niveau créant de profondes fissures dans
les rela~ions internationales et empêchant le processus
de démocratisation de ces relations.
180. Nos préoccupations politiques au niveau mon
dial se retrouvent sur le plan économique, car des
relations économiques internationales équitables sont
une des conditions nécessaires de la stabilité poli
tique. Le système économique international actuel
est sans aucun doute dans une situation extrêmement
difficile et ses effets négatifs sur tous les Etats, en
particulier sur les Etats petits et faibles, sont mani
festes.
181. La solution d'un tel état de choses exige des
efforts raisonnés et collectifs. Mais la communauté
mondiale n'a pas réagi assez souvent de pareille
manière. Au lieu de s'engager avec plus d'ardeur vers
le multilatéralisme dans les relations économiques
internationales, nous assistons aujourd'hui à une
situation de retrait par rapport à celui·ci, situation qui
débouche sur l'échec et sur l'impasse. En même
temps, les efforts visant à trouver des solutions sur
la base de critères partisans et bilatéraux sont renou
velés. En fait, l'éloignement du multilatéralisme qui
menace les relations économiques entre les Etats s'est
exprimé par une réaffirmation de la prédominance
des approches idéologiques unilatérales à l'égard du
développement économique, c'est-à-dire, en fait, un
retour au déterminisme économique. Dans cet éloi
gnement du multilatéralisme, dans ce retour au déter
minisme économique, nous sommes aujourd'hui
confrontés à une double stratégie. Il y a un refus
déterminé de remodeler les institutions internationales
existantes d'une manière qui les mettrait plus à même
de réagir aux graves problèmes qui nous mettent tous
en péril, en particulier les pays en développement,
et en même temps, nous sommes les témoins d'une
tendance à refuser à ces institutions multilatérales les
ressources qui sont nécessaires à leur fonctionnement
normal. A cet égard, la position du PNUD exige de
notre part une attention particulière et nous devons
insister sur un engagement réel de lui fournir des res
sources appropriées lui permettant de continuer àjouer
efficacement son rôle très utile.
182. Cette tendance inquiétante vers une bilatéra
Iisation des maux économiques globaux se manifeste
encore d'autres manières. Nous ne pouvons passer
sous silence l'épreuve de trois années d'échecs con
tinus dans les efforts visant à lancer une série de négo
ciations globales. Il y a eu, au cours de ce processus,
des signes périodiques qui ont indiqué un certain
mouvement; mais tout aussi rapidement qu'ils appa
raissaient une impasse nouvelle se faisaitjouJ. L'échec
sur l'accord visant à lancer les négociations a consi
dérablement affaibli la résolution pourtant bien néces-
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sera une source de grande satisfaction pour ceux dont
la motivation essentielle, au cours de ces dernières
années a été l'élaboration de dispositions justes et
équitables pour Je meilleur usage possible de la mer,
et l'utilisation de ses ressources au bénéfice de l'huma
nité tout entière, sans aucune discrimination.
186. IJ est naturellement inquiétant de voir que
certains Etats aient jugé approprié de rester en cou
lisse au moment où ces efforts historiques étaient
déployés. On peut également regretter qu'un certain
nombre d'Etats développés aient choisi de conclure
entre eux un petit traité multilatéral, défiant ainsi la
volonté de l'écra.sante majorité des Etats du monde.
187. J'en viens maintenant aux relations politiques
internationales pour dire que celles-ci se sont consi
dérablement détériorées au cours des dernières
années. Les diagnostics du malaise qui frappe les
relations internationales sont extrêmement nombreux
et divers. Ils vont de la crise de l'approche multila
térale dans les affaires internationales à la proliféra
tion des armements, conjointement avec un encoura
gement à les utiliser; de l'effondrement des efthrts de
coopération qui ont évolué après la fin de la deux.ième
guerre mondiale au mépris accru des normes et des
principes fondamentaux du droit international et à la
tendance trop répandue à adopter une attitude anar
chique qui repose sur l'affrontement, la menace, la
violence et, malheureusement, l'intervention.

188. Ces manifestations négatives ont à la fois
encouragé et facilité un comportement contraire au
plein respect de la souveraineté et de l'indépendance
des Etats, et en particulier des petits Etats.

189. Il ne fait pas de doute que le comportement
interventionniste augmente. Il est à la fois la cause et
l'effet de la crise dans les relations internationales et
est le trait caractéristique d'un grand nombre de
conflits. Les exemples en sont extrêmement nom
breux au Moyen-Orient, en Europe, en Afrique et en
Amérique latine.

190. La non-ingérence dans les affaires d'autres
Etats a été l'un des principaux piliers et l'un des grands
principes directeurs d'un système de relations inter
nationales stables. L'interdiction de l'intervention
est à la base même d'un grand nombre d'instruments
internationaux que l'Organisation a adoptés au fil des
années. Le plus récenf d'entre eux est la Déclaration
sur l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingé
rence dans les affaires intérieures des Etats et la ·pro
tection de leur indépendance et de leur souveraineté,
qui a été adoptée lors de la:'trente:sixiè~e sessio,n
[résolution 361103, annexe]. Cette declaratlon repre
sente un instrument global codifiant les droits. et
devoirs des Etats, devoirs inscrits dans le principe de
la non-intervention.

191. Mais le principe de la non-intervention, pour
fondamental et si bien établi qu'il soit dans les rela
tions internationales, est de moins en moins respecté.
L'éventail des techniques d'intervention, qui vont de
l'action militaire directe aux formes les plus insidieu
ses et les plus subtiles de pressions indirectes et de
déstabilisation, a été mis en œuvre c~s dernières
années.

192. La motivation de l'intervention varie d'un cas
à l'autre. Mais certaines grandes lignes sont claire-
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saire d'entreprendre des solutions collectives. La
conséquence a été une indication toujou~s crois~ante

que la manifestation globale des maux economlques
mondiaux ne pouvait être écartée tant que des efforts
nationaux visant à leur solution n'étaient pas pour
suivis. Ainsi, l'absence de négociations globales pour
aider à résoudre les problèmes globaux de nature
structurelle a entraÎné un épuisement quasi complet
de mesures visant à aborder les. problèmes immédiats
qui frappent .1'é7~nomie mondialC? Les mesu!es
d'ajustement IOdlvlduelles et partisanes sont ela
borées avec des conséquences de plus en plus lourdes
des charges qui en découlent, le coût et les difficultés
de cet ajustement étant supportés par les pays en
développement.

183. Le problème de la baisse des prix des matières
premières, l'importance de l'inflation et les taux
d'intérêts élevés, les obstacles à l'expansion commer
ciale, le ch'lOS qui caractérisent le système financier
international ont été évalués, examinés et analysés
maintes fois du haut de cette tribune au cours de ces
derniers jours. Cependanr, malgré toutes ces ana
lyses, nous sommes bien conscients, dans les pays
en développement, des limites à la croissance que
nou;; connaissons aujourd'hui du fait de ces problè
mes. Nulle part ces limites ne sont plus manifestes que
dans nos efforts visant à gérer nos dettes. Les pro
blèmes posés par une augmentation en flèche des
fardeaux de la dette présentent des difficultés con
sidérables. Les efforts réalisés pour ajuster l'inflation
dans le monde développé ont eu des conséquences
extrêmement graves pour nos économies. Tous ces
problèmes, celui des taux d'intérêt élevés, celui de
j'alourdissement du fardeau de la dette et celui posé
par la nature même du système financier internatio
nal, exigent que nous recherchions des solutions col
lectives. C'est là notre préoccupation la plus impor
tante, celle qui exige un examen immédiat et urgent.

184. Pour noire part, dans le monde en développe
ment, nous avons été désireux de rechercher les voies
et moyens de contribuer collectivement à une solu
tion des problèmes globaux, ainsi qu'on peut le cons
tater dans le Programme d'action de Caracas6 sur la
coopération- économique entre pays en développe
(')lent. Nos tentatives de rassembler nos forces indi
vidueHes et ressources de base e:' de favoriser ainsi
notre autonomie collective sont dignes d'éloges et
offrent de grandes promesses pour l'avenir. Mais,
comme on l'a constaté à maintes reprises, la coopé
ration économique entre pays en développement, la
coopération Sud-Sud, ne représente qu'une partie
d'un tout. Il ne s'agit pas d'une solution de remplace
ment pour des progrès réels dans les relations Nord
Sud. La recherche de solutions fondées sur des métho
des multilatérales et collectives doit être poursuivie
sans relâche.

185.. Le Guyana constate avec satisfaction la con
clusion fructueuse des sessions de négociations de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer et l'apparition d'un texte final qui reflète
vraiment les préoccupations de tous ceux qui o~t

travaHlé longuement et durement pour mettre en place
un régime juridique international pour l'espace océa
nique. Le Guyana espère que lorsque nous nous réu
nirons à la Jamaïque pour signer l'Acte final et la Con
vention, le nombre des signataires de la Convention
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saire d'entreprendre des solutions collectives. La
conséquence a été une indication toujou~s crois~ante

que la manifestation globale des maux economlques
mondiaux ne pouvait être écartée tant que des efforts
nationaux visant à leur solution n'étaient pas pour
suivis, Ainsi, l'absence de négociations globales pour
aider à résoudre les problèmes globaux de nature
structurelle a entraÎné un épuisement quasi complet
de mesures visant à aborder les. problèmes immédiats
qui frappent .1'é7~nomie mondialC? Les mesu!es
d'ajustement IOdlvlduelles et partisanes sont ela
borées avec des conséquences de plus en plus lourdes
des charges qui en découlent, le coût et les difficultés
de cet ajustement étant supportés par les pays en
développement.

183. Le problème de la baisse des prix des matières
premières, l'importance de l'inflation et les taux
d'intérêts élevés, les obstacles à l'expansion commer
ciale, le ch'lOS qui caractérisent le système financier
international ont été évalués, examinés et analysés
maintes fois du haut de cette tribune au cours de ces
derniers jours. Cependanr, malgré toutes ces ana
lyses, nous sommes bien conscients, dans les pays
en développement, des limites à la croissance que
nou;; connaissons aujourd'hui du fait de ces problè
mes. Nulle part ces limites ne sont plus manifestes que
dans nos efforts visant à gérer nos dettes. Les pro
blèmes posés par une augmentation en flèche des
fardeaux de la dette présentent des difficultés con
sidérables. Les efforts réalisés pour ajuster l'inflation
dans le monde développé ont eu des conséquences
extrêmement graves pour nos économies. Tous ces
problèmes, celui des taux d'intérêt élevés, celui de
j'alourdissement du fardeau de la dette et celui posé
par la nature même du système financier internatio
nal, exigent que nous recherchions des solutions col
lectives. C'est là notre préoccupation la plus impor
tante, celle qui exige un examen immédiat et urgent.

184. Pour noire part, dans le monde en développe
ment, nous avons été désireux de rechercher les voies
et moyens de contribuer collectivement à une solu
tion des problèmes globaux, ainsi qu'on peut le cons
tater dans le Programme d'action de Caracas6 sur la
coopération- économique entre pays en développ~

(')lent. Nos tentatives de rassembler nos forces IOdl
vidueHes et ressources de base e:' de favoriser ainsi
notre autonomie collective sont dignes d'éloges et
offrent de grandes promesses pour l'avenir. Mais,
comme on l'a constaté à maintes reprises, la coopé
ration économique entre pays en développement, la
coopération Sud-Sud, ne représente qu'une partie
d'un tout. II ne s'agit pas d'une solution de remplace
ment pour des progrès réels dans les relations Nord
Sud. La recherche de solutions fondées sur des métho
des multilatérales et collectives doit être poursuivie
sans relâche.

185.. Le Guyana constate avec satisfaction la con
clusion fructueuse des sessions de négociations de la
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit
de la mer et l'apparition d'un texte final qui reflète
vraiment les préoccupations de tous ceux qui o~t

travaiHé longuement et durement pour mettre en place
un régime juridique international pour l'espace océa
nique. Le Guyana espère que lorsque nous nous réu
nirons à la Jamal'que pour signer l'Acte final et la Con
vention, le nombre des signataires de la Convention

sera une source de grande satisfaction pour ceux dont
la motivation essentielle, au cours de ces dernières
années, a été l'élaboration de dispositions justes et
équitables pour le meilleur usage possible de la mer,
et l'utilisation de ses ressources au bénéfice de l'huma
nité tout entière, sans aucune discrimination.
186. Il est naturellement inquiétant de voir que
certains Etats aient jugé approprié de rester en cou
lisse au moment où ces efforts historiques étaient
déployés. On peut également regretter qu'un certain
nombre d'Etats développés aient choisi de conclure
entre eux un petit traité multilatéral, défiant ainsi la
volonté de J'écra.sante majorité des Etats du monde.
187. J'en viens maintenant aux relations politiques
internationales pour dire que celles-ci se sont consi
dérablement détériorées au cours des dernières
années. Les diagnostics du malaise qui frappe les
relations internationales sont extrêmement nombreux
et divers. Ils vont de la crise de l'approche multila
térale dans les affaires internationales à la proliféra
tion des armements, conjointement avec un encoura
gement à les utiliser; de l'effondrement des efthrts de
coopération qui ont évolué après la fin de la deux.ième
guerre mondiale au mépris acc~u. des no~me:s et .des
principes fondamentaux du drmt IOternatlOnal et a la
tendance trop répandue à adopter une attitude anar
chique qui repose sur l'affrontement, la menace, la
violence et, malheureusement, l'intervention.

188. Ces manifestations négatives ont à la fois
encouragé et facilité un comportement contraire au
plein respect de la souveraineté et de l'indépendance
des Etats, et en particulier des petits Etats.

189. Il ne fait pas de doute que le comportement
interventionniste augmente. Il est à la fois la cause et
l'effet de la crise dans les relations internationales et
est le trait caractéristique d'un grand nombre de
conflits. Les exemples en sont extrêmement nom
breux au Moyen-Orient, en Europe, en Afrique et en
Amérique latine.

190. La non-ingérence dans les affaires d'autres
Etats a été l'un des principaux piliers et l'un des grands
principes directeurs d'un système de relations inter
nationales stables. L'interdiction de l'intervention
est à la base même d'un grand nombre d'instruments
internationaux que l'Organisation a adoptés ,au fil ~es
années. Le plus récenf d'entre eux est la Declaration
sur l'inadmissibilité de l'intervention et de l'ingé
rence dans les affaires intérieures des Etats et la ·pro
tection de leur indépendance et de leur souveraineté,
qui a été adoptée lors de la:'trente:sixiè~e sessio,n
[résolution 361103, annexe]. Cette declaration repre
sente un instrument global codifiant les droits. et
devoirs des Etats, devoirs inscrits dans le principe de
la non-intervention.

191. Mais le principe de la non-intervention, pour
fondamental et si bien établi qu'il soit dans les rela
tions internationales, est de moins en moins respecté.
L'éventail des techn.ques d'intervention, qui vont de
l'action militaire directe aux formes les plus insidieu
ses et les plus subtiles de pressions indirectes et de
déstabilisation, a été mis en œuvre c~s dernières
années.

192. La motivation de l'intervention varie d'un cas
à l'autre. Mais certaines grandes lignes sont claire-
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ment discernables. Certains manipulent les situa
tions locales d'affrontement et exploitent les conflits
internationaux "pour servir des intérêts géostratégi
ques plus larges. En outre, l'intervention vise souvent
à contrecarrer la libération nationale et la lutte contre
le colonialisme. La conduite interventionniste, au
service d'ambitions expansionnistes, territoriales,
idéologiques ou économiques, représente également
un problème tout aussi difficile.

193. Certains pays ont suffisamment de ressources
matérielles et humaines pour assurer à leur peuple un
niveau de vie satisfaisant. Mais certains de ces pays,
faisant preuve de ce qui ne peut être que considéré
comme de la convoitise, cherchent à s'emparer QU
territoire et des ressources de leurs voisins. Dans la
poursuite de leurs revendications expansionnistes,
ces pays ne tiennent pas compte des principes et des
normes de l'édifice juridique international qui a été
difficilement mis en place au fil des ans. '

194. Mais même si nous réussissons à interdire
l'intervention en tant qu'instrument politique dans
les relations entre les Etats, il devient impératif de
renforcer et de faire progresser la sé<.;urité collective
et le désarmement. La deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement, qui s'est tenue ici
en juin dernier, n'a pas concrétisé le grand espoir de
nos peuples de voir s'instaurer un monde à l'abri du
spectre de l'utilisation catastrophique des armes des
tn:::::trices dont dispose l'homme. Cela se passe à une
période où nous sommes les témoins de la proliféra
tion et du perfectionnement d'une pléthore de sys
tèmes d'armes qui ont des possibilités destructrices
massives.

195: Il est réellement déplorable de constater la
position de certaines grandes puissances qui, malgré
une claire manifestation de l'opinion publique mon
diale en faveur du désarmement, n'ont pas jugé poli
tiquement nécessaire de faciliter des accords sur les
différents problèmes de désarmement et la mise au
point d'un program1Tle ~lobal de désarmement.

196. Les derniers événements horribles qui ont
accompagné l'invasion israélienne brutale du Liban et
le massacre sans justification d'hommes, de femmes
et d'enfants innocents à Beyrouth-ouest soulignent la
nécessité d'une solution juste, globale et durable de
la situation au Moyen-Orient et de la question de Pa
lestine. Il y a eu sans aucun doute une prise de cons
cience rapide des peuples à l'égard de la nécessité
urgente d'en finir avec la dispersion des Palestiniens
et de créer une patrie pour les Palestiniens en Pales
tine, comme cela a été envisa[ 5 par les premières
résolutions de l'Assembiée.

197. Je voudrais répéter la position du Guyana.
L'acquisition de territoires par la force ne peut être
encouragée. Le peuple palestinien, dirigé par son
authentiqucyreprésentant, l'OLP, doit voir ses dro,hs
nationaux restaurés et tous les Etats de la région doi
vent vivre en paix et en sécurité.

198. Nous devons exercer la même fermeté à l'égard
de l'entité raciste de Pretoria. L'indépendance de la
Namibie doit être réalisée conformément à la résolu
tion 435 (1978) du Conseil de sécurité et il ne peut
être question d'autres conditions. L'Afrique du Sud
doit être amenée à évacuer la Namibie et à le faire
rapidement. En même temps, )'Afrique du Sud doit

respecter pleinement la souveraineté et l'intégrité
territoriale des Etats africains indép~ndants voisins.
Au sein même de l'Afrique du Sud, les systèmes de
l'apartheid et de la bantoustanisation doivent être
condamnés. Les membres de la communauté inter
nationale, individuellement et collectivement, doivent
s'abstenir d'accorder aux racistes d'Afrique du Sud
l'aide qui leur permet de maintenir leur politique
d'oppression.

199. Malheureusement, la tragédie de la division
de Chypre demeure, bien que l'Assemblée générale,
dans sa résolution 3212 (XXIX), ait mis en place un
cadre approprié pour le retrait des troupes étrangères
et la réconciliation des communautés sur le territoire.
Le Guyana donne tout son appui au Secrétaire général
pour qu'il continue, sans relâche, sa recherche d'une
solution urgente. Nous appuyons également les pro
positions que le Président de Chypre a faites devant
l'Assemblée [21 e séance].

200. De la même façon, le peuple de Corée mérite
notre appui pour la réunification pacifique de son
territoire sans ingérence extérieure. Le Guyana con
tinue de demander instamment la mise en œuvre ra
pide des dispositions du Communiqué conjoint du
4 juillet 19727 et des propositions constructives les
plus récentes qui ont été présentées par la République
démocratique populaire de Corée.

201. Nous sommes particulièrement préoccupés par
la guerre qui se poursuit entre la République islami
que d'Iran et d'Iraq. Nous demandons l'application
stricte des résolutions pertinentes du Conseil de sécu
rité à ce sujet, en particulier les résolutions 514 (1982)
et 522 (1982).

202. L'Amérique centrale et les Caraïbes - et en
fait l'Amérique latine - sont en ébullition. Cela s'est
déjà concrétisé par une guerre totale qui a coûté et
coûte toujours un grand nombre de vies humaines.
L'Amérique centrale et les Caraïbes font l'objet de
menaces de déstabiJisation et d'intervention. Les
mouvements autochtones pour le changement sont
violemment confrontés à un ensemble de forces repré
sentant des intérêts locaux et leurs appuis extérieurs.
Des politiques délibérées de pression et d'intimidation
visant à la conformité idéologique sont mises en
œuvre. Le Guyana croit fermement qu'un système
de relations pacifiques et stables en Amérique latine
et dans la région des Caraïbes est une nécessité pour
mettre fin à tous les types de pression économique
et d'ingérence politique et pour respecter le pluralisme
id~ologique. Les Caraïbes doivent être une zone de
palX.

203. Dans sa déclaration à l'Assemblée, lors de la
se séance, le Ministre des affaires étrangères du
Venezuela a longuement parlé des relations entre nos
deux pays. Malheureusement, son exposé contenait
des faits exagérément déformés; il était plein de dé
dain, frisait la calomnie, et retraçait l'histoire d'une
manière tendancieuse et sélective.

204. L'année dernière, prenant la parole à l'Assem
blée, le Premier Ministre de mon pays, M. Ptolemy
A. Reid, a clairement exposé l'histoire de nos rela
tions avec le Venezuela. La nature de ces .relations
a été profondément affectée par un désir, de la part du
.Venezuela, de redessiner la frontière entre nos deux
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ment discernables. Certains manipulent les situa
tions locales d'affrontement et exploitent les conflits
internationaux "pour servir des intérêts géostratégi
ques plus larges. En outre, l'intervention vise souvent
à contrecarrer la libération nationale et la lutte contre
le colonialisme. La conduite interventionniste, au
service d'ambitions expansionnistes, territoriales,
idéologiques ou économiques, représente également
un problème tout aussi difficile.

193. Certains pays ont suffisamment de ressources
matérielles et humaines pour assurer à leur peuple un
niveau de vie satisfaisant. Mais certains de ces pays,
faisant preuve de ce qui ne peut être que considéré
comme de la convoitise, cherchent à s'emparer tiu
territoire et des ressources de leurs voisins. Dans la
poursuite de leurs revendications expansionnistes,
ces pays ne tiennent pas compte des principes et des
normes de l'édifice juridique international qui a été
difficilement mis en place au fil des ans. '

194. Mais même si nous réussissons à interdire
l'intervention en tant qu'instrument politique dans
les relations entre les Etats, il devient impératif de
renforcer et de faire progresser la sé<.;urité collective
et le désarmement. La deuxième session extraordi
naire consacrée au désarmement, qui s'est tenue ici
en juin dernier, n'a pas concrétisé le grand espoir de
nos peuples de voir s'instaurer un monde à l'abri du
spectre de l'utilisation catastrophique des armes des
tn:::::trices dont dispose l'homme. Cela se passe à une
période où nous sommes les témoins de la proliféra
tion et du perfectionnement d'une pléthore de sys
tèmes d'armes qui ont des possibilités destructrices
massives.

195: Il est réellement déplorable de constater la
position de certaines grandes puissances qui, malgré
une claire manifestation de l'opinion publique mon
diale en faveur du désarmement, n'ont pas jugé poli
tiquement nécessaire de faciliter des accords sur les
différents problèmes de désarmement et la mise au
point d'un program1Tle ~lobal de désarmement.

196. Les derniers événements horribles qui ont
accompagné l'invasion israélienne brutale du Liban et
le massacre sans justification d'hommes, de femmes
et d'enfants innocents à Beyrouth-ouest soulignent la
nécessité d'une solution juste, globale et durable de
la situation au Moyen-Orient et de la question de Pa
lestine. Il y a eu sans aucun doute une prise de cons
cience rapide des peuples à l'égard de la nécessité
urgente d'en finir avec la dispersion des Palestiniens
et de créer une patrie pour les Palestiniens en Pales
tine, comme cela a été envisa[ 5 par les premières
résolutions de l'Assembiée.

197. Je voudrais répéter la position du Guyana.
L'acquisition de territoires par la force ne peut être
encouragée. Le peuple palestinien, dirigé par son
authentiqucyreprésentant, l'OLP, doit voir ses dro,hs
nationaux restaurés et tous les Etats de la région doi
vent vivre en paix et en sécurité.

198. Nous devons exercer la même fermeté à l'égard
de l'entité raciste de Pretoria. L'indépendance de la
Namibie doit être réalisée conformément à la résolu
tion 435 (1978) du Conseil de sécurité et il ne peut
être question d'autres conditions. L'Afrique du Sud
doit être amenée à évacuer la Namibie et à le faire
rapidement. En même temps, l'Afrique du Sud doit

respecter pleinement la souveraineté et l'intégrité
territoriale des Etats africains indép~ndants voisins.
Au sein même de l'Afrique du Sud, les systèmes de
l'apartheid et de la bantoustanisation doivent être
condamnés. Les membres de la communauté inter
nationale, individuellement et collectivement, doivent
s'abstenir d'accorder aux racistes d'Afrique du Sud
l'aide qui leur permet de maintenir leur politique
d'oppression.

199. Malheureusement, la tragédie de la division
de Chypre demeure, bien que l'Assemblée générale,
dans sa résolution 3212 (XXIX), ait mis en place un
cadre approprié pour le retrait des troupes étrangères
et la réconciliation des communautés sur le territoire.
Le Guyana donne tout son appui au Secrétaire général
pour qu'il continue, sans relâche, sa recherche d'une
solution urgente. Nous appuyons également les pro
positions que le Président de Chypre a faites devant
l'Assemblée [21 e séance].

200. De la même façon, le peuple de Corée mérite
notre appui pour la réunification pacifique de son
territoire sans ingérence extérieure. Le Guyana con
tinue de demander instamment la mise en œuvre ra
pide des dispositions du Communiqué conjoint du
4 juillet 19727 et des propositions constructives les
plus récentes qui ont été présentées par la République
démocratique populaire de Corée.

201. Nous sommes particulièrement préoccupés par
la guerre qui se poursuit entre la République islami
que d'Iran et d'Iraq. Nous demandons l'application
stricte des résolutions pertinentes du Conseil de sécu
rité à ce sujet, en particulier les résolutions 514 (1982)
et 522 (1982).

202. L'Amérique centrale et les Caraïbes - et en
fait l'Amérique latine - sont en ébullition. Cela s'est
déjà concrétisé par une guerre totale qui a coûté et
coûte toujours un grand nombre de vies humaines.
L'Amérique centrale et les Caraïbes font l'objet de
menaces de déstabilisation et d'intervention. Les
mouvements autochtones pour le changement sont
violemment confrontés à un ensemble de forces repré
sentant des intérêts locaux et leurs appuis extérieurs.
Des politiques délibérées de pression et d'intimidation
visant à la conformité idéologique sont mises en
œuvre. Le Guyana croit fermement qu'un système
de relations pacifiques et stables en Amérique latine
et dans la région des Caraïbes est une nécessité pour
mettre fin à tous les types de pression économique
et d'ingérence politique et pour respecter le pluralisme
id~ologique. Les Caraïbes doivent être une zone de
palX.

203. Dans sa déclaration à l'Assemblée, lors de la
se séance, le Ministre des affaires étrangères du
Venezuela a longuement parlé des relations entre nos
deux pays. Malheureusement, son exposé contenait
des faits exagérément déformés; il était plein de dé
dain, frisait la calomnie, et retraçait l'histoire d'une
manière tendancieuse et sélective.

204. L'année dernière, prenant la parole à l'Assem
blée, le Premier Ministre de mon pays, M. Ptolemy
A. Reid, a clairement exposé l'histoire de nos rela
tions avec le Venezuela. La nature de ces .relations
a été profondément affectée par un désir, de la part du
.Venezuela, de redessiner la frontière entre nos deux
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pays, frontière qui avait été déterminée par traité en
1899 et démarquée sur le terrain entre 190-1 et 1905.
205. Le Ministre dés affaires étrangères du Vene
zuela a déclaré que ce n'est ni l'ambition territoriale
ni la convoitise de richesses étrangères qui inspirent
la revendication vénézuélienne mais la nécessité de
rectifier une erreur historique commise à l'encontre
du Venezuela. En cela, le Venezuela se fait le suc
cesseur de l'impérialisme colonial espagnol. Il a éga
lement déclaré que le Guyana refusait de comprendre
la nécessité de cette rectification parce qu'il souhaitait
jouir des fruits de l'impérialisme colonial britan
nique.
206. Le Guyana n'a pratiquement pas besoin de
rejeter ces assertions péjoratives du Venezuela. En
outre~ notre réputation de nation anti-impérialiste
est ble.n connue. La politique anti-impérialiste que
pourSUIt mon pays est conforme aux principes du
mouvement des pays non alignés, dont il est membre
à part entière.
207. Le Ministre des affaires étrangères du Vene
zuela, en rejetant tout motif de convoitise et d'expan
sionnisme et en persistant dans la revendication terri
toriale de son pays, affirme qu'aucune ressource
minérale exploitable n'a été découverte dans la région
d'Essequibo que le Venezuela revendique. Au con
traire, pour ne citer que quelques exemples, du pétrole
a été récemment découvert dans cette région, nos
ancienm.'.s mines d'or et de diamant sont en train de
devenir des centres d'activité économique, et il y a
ey. une aug!TIentation de l'évaluation de notre poten
tIel en uraOlum. Le Venezuela sait cela.
208. Avec ces activités et le potentiel qui existe,
pouvons-nous accepter que le Venezuela présente
l'Essequibo comme une région sans ressources miné
rales exploitables? Et devons-nous comprendre
qu'en revendiquant cette terre, dont le peuple est en
outre d'une culture différente, il n'a j'autre motif que
le désir de rectifier une erreur historique? Nous
sommes convaincus que la revendication territoriale
du Venezuela est une tentative injustifiée d'assouvir
sa soif de terres et de ressources appartenant aux
autres.

209. Le Ministre des affaires étrangères du Vene
zuela a également affirmé que le Venezuela n'avait
pas commis d'agression contre le Guyana. Je ne sau
rais laisser passer cette déclaration sans la relever.
En fait, elle doit être catégoriquement rejetée. Voyons
les fàits.

210. Le Venezuela peut-il nier que ses troupes occu
pent encore le territoire guyanais dont elles se sont
emparées par la violence en 1966? Le Venezuela
peut-il honnêtement - et je souligne le mot "honnê
tement" - nier qu'il y a eu de nombreuses violations
de notre espace aérien et de notre territoire par les
aérol1efs et les forces armées du Venez~ela ? Et qu'en
est-il des actions commises contre nous par le Vene
zuela dans le domaine économique? Le Venezuela
peut-il nier qu'il s'est efforcé de dissuader des gouver
nements et des organisations, dans le monde déve
loppé comme en développement, de participer au
dé~eloppement économique du Guyana, en parti
cuher dans la partie de notre territoire qu'il revendi
que'? Le Venezuela nie-t-il qu'en juin de l'année
dernière, alors que nous préparions une conférence

sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables,
son Ministre des affaires étrangères a écrit au Prési
dent de la Banque mondiale pour s'opposer à la cons
truction d'une installation hydro-électrique dans la
région du Haut Mazuruni du Guyana, pour le motif
politique que le barrage proposé se situerait dans la
région réclamée par le Venezuela et qu'il n'était pas
économiquement important pour le Guyana ? Et peut
il nier que cette action a été entreprise après que la
Banque mondiale eut elle-même estimé le projet éco
nomiquement et techniquement faisable? Ne s'agit
il pas d'une agression économique?
211. Il y a plusieurs traités internationaux et instru
ments juridiquet. oai concernent la frontière entre le
Guyana et le Venezuela. Le plus important est la
décision arbitrale de 1899 que toutes les parties, y
compris le Venezuela, avaient acceptée par un traité
antérieur en tant que "règlement complet, définitif
et parfait". Selon cette décision, comme je l'ai déjà
dit, la frontière a été démarquée sur le terrain et enre
gistrée dans un accord séparé en 1905. Il y a aussi
l'accord signé à Genève en 19668 , qui a pour objectif
la solution d'une controverse "surgie à la suite de
l'affirmation du Venezuela que la décision arbitrale
de 1899 était nulle et non avenue."

212. En vertu de cet accord, le Guyana et le Vene
zuela devaient choisir l'un des moyens prévus à
l'Article 33 de la Charte des Nations Unies pour le
règlement des différends. Le Venezuela a proposé la
n~~ociation; nous avons proposé un règlement judi
CIaIre et avons recommandé la Cour internationale de
Justice. Malheureusement, non 'seulement le Vene
zuela a contesté notre compétence pour proposer que
la Cour internationale de Justice prenne l'affaire en
main, mais il a constamment refusé d'examiner notre
proposition de règlement judiciaire. En conséquence,
conformément aux dispositions de l'accord de Genève,
nos deux pays doivent envisager maintenant de choi
sir un organe international compétent qui décidera des
moyens d'arriver à un règlement.

213. L'accord signé à Genève en 1966 a fait l'objet,
depuis le début, de violations répétées de la part du
Venezuela. J'ai parlé de certaines d'entre elles. Mal
gré ces provocations, le Guyana, conformément à sa
politique de respect des traités légalement contrai
gnants et des relations pacifiques et de bon voisinage
avec ses voisins, reste" disposé à continuer d'honorer
l'accord de Genève et à remplir les obligations qui en
découlent. Vendredi dernier, le Guyana a proposé au
Venezuela que nos deux pays, conformément à cet
~ccord,.cherchent à s'entendre au sujet de l'organe
mternatIonal approprié qui choisirait les moyens
d'arriver à un règlement pacifique. .'

214. Il y a un certain nombre d'organisations régio
nales dont certaines peuvent ne pas être acceptées par
le Venezuela et d'autres par nous-mêmes. Cepen
dant, il y a trois organisations d'une telle portée inter
natàonale, qu'à notre avis, les deux parties devraient
pouvoir accepter l'une d'entre elles. Ce sont la Cour
internationale de Justice, le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale des Nations Unies.

215. Nous suggérons donc que le Gouvernement
du Venezuela envisage d'avoir recours à l'un de ces
organes. Le Guyana estime que leur caractère inter
national en fait des organisations acceptables. Nous
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pays, frontière qui avait été déterminée par traité en
1899 et démarquée sur le terrain entre 190-1 et 1905.
205. Le Ministre dés affaires étrangères du Vene
zuela a déclaré que ce n'est ni l'ambition territoriale
ni la convoitise de richesses étrangères qui inspirent
la revendication vénézuélienne mais la nécessité de
rectifier une erreur historique commise à l'encontre
du Venezuela. En cela, le Venezuela se fait le suc
cesseur de l'impérialisme colonial espagnol. Il a éga
lement déclaré que le Guyana refusait de comprendre
la nécessité de cette rectification parce qu'il souhaitait
jouir des fruits de l'impérialisme colonial britan
nique.
206. Le Guyana n'a pratiquement pas besoin de
rejeter ces assertions péjoratives du Venezuela. En
outre~ notre réputation de nation anti-impérialiste
est ble.n connue. La politique anti-impérialiste que
pourSUIt mon pays est conforme aux principes du
mouvement des pays non alignés, dont il est membre
à part entière.
207. Le Ministre des affaires étrangères du Vene
zuela, en rejetant tout motif de convoitise et d'expan
sionnisme et en persistant dans la revendication terri
toriale de son pays, affirme qu'aucune ressource
minérale exploitable n'a été découverte dans la région
d'Essequibo que le Venezuela revendique. Au con
traire, pour ne citer que quelques exemples, du pétrole
a été récemment découvert dans cette région, nos
ancienm.'.s mines d'or et de diamant sont en train de
devenir des centres d'activité économique, et il y a
e.u. une aug!TIentation de l'évaluation de notre poten
tIel en uraOlum. Le Venezuela sait cela.
208. Avec ces activités et le potentiel qui existe,
pouvons-nous accepter que le Venezuela présente
l'Essequibo comme une région sans ressources miné
rales exploitables? Et devons-nous comprendre
qu'en revendiquant cette terre, dont le peuple est en
outre d'une culture différente, il n'a j'autre motif que
le désir de rectifier une erreur historique? Nous
sommes convaincus que la revendication territoriale
du Venezuela est une tentative injustifiée d'assouvir
sa soif de terres et de ressources appartenant aux
autres.

209. Le Ministre des affaires étrangères du Vene
zuela a également affirmé que le Venezuela n'avait
pas commis d'agression contre le Guyana. Je ne sau
rais laisser passer cette déclaration sans la relever.
En fait, elle doit être catégoriquement rejetée. Voyons
les fàits.

210. Le Venezuela peut-il nier que ses troupes occu
pent encore le territoire guyanais dont elles se sont
emparées par la violence en 1966? Le Venezuela
peut-il honnêtement - et je souligne le mot "honnê
tement" - nier qu'il y a eu de nombreuses violations
de notre espace aérien et de notre territoire par les
aéro'1efs et les forces armées du Venez~ela ? Et qu'en
est-il des actions commises contre nous par le Vene
zuela dans le domaine économique? Le Venezuela
peut-il nier qu'il s'est efforcé de dissuader des gouver
nements et des organisations, dans le monde déve
loppé comme en développement, de participer au
dé~eloppement économique du Guyana, en parti
cuher dans la partie de notre territoire qu'il revendi
que'? Le Venezuela nie-t-il qu'en juin de l'année
dernière, alors que nous préparions une conférence

sur les sources d'énergie nouvelles et renouvelables,
son Ministre des affaires étrangères a écrit au Prési
dent de la Banque mondiale pour s'opposer à la cons
truction d'une installation hydro-électrique dans la
région du Haut Mazuruni du Guyana, pour le motif
politique que le barrage proposé se situerait dans la
région réclamée par le Venezuela et qu'il n'était pas
économiquement important pour le Guyana? Et peut
il nier que cette action a été entreprise après que la
Banque mondiale eut elle-même estimé le projet éco
nomiquement et techniquement faisable? Ne s'agit
il pas d'une agression économique?
211. Il y a plusieurs traités internationaux et instru
ments juridiquet. f~ai concernent la frontière entre le
Guyana et le Venezuela. Le plus important est la
décision arbitrale de 1899 que toutes les parties, y
compris le Venezuela, avaient acceptée par un traité
antérieur en tant que "règlement complet, définitif
et parfait". Selon cette décision, comme je l'ai déjà
dit, la frontière a été démarquée sur le terrain et enre
gistrée dans un accord séparé en 1905. Il y a aussi
l'accord signé à Genève en 19668 , qui a pour objectif
la solution d'une controverse "surgie à la suite de
l'affirmation du Venezuela que la décision arbitrale
de 1899 était nulle et non avenue."

212. En vertu de cet accord, le Guyana et le Vene
zuela devaient choisir l'un des moyens prévus à
l'Article 33 de la Charte des Nations Unies pour le
règlement des différends. Le Venezuela a proposé la
n~~ociation; nous avons proposé un règlement judi
CIaIre et avons recommandé la Cour internationale de
Justice. Malheureusement, non 'seulement le Vene
zuela a contesté notre compétence pour proposer que
la Cour internationale de Justice prenne l'affaire en
main, mais il a constamment refusé d'examiner notre
proposition de règlement judiciaire. En conséquence,
conformément aux dispositions de l'accord de Genève,
nos deux pays doivent envisager maintenant de choi
sir un organe international compétent qui décidera des
moyens d'arriver à un règlement.

213. L'accord signé à Genève en 1966 a fait l'objet,
depuis le début, de violations répétées de la part du
Venezuela. J'ai parlé de certaines d'entre elles. Mal
gré ces provocations, le Guyana, conformément à sa
politique de respect des traités légalement contrai
gnants et des relations pacifiques et de bon voisinage
avec ses voisins, reste" disposé à continuer d'honorer
l'accord de Genève et à remplir les obligations qui en
découlent. Vendredi dernier, le Guyana a proposé au
Venezuela que nos deux pays, conformément à cet
~ccord,.cherchent à s'entendre au sujet de l'organe
mternatIonal approprié qui choisirait les moyens
d'arriver à un règlement pacifique. .'

214. Il y a un certain nombre d'organisations régio
nales dont certaines peuvent ne pas être acceptées par
le Venezuela et d'autres par nous-mêmes. Cepen
dant, il y a trois organisations d'une telle portée inter
nationale, qu'à notre avis, les deux parties devraient
pouvoir accepter l'une d'entre elles. Ce sont la Cour
internationale de Justice, le Conseil de sécurité et
l'Assemblée générale des Nations Unies.

215. Nous suggérons donc que le Gouvernement
du Venezuela envisage d'avoir recours à l'un de ces
organes. Le Guyana estime que leur caractère inter
national en fait des organisations acceptables. Nous
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international et que nous réalisions la coexistence
pacif1que. J'imagine que l'histoire ne nous jugerait
pas favorablement si nous ne 'cherchions pas' à cons
truire un monde plus sûr où règne la justice. 1.

223. M. MASHINGAIDZE' (Zimbabwe) [i'ntelpré
tation de l'anglais] : J'ai -l'honneur de présenter à
)'Assemblée la déclaration de la République du Zim
babwe, au nom de mon Ministre des affaires _étl'an
gères'qui a dû rentrer d'urgence au Zimbabwe.

224. Le Gouvernement et le peuple de la Républi
que du Zimbabwe présentent leurs salutations cor
diales au Secrétaire général et à toutes les délégations
et leurs meilleurs vœux de succès pour cette session
de l'Assemblée. Permettez-moi de saisir cette occa
sion pour féliciter M. HoUai à l'occasion de son élec
tion à la présidence de la trente-septième session de
l'Assemblée générale. Je lui présente mes meilleurs
vœux ainsi que les vœux de ma délégation dans l'ac
complissement de la haute tâche que )' Assemblée lui
a confiée. Il peut assurément compter sur la coopé
ration de ma délégation dans ses travaux. Je m'associe
également aux autres orateurs qui ont rendu un hom
mage largement mérité à M. Kittani, de l'Iraq, pour la
façon dont il a présidé les travaux de la trente-sixième
session de l'Assemblée générale ainsi que des sessions
extraordinaires.

aVons confiance en eUes. -Nous espérons que le Vene
zuela est pr~t 'à en faire· autant.
21,6. Je mepéi:mettraide répéter ce qu'a dit le Premier
trli.nfstre de inon' pays à la trente-sixième session de
l'Assemblée : ,

"Nous n'avons pas de vue plus chère que d'ins
taurer la paix, la concorde et l'amitié avec le peuple
du Venezuela auquel nous unissent des aspirations
communes à une vie juste et satisfaisante et aux
côtés duquel nous voulons travailler au dévelop
pement de la région et du continent." [J2e séance,
par. 64.]

Le Guyana reste attaché à cet objectif.
217. Dans la situation complexe où se trouve la com
munauté internationale, le mouvement des pays non
alignés continue de jouer un rôle influent et bénéfi
que. Alors que nous nous prononçons cont~e l'inter
vention et l'ingérence, les pays non alignés savent

.que les efforts extérieurs en vue de nous diviser et de
nous renverser se poursuivront. Mais nous devons
nous en tenir résolument et sans compromis à nos
principes et à notre politique.
218. Malgré ses imperfections, le système des Na
tions Unies offre toujours à l'humanité le meilleur
espoir d'un régime de relations internationales fondé
sur le dr~it.

219. Dans son rapport courageux sur l'activité de
l'Organisation, non seulement le Secrétaire général
a analysé ïes faiblesses de ce système, mais il a fait
des propositions constructives pour améliorer sa vita
lité et accroître son efficacité. Le déclin de l'autorité
des Nations Unies et le dilemme relatif à leur crédi
bilité auquel elles font face sont à la fois la cause et la
conséquence de certaines déficiences du système et
de la tendance croissante d'un nombre de plus en plus
grand de nations de se mettre en marge de l'Organi
sation ou d'ignorer ses décisions.

220. Il convient que nous examinions sérieusement
l'évaluation du Secrétaire général relative à la situa
tion internationale ainsi que son point de vue sur la
crise de confiance à laquelle doit faire face l'ONU et
les différentes idées qu'il a présentées pour relancer
le processus de diplomatie multilatérale. Nous pen
sons que l'occasion offerte par cette session de l'As
semblée doit être pleinement utilisée. Le Guyana
.appuie les propositions du Secrétaire général. Nous
sommes particulièrement intéressés par celle visant
à confier au Conseil de sécurité un rôle tourné vers
la prévention plus que vers la réaction.

221. Mon Président a déclaré le 5 octobre 1982 à
Brasilia:

225.' Je tiens également à présenter mes félicitations
personnelles à M. Pérez de Cuéllar, à l'occasion de
sa nomination à la plus haute fonction de l'Organi
sation. Bien ~ntendu, celles-ci viennent s'ajouter aux
messages de félicitations et de bons vœux que le Gou
vernement du Zimbabwe a communiqués au Secré
taire général, par les voies normales peu après sa
nomination et également au cours de la récente session
extraordinaire consacrée au désarmement. Le Gou
vernement de la République du Zimbabwe est parti
culièrement heureux de sa nomination pour plusieurs
raisons, dont voici les plus importantes: première
ment, ses qualités éminentes, tant sur le plan per
sonnel que sur le plan diplomatique, qui sont de noto
riété publique à l'Assemblée; deuxièmement, ce qui
est tout aussi important, son élection constitue un
grand honneur pour son pays, le Pérou, pour le mou
vement des pays non alignés et pour le tiers monde.

226. On ne saurait nier le fait que la trente-septième
session de l'Assemblée générale se déroule avec en
toile de fond une situation internationale qui se dété
riore d'une manière critique. Je tiens à mentionner
quelques-uns des faits qui contribuent à cette atmo
sphère de crainte, de tension et d'insécurité 'dans le
monde. Ce faisant, j'espère sincèrement que, lorsque
nous terminerons cette session, nous renouveHerons
notre attachement et notre engagement, en tant qu'in-

"Je crois que le temps est venu pour nous d'envi- dividus et en tant que nations, aux nobles principes
sager une fois de plus la possibilité de mettre en de la Charte et à la paix mondiale.
place une force de sécurité des Nations Unies dot~e 227. Si l'on n'y met pas fin rapidement et efficace-
de suffisamment de force et d'autorité pour éviter
l'agression et pour faire en sorte que les différends ment, l'actuelle et dangereuse course aux armements,
ne de'ge'ne'rent pas en confit'ts arme's " notamment la course aux armements nucléaires, ne l,

. peut que déboucher sur un conflit nucléaire entraÎn ! (

222. L'homme a le désir de survivre et de vivre en nant la destruction complète de la planète. Et, comme 1 !
paix avec ses compatriotes. Notre tâche en tant que le Secrétaire général l'a déjà souligné dans son rap- "i
représentants de gouvernements est de réaliser ce port sur l'activité de l'Organisation, rien de valable 31
désir. La poursuite de cette tâche exige que nous ne saurait survivre à un holocauste nucléaire, s'il ~ ';
amorcions un dialogue sérieux, que nous agissions de dev~it a.dyenir. C'est ~ourquoi rappelon~':nous que .J..I)
concert, et que nous adhérions aux principes du droit l'enjeu, tCI, c'est la survie de la race humame. Cepen-'
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aVons confiance en eUes. -Nous espérons que le Vene
zuela est pr~t 'à en faire- autant.
21,6. Je mepéi:mettraide répéter ce qu'a dit le Premier
trli,nfstre de inon' pays à la trente-sixième session de
l'Assemblée : ,

"Nous n'avons pas de vue plus chère que d'ins
taurer la paix, la concorde et l'amitié avec le peuple
du Venezuela auquel nous unissent des aspirations
communes à une vie juste et satisfaisante et aux
côtés duquel nous voulons travailler au dévelop
pement de la région et du continent." [J2e séance,
par. 64.]

Le Guyana reste attaché à cet objectif.
217. Dans la situation complexe où se trouve la com
munauté internationale, le mouvement des pays non
alignés continue de jouer un rôle influent et bénéfi
que. Alors que nous nous prononçons cont~e l'inter
vention et l'ingérence, les pays non alignés savent

_que les efforts extérieurs en vue de nous diviser et de
nous renverser se poursuivront. Mais nous devons
nous en tenir résolument et sans compromis à nos
principes et à notre politique.
218. Malgré ses imperfections, le système des Na
tions Unies offre toujours à l'humanité le meilleur
espoir d'un régime de relations internationales fondé
sur le dr~it.

219. Dans son rapport courageux sur l'activité de
l'Organisation, non seulement le Secrétaire général
a analysé ïes faiblesses de ce système, mais il a fait
des propositions constructives pour améliorer sa vita
lité et accroître son efficacité. Le déclin de l'autorité
des Nations Unies et le dilemme relatif à leur crédi
bilité auquel elles font face sont à la fois la cause et la
conséquence de certaines déficiences du système et
de la tendance croissante d'un nombre de plus en plus
grand de nations de se mettre en marge de l'Organi
sation ou d'ignorer ses décisions.

220. Il convient que nous examinions sérieusement
l'évaluation du Secrétaire général relative à la situa
tion internationale ainsi que son point de vue sur la
crise de confiance à laquelle doit faire face l'ONU et
les différentes idées qu'il a présentées pour relancer
le processus de diplomatie multilatérale. Nous pen
sons que l'occasion offerte par cette session de l'As
semblée doit être pleinement utiHsée. Le Guyana
,appuie les propositions du Secrétaire général. Nous
sommes particulièrement intéressés par celle visant
à confier au Conseil de sécurité un rôle tourné vers
la prévention plus que vers la réaction.

221. Mon Président a déclaré le 5 octobre 1982 à
Brasilia:

"Je crois que le temps est venu pour nous d'envi
sager une fois de plus la possibilité de mettre en
place une force de sécurité des Nations Unies dot~e
de suffisamment de force et d'autorité pour éviter
l'agression et pour faire en sorte que les différends
ne dégénèrent pas en conflits armés."

222. L'homme a le désir de survivre et de vivre en
paix avec ses compatriotes. Notre tâche en tant que
représentants de gouvernements est de réaliser ce
désir. La poursuite de cette tâche exige que nous
amorcions un dialogue sérieux, que nous agissions de
concert, et que nous adhérions aux principes du droit

international et que nous réalisions la coexistence
pacif1que. J'imagine que l'histoire ne nous jugerait
pas favorablement si nous ne 'cherchions pas' à cons
truire un monde plus sûr où règne la justice. l,

223. M. MASHINGAIDZE' (Zimbabwe) [[nle/pré
lalion de l'anglais] : J'ai -l'honneur de présenter à
l'Assemblée la déclaration de la République du Zim
babwe, au nom de mon Ministre des affaires _étl'an
gères'qui a dû rentrer d'urgence au Zimbabwe.

224. Le Gouvernement et le peuple de la Républi
que du Zimbabwe présentent leurs salutations cor
diales au Secrétaire général et à toutes les délégations
et leurs meilleurs vœux de succès pour cette session
de l'Assemblée. Permettez-moi de saisir cette occa
sion pour féliciter M. HoUai à J'occasion de son élec
tion à la présidence de la trente-septième session de
l'Assemblée générale. Je lui présente mes meilleurs
vœux ainsi que les vœux de ma délégation dans l'ac
complissement de la haute tâche que l'Assemblée lui
a confiée. Il peut assurément compter sur la coopé
ration de ma délégation dans ses travaux. Je m'associe
également aux autres orateurs qui ont rendu un hom
mage largement mérité à M. Kittani, de l'Iraq, pour la
façon dont il a présidé les travaux de la trente-sixième
session de J'Assemblée générale ainsi que des sessions
extraordinaires.

225.' Je tiens également à présenter mes félicitations
personnelles à M. Pérez de Cuéllar, à J'occasion de
sa nomination à la plus haute fonction de J'Organi
sation. Bien ~ntendu, celles-ci viennent s'ajouter aux
messages de félicitations et de bons vœux que le Gou
vernement du Zimbabwe a communiqués au Secré
taire général, par les voies normales peu après sa
nomination et également au cours de la récente session
extraordinaire consacrée au désarmement. Le Gou
vernement de la République du Zimbabwe est parti
culièrement heureux de sa nomination pour plusieurs
raisons, dont voici les plus importantes: première
ment, ses qualités éminentes, tant sur le plan per
sonnel que sur le plan diplomatique, qui sont de noto
riété publique à l'Assemblée; deuxièmement, ce qui
est tout aussi important, son élection constitue un
grand honneur pour son pays, le Pérou, pour le mou
vement des pays non alignés et pour le tiers monde.

226. On ne saurait nier le fait que la trente-septième
session de l'Assemblée générale se déroule avec en
toile de fond une situation internationale qui se dété
riore d'une manière crit~que. Je tiens à mentionner
quelques-uns des faits qui contribuent à cette atmo
sphère de crainte, de tension et d'insécurité ,dans le
monde. Ce faisant, j'espère sincèrement que, lorsque
nous terminerons cette session, nous renouvellerons
notre attachement et notre engagement, en tant qu'in
dividus et en tant que nations, aux nobles principes
de la Charte et à la paix mondiale.

227. Si l'on n'y met pas fin rapidement et efficace
ment, l'actuelle et dangereuse course aux armements,
notamment la course aux armements nucléaires, ne
peut que déboucher sur un conflit nucléaire entraîn
nant la destruction complète de la planète. Et, comme
le Secrétaire général l'a déjà souligné dans son rap
port sur l'activité de l'Organisation, rien de valable
ne saurait survivre à un holocauste nucléaire, s'il
devait advenir. C'est pourquoi rappelons':nous que
l'enjeu, ici, c'est la survie de la race humaine. Cepen-'
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dant, sl jusqu'ici une guèrre "sans vainqueurs et sans
vaincusH

. nous a été~pargnée, c'est peut-être parce
que le inonde n'a pas'~nçoreeu le malheur de produire
des personnes suffisamment démentes et stupides
pour so~haiter inscrire leur nom sur une page d,'histoire
qù.e per~onne ne surviv~a pour lire.

228. Les orateurs qui m'ont précédé ont d'ores et
déjà fait observer que la fabrication et le stockage
d'armes classiques plus modernes constituent une
mer~ace sérieuse à la paix et à la sécurité mondiales.
Tout en connaissant très bien les capacités de des
truction de ces armes inhumaines, certaines des
nations qui les possèdent semblent être plus désireu
ses de les employer pour réaliser leurs pré:endus
intérêts nationaux enjeu, dont la réalisation ne semble
guère plus acceptable par le droit international civi
lisé. El1. fait, ceux qui possèdent ces armes dange
reuses de mort et de destruction assument souvent
des postes et des fonctions qui annulent les efforts
de médiation et de maintien de la paix des Nations
Unies et d'autres organismes internationaux qui cher
chent des solutions pacifiqiJes aux conflits inut~les.

Voilà quelle a été la frustration commune du Conseil
de sécurité, de l'OUA, du mouvement des pays non
alignés et d'autres organisation5 internationales et
régionales du même genre. Dans la plupart des conflits
qui menacent la stabilité régionale et internationale,
la paix et la sécurité, comme par exemple au Moyen
orient, dans le golfe Persique, dans l'Atlantique Sud
récemment, en Afghanistan, en Asie du Sud-Est ou en
Afrique australe - pour ne mentionner que quelques
Unt~S des régions actuelles de tensions et de conflits 
les résolutions et les décisions de ces organisations
sont plus souvent ignorées et violées que respectées.

229. Le peuple du Zimbabwe, comme en fait tous les
peuples épris de paix avait placé de grands espoirs
dans la deuxième session extraordinaire de l'As
semblée générale consacrée au désarmement. Nous
sommes tout aussi profondément déçus que cette
session n'ait produit aucun résultat tangible. Cepen
dant, en dépit de l'échec de la session extraordinaire,
nous sommes encore plus convaincus qu'il n'existe
d'autre choix pour ]a communauté internationale que
de poursuivre ses efforts en vue du contrôle des arme
ments, pour aboutir au désarmement total. Cette ten
dance non seulement garantira la paix pour nous en
tant qu'individus et en tant que nations, mais elle con
duira certainement à un réexamen nouveau et plus
équili1?ré de notre sens, déjà dangereusement per
turbé, des priorités en matière d'allocation et de dis
tribution des maigres ressources de notre planète. Par
exemple, nous sommes convaincus que les 500 mil
liards de dollars des Etats-Unis gaspillés actuelle
ment chaque année en armes de mort et de destruction
pourraient être recanalisés vers des projets nationaux,
régionaux et interrégionaux de développement conçus
pour profiter aux gens et non pour les détruire.

230. Nous ne voulons pas sous-entendre ici que le
succès en matière de contrôle des armements ou de
désarmement créera un monde exempt de toute ten
sion ou même de conflit. Des tensions et des conflits,
il y en aura toujours. Ce que nous voulons dire cepen
dant, c'est qu'il est probable que la tentation de recou
rir aisément à la menace ou à l'emploi de la force pour
résoudre les différends politiques entre les nations
sera nettement moins forte.

231. Un rapide regard sur la scène régionale. du
monde, notamment dans le domaine politi.que, montre
aisément à quel point nous nous sommes écartés ,de
la voie des idéaux et des objectifs qu(oÎlt inspiré'les
auteurs de la Charte de cette graride organisation à
laquelle nous sommes tous fiers d'appartenir. Je
désire, pour commencer, examiner la région de l'Afri
que australe. Là, l'apartheid et ,le régime raciste de
Pretoria poursuivent leur politiqùe d'oppression et de
répression contre la majorité noire en Afrique du Sud.
Le même régime raciste continue d'occuper illéga
lement la Namibie au mépris des résolutions et des
décisions de l'ONU, de l'OUA et du mouvement des
pays non alignés, ainsi que des souhaits et des exi
gences du peuple namibien.
232. Lorsque, en 1978, les cinq pays occidentaux
que l'on connaît maintenant sous le nom de Groupe
de contact occidental, ont amené le Conseil de sécu
rité à adopter la résolution 435 (1978) désormais bien
connue, ils soutenaient que cette proposition offrait la
possibilité de mettre fin pacifiquement et immédia
tement à la colonisation illégale et raciste de la Nami
bie par l'Afrique du Sud. En fait, la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité a, depuis lors, été uni
versellement acceptée comme étant la seule base équi
table, pratique et réaliste d'un règlement pacifique de
la question de l'indépendance namibienne. Des efforts
ont été faits depuis pour appliquer le plan, que le
régime illégal a également accepté. Et cependant la
Namibie est toujours occupée.
233. Je voudrais mentionner brièvement les efforts
entrepris tout récemment par les Etats de première
ligne, le Nigéria et la SWAPO d'une part, et le Groupe
de contact occidental et }'Afrique du Sud de l'autre.
Les Etats de première ligne, le Nigéria et la SWAPO
ont coopéré à ces efforts, espérant sincèrement qu'ils
faciliteraient l'application du plan des Nations Unies
esquissé dans la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité. Au cours de la conférence avortée de Genève,
de 1981 et depuis lors, le Groupe de contact occiden
tal a informé tous les intéressés que l'Afrique du Sud··
éprouvait quelques inquiétudes qu'il s'imposait de
dissiper avant la mise en œuvre du plan des Nations
Unies pour l'indépendance namibienne. Nous étions
en outre persuadés que, une fois ces prétendues
inquiétudes dissipées, l'Afrique du Sud coopérerait
à l'application de la résolution 435 (1978).

234. Nous pouvons dire sans hésiter que tous les
participants aux récentes consultations, y compris
l'Afrique du Sud elle-même, ~taient d'accord pour
reconnaître que, finalement, les' inquiétudes de l'Afri
que du Sud au sujet de la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité avaient été complètement dis
sipées. Autrement dit, toutes les questions et tous les
problèmes relatifs à la résolution 435 (1978) et à la
mise en œuvre du plan des Nations Unies avaient été
pleinement discutés et tirés au clair à la satisfaction
de tous les intéressés, y compris de l'Afrique du Sud.
Je mentionne toutefois en passant que l'Afrique du
Sud n'a toujours pas précisé laquelle des deux métho
des électorales sera employée en Namibie: celle du
scrutin nominal ou celle de la représentation propor
tionnelle.
235. Il convient de souligner ici que la SWAPO a
répété à plusieurs reprises qu'elle était prête à signer
un accord de cessez-le-feu et à prendre part à des
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dant, sl jusqu'ici une guèrre "sans vainqueurs et sans
vaincusH

. nous a été~pargnée, c'est peut-être parce
que le inonde n'a pas'~nçoreeu le malheur de produire
des personnes suffisamment démentes et stupides
pour so~haiter inscrire leur nom sur une page d.'histoire
qù,e pef~onne ne surviv~a pour lire.

228. Les orateurs qui m'ont précédé ont d'ores et
déjà fait observer que la fabrication et le stockage
d'armes classiques plus modernes constituent une
mer~ace sérieuse à la paix et à la sécurité mondiales.
Tout en connaissant très bien les capacités de des
truction de ces armes inhumaines, certaines des
nations qui les possèdent semblent être plus désireu
ses de les employer pour réaliser leurs pré:endus
intérêts nationaux enjeu, dont la réalisation ne semble
guère plus acceptable par le droit international civi
lisé. El1. fait, ceux qui possèdent ces armes dange
reuses de mort et de destruction assument souvent
des postes et des fonctions qui annulent les efforts
de médiation et de maintien de la paix des Nations
Unies et d'autres organismes internationaux qui cher
chent des solutions pacifiqiJes aux conflits inut~les.

Voilà quelle a été la frustration commune du Conseil
de sécurité, de l'OUA, du mouvement des pays non
alignés et d'autres organisation5 internationales et
régionales du même genre. Dans la plupart des conflits
qui menacent la stabilité régionale et internationale,
la paix et la sécurité, comme par exemple au Moyen
orient, dans le golfe Persique, dans l'Atlantique Sud
récemment, en Afghanistan, en Asie du Sud-Est ou en
Afrique australe - pour ne mentionner que quelques
UOt~s des régions actuelles de tensions et de conflits 
les résolutions et les décisions de ces organisations
sont plus souvent ignorées et violées que respectées.

229. Le peuple du Zimbabwe, comme en fait tous les
peuples épris de paix avait placé de grands espoirs
dans la deuxième session extraordinaire de l'As
semblée générale consacrée au désarmement. Nous
sommes tout aussi profondément déçus que cette
session n'ait produit aucun résultat tangible. Cepen
dant, en dépit de l'échec de la session extraordinaire,
nous sommes encore plus convaincus qu'il n'existe
d'autre choix pour la communauté internationale que
de poursuivre ses efforts en vue du contrôle des arme
ments, pour aboutir au désarmement total. Cette ten
dance non seulement garantira la paix pour nous en
tant qu'individus et en tant que nations, mais elle con
duira certainement à un réexamen nouveau et plus
équilil?ré de notre sens, déjà dangereusement per
turbé, des priorités en matière d'allocation et de dis
tribution des maigres ressources de notre planète. Par
exemple, nous sommes convaincus que les 500 mil
liards de dollars des Etats-Unis gaspillés actuelle
ment chaque année en armes de mort et de destruction
pourraient être recanalisés vers des projets nationaux,
régionaux et interrégionaux de développement conçus
pour profiter aux gens et non pour les détruire.

230. Nous ne voulons pas sous-entendre ici que le
succès en matière de contrôle des armements ou de
désarmement créera un monde exempt de toute ten
sion ou même de conflit. Des tensions et des conflits,
il y en aura toujours. Ce que nous voulons dire cepen
dant, c'est qu'il est probable que la tentation de recou
rir aisément à la menace ou à l'emploi de la force pour
résoudre les différends politiques entre les nations
sera nettement moins forte.

231. Un rapide regard sur la: scène régionale. du
monde, notamment dans le domaine politique, montre
aisément à quel point nous nous sommes écartés ,de
la voie des idéaux et des objectifs qu(oÎlt inspiré'les
auteurs de la Charte de cette graride organisation à
laquelle nous sommes tous fiers d'appartenir. Je
désire, pour commencer, examiner la région de l'Afri
que australe. Là, l'apartheid et ,le régime raciste de
Pretoria poursuivent leur politiqùe d'oppression et de
répression contre la majorité noire en Afrique du Sud.
Le même régime raciste continue d'occuper illéga
lement la Namibie au mépris des résolutions et des
décisions de l'ONU, de l'OUA et du mouvement des
pays non alignés, ainsi que des souhaits et des exi
gences du peuple namibien.
232. Lorsque, en 1978, les cinq pays occidentaux
que l'on connaît maintenant sous le nom de Groupe
de contact occidental, ont amené le Conseil de sécu
rité à adopter la résolution 435 (1978) désormais bien
connue, ils soutenaient que cette proposition offrait la
possibilité de mettre fin pacifiquement et immédia
tement à la colonisation illégale et raciste de la Nami
bie par l'Afrique du Sud. En fait, la résolution 435
(1978) du Conseil de sécurité a, depuis lors, été uni
versellement acceptée comme étant la seule base équi
table, pratique et réaliste d'un règlement pacifique de
la question de l'indépendance namibienne. Des efforts
ont été faits depuis pour appliquer le plan, que le
régime illégal a également accepté. Et cependant la
Namibie est toujours occupée.
233. Je voudrais mentionner brièvement les efforts
entrepris tout récemment par les Etats de première
ligne, le Nigéria et la SWAPO d'une part, et le Groupe
de contact occidental et l'Afrique du Sud de l'autre.
Les Etats de première ligne, le Nigéria et la SWAPO
ont coopéré à ces efforts, espérant sincèrement qu'ils
faciliteraient l'application du plan des Nations Unies
esquissé dans la résolution 435 (1978) du Conseil de
sécurité. Au cours de la conférence avortée de Genève,
de 1981 et depuis lors, le Groupe de contact occiden
tal a informé tous les intéressés que l'Afrique du Sud·'
éprouvait quelques inquiétudes qu'il s'imposait de
dissiper avant la mise en œuvre du plan des Nations
Unies pour l'indépendance namibienne. Nous étions
en outre persuadés que, une fois ces prétendues
inquiétudes dissipées, l'Afrique du Sud coopérerait
à l'application de la résolution 435 (1978).

234. Nous pouvons dire sans hésiter que tous les
participants aux récentes consultations, y compris
l'Afrique du Sud elle-même, ~taient d'accord pour
reconnaître que, finalement, les' inquiétudes de l'Afri
que du Sud au sujet de la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité avaient été complètement dis
sipées. Autrement dit, toutes les questions et tous les
problèmes relatifs à la résolution 435 (1978) et à la
mise en œuvre du plan des Nations Unies avaient été
pleinement discutés et tirés au clair à la satisfaction
de tous les intéressés, y compris de l'Afrique du Sud.
Je mentionne toutefois en passant que l'Afrique du
Sud n'a toujours pas précisé laquelle des deux métho
des électorales sera employée en Namibie: celle du
scrutin nominal ou celle de la représentation propor
tionnelle.
235. Il convient de souligner ici que la SWAPO a
répété à plusieurs reprises qu'elle était prête à signer
un accord de cessez-le-feu et à prendre part à des
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élections libres et justes sous la supervision de l'ONU,
comme le prévoit le plan des Nations Unies. Comme
les représentants s'en souviendront, cette position est
celle de la SWAPO depuis la conférence avortée de
Genève Ife 1981.

236. L'Assemblée générale doit donc se demander
ce qui fait obstacle au progrès dans la mise en œuvre
de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Les
Etats de première ligne, le Nigéria et la SWAPO sont,
depuis longtemps, prêts à passer à la phase suivante
à tout moment et aussitôt que l'on connaîtra la mé
thode électorale retenue. La SWAPO a besoin de le
savoir en vue de procéder aux préparatifs nécessai
res aux élections.
237. Ce que j'ai dit jusqu'ici montre qu'un immense
progrès a été fait sur la voie d'un règlement pacifique
de la question namibienne. Qu'il me soit aussi permis
de dire que ce progrès est dû en grande partie à la
coopération de la SWAPO et à l'ambiance d~opti

misme et d'élan qui s'est créée dans les capitales des
pays qui constituent le Groupe de contact occidental
avant et durant les six semaines qu'ont duré les con
sultations. Cependant, tout cet élan et toute cette
bonne volonté pourraient bien disparaître si l'Afrique
du Sud et d'autres membres du Groupe de contact
occidental continuent d'inventer des prétextes pour
repousser la mise en œuvre de la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité.
238. A cet égard, qu'il me soit permis d'énoncer très
clairement la position du Zimbabwe. Je pense ici à la
question d'un "lien" ou "parallélisme" qui a été for
mulée pour faire du départ des troupes cubaines de la
République populaire d'Angola une condition préala
ble à l'indépendance de la Namibie. Cette stratégie,
qui n'a rien à voir avec la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité et qui est l'œuvre de certains
membres du Groupe de contact et de l'Afrique du Sud
de l'apartheid en vue de promouvoir et de servir leurs
propres intérêts biialéraux, est totalement inaccep
table pour 1f.~ Zimbabwe. Introduire -la question de la
présence cubaine en Angola dans la question nami
bienne est une ingérence inadmissible et inacceptable
dans les affaires et les relations bilatérales entre les
Etats souverains de l'Angola et de Cuba, qui sont
Membres de l'Organisation et membres du mouve
ment des pays non alignés. De plus, que ceux qui
souscrivent à cette idée ridicule et absurde se sou
viennent que, alors que l'Afrique du Sud raciste et
colonialiste ne cesse de commettre des actes d'agres
sion contre la République populaire cfAngola, les
troupes cubaines n'ont jamais mis les pieds en terre
sud-africaine.
239. En ce qui concerne l'odieux système d'apart
heid en Afrique du Sud même, la position du Zimbabwe
est bien connue. Nous avons toujours dit que nous
voulions voir disparaître totalement l'apartheid et le
pouvoir de la minorité raciste dans cette partie de 1

notre région. Nous exigeons la mise en place d'un.sys
tème démocratique de gouvernement qui reconnaîtra
l'égalité de tous les citoyens du pays, sans considé
ration de race, de religion, de langue ou de sexe.
Nous faisons appel aux dirigeants du régime d'apart
heid de Pretoria pour qu'ils négocient avec lesdiri
ge~nts légitimes de la majorité noire opprimée et
exploitée afin de trouver les façons et les moyens
d'instaurer un système de gouvernement qui garantira

à tous les Sud-Africains. la liberté et la justice sociale.
La proposition récente d'un prétendu Conseil prési- ..
dentiel pour accorder une repr~sentation limitée aux
Sud-Africains de race mixte ·èt aux Asiatiques est
total.ement inacceptabl.e pour le peuple d'Afrique du
Sud qui soutient énergiquement la lutte armée des
forces de libération.
240. Le Gouvernement et le peuple du Zimbabwe
appuient la lutte pour la libération, l'égalité et la justice
sociale que mènent en Afrique du Sud les mouv~ments
de libération. Nous condamnons énergiquement l'in
carcération du camarade Nelson Mandela et d'autres
représentants légitimes du peuple d'Afrique' du Sud
par le régime raciste de Pretoria. Cette incarcération
et les nombreux crimes politiques commis par les
dirigeants racistes contre ceux qui s'opposent à leur
système inique constituent également des violations
flagrantes des droits de l'homme. Nous lançons un
appel à la communauté internationale pour qu'eUe
continue et intensifie son appui matériel, moral, diplo
matique et politique au peuple en lutte de l'Afrique
du Sud dans les efforts louables qu'il fait pour se
libérer lui-même du joug de l'apartheid.

'241. Dans les efforts désespérés qu'il fait pour con
trecarrer le processus de libération en Namibie et
d'élimination du système d'aparthéid à l'intérieur de
ses frontières, le régime d'oppression mène active
ment des campagnes de déstabilisation contre les
Etats souverains et indépendants voisins de l'Angola,
du Botswana, du Lesotho, du Mozambique, de la
Zambie et du Zimbabwe. Le chantage économique,
l'intimidation, le sabotage, la propagande et la sub
version politiques, l'agression militaire flagrante et le
mercenariat sont des tactiques communément· em
ployées par l'apartheid dans sa campagne de désta
bilisation régionale. Comme l'Assemblée le sait, les
forces du régime occupent depuis un an une partie
du territoire de l'Angola, et il est manifeste que d'autres
incursions sont en préparation.

242. Le coup d'Etat avorté, organisé au début de
l'année par les mercenaires et les criminels de Pretoria
pour renverser le Gouvernement légitime de la Répu
blique des Seychelles, s'inscrit dans cette campagne
de déstabilisation, tout comme le recrutement de
groupes dissidents dans certains pays indépendants
voisins, qui reçoivent l'entraînement, l'équipement
et l'appui nécessaires pour s'opposer aux gouverne
ments légitimes de ces pays.

243. La position adoptée par le Zimbabwe à l'égard
de la déstabilisation des Etats voisins par l'Afrique du
Sud de l'apartheid est que cette déstabilisation ne le
détournera pas de sa politique déclarée qui est d'ap
porter l'appui moral et matériel dont a beso,n la lutte
de libération menée dans ces pays. Le Zimbabwe
exige que le régime de Pretoria cesse immédiatement
ses campagnes de déstabilisation contre nos pays. 11
doit immédiatement et inconditionnellement retirer
ses forces de l'Angola. Le Gouvernement minoritaire
blanc de l'apartheid d'Afrique du Sud doit savoir
qu'aucun pays ne peut violer impunément le droit
international.

244. Il me reste, dans le cadre de r Afrique, à abor
der la question dÙ Sahara ·occidental. Comme]'As
semblée Je sait, cette question est inscrite depuis long
temps à l'ordre dujour de l'OUA et à celui de l'ONU.
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élections libres et justes sous la supervision de l'ONU,
comme le prévoit le plan des Nations Unies. Comme
les représentants s'en souviendront, cette position est
celle de la SWAPO depuis la conférence avortée de
Genève tie 1981.

236. L'Assemblée générale doit donc se demander
ce qui fait obstacle au progrès dans la mise en œuvre
de la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité. Les
Etats de première ligne, le Nigéria et la SWAPO sont,
depuis longtemps, prêts à passer à la phase suivante
à tout moment et aussitôt que l'on connaîtra la mé
thode électorale retenue. La SWAPO a besoin de le
savoir en vue de procéder aux préparatifs nécessai
res aux élections.
237. Ce que j'ai dit jusqu'ici montre qu'un immense
progrès a été fait sur la voie d'un règlement pacifique
de la question namibienne. Qu'il me soit aussi permis
de dire que ce progrès est dû en grande partie à la
coopération de la SWAPO et à l'ambiance d~opti

misme et d'élan qui s'est créée dans les capitales des
pays qui constituent le Groupe de contact occidental
avant et durant les six semaines qu'ont duré les con
sultations. Cependant, tout cet élan et toute cette
bonne volonté pourraient bien disparaître si l'Afrique
du Sud et d'autres membres du Groupe de contact
occidental continuent d'inventer des prétextes pour
repousser la mise en œuvre de la résolution 435 (1978)
du Conseil de sécurité.
238. A cet égard, qu'il me soit permis d'énoncer très
clairement la position du Zimbabwe. Je pense ici à la
question d'un "lien" ou "parallélisme" qui a été for
mulée pour faire du départ des troupes cubaines de la
République populaire d'Angola une condition préala
ble à l'indépendance de la Namibie. Cette stratégie,
qui n'a rien à voir avec la résolution 435 (1978) du
Conseil de sécurité et qui est l'œuvre de certains
membres du Groupe de contact et de l'Afrique du Sud
de l'apartheid en vue de promouvoir et de servir leurs
propres intérêts biialéraux, est totalement inaccep
table pour 1f.~ Zimbabwe. Introduire -la question de la
présence cubaine en Angola dans la question nami
bienne est une ingérence inadmissible et inacceptable
dans les affaires et les relations bilatérales entre les
Etats souverains de l'Angola et de Cuba, qui sont
Membres de l'Organisation et membres du mouve
ment des pays non alignés. De plus, que ceux qui
souscrivent à cette idée ridicule et absurde se sou
viennent que, alors que l'Afrique du Sud raciste et
colonialiste ne cesse de commettre des actes d'agres
sion contre la République populaire cfAngola, les
troupes cubaines n'ont jamais mis les pieds en terre
sud-africaine.
239. En ce qui concerne l'odieux système d'apart
heid en Afrique du Sud même, la position du Zimbabwe
est bien connue. Nous avons toujours dit que nous
voulions voir disparaître totalement l'apartheid et le
pouvoir de la minorité raciste dans cette partie de 1

notre région. Nous exigeons la mise en place d'un.sys
tème démocratique de gouvernement qui reconnaîtra
l'égalité de tous les citoyens du pays, sans considé
ration de race, de religion, de langue ou de sexe.
Nous faisons appel aux dirigeants du régime d'apart
heid de Pretoria pour qu'ils négocient avec lesdiri
ge~nts légitimes de la majorité noire opprimée et
exploitée afin de trouver les façons et les moyens
d'instaurer un système de gouvernement qui garantira

à tous les Sud-Africains. la liberté et la justice sociale.
La proposition récente d'un prétendu Conseil prési- .
dentiel pour accorder une repr~sentation limitée aux
Sud-Africains de race mixte ·èt aux Asiatiques est
total.ement inacceptabl.e pour le peuple d'Afrique du
Sud qui soutient énergiquement la lutte armée des
forces de libération.
240. Le Gouvernement et le peuple du Zimbabwe
appuient la lutte pour la libération, l'égalité et la justice
sociale que mènent en Afrique du Sud les mouv~ments
de libération. Nous condamnons énergiquement l'in
carcération du camarade Nelson Mandela et d'autres
représentants légitimes du peuple d'Afrique' du Sud
par le régime raciste de Pretoria. Cette incarcération
et les nombreux crimes politiques commis par les
dirigeants racistes contre ceux qui s'opposent à leur
système inique constituent également des violations
flagrantes des droits de l'homme. Nous lançons un
appel à la communauté internationale pour qu'eUe
continue et intensifie son appui matériel, moral, diplo
matique et politique au peuple en lutte de l'Afrique
du Sud dans les efforts louables qu'il fait pour se
libérer lui-même du joug de l'apartheid.

'241. Dans les efforts désespérés qu'il fait pour con
trecarrer le processus de libération en Namibie et
d'élimination du système d'aparthéid à l'intérieur de
ses frontières, le régime d'oppression mène active
ment des campagnes de déstabilisation contre les
Etats souverains et indépendants voisins de l'Angola,
du Botswana, du Lesotho, du Mozambique, de la
Zambie et du Zimbabwe. Le chantage économique,
l'intimidation, le sabotage, la propagande et la sub
version politiques, l'agression militaire flagrante et le
mercenariat sont des tactiques communément· em
ployées par l'apartheid dans sa campagne de désta
bilisation régionale. Comme l'Assemblée le sait, les
forces du régime occupent depuis un an une partie
du territoire de l'Angola, et il est manifeste que d'autres
incursions sont en préparation.

242. Le coup d'Etat avorté, organisé au début de
l'année par les mercenaires et les criminels de Pretoria
pour renverser le Gouvernement légitime de la Répu
blique des Seychelles, s'inscrit dans cette campagne
de déstabilisation, tout comme le recrutement de
groupes dissidents dans certains pays indépendants
voisins, qui reçoivent l'entraînement, l'équipement
et l'appui nécessaires pour s'opposer aux gouverne
ments légitimes de ces pays.

243. La position adoptée par le Zimbabwe à l'égard
de la déstabilisation des Etats voisins par l'Afrique du
Sud de l'apartheid est que cette déstabilisation ne le
détournera pas de sa politique déclarée qui est d'ap
porter l'appui moral et matériel dont a beso,n la lutte
de libération menée dans ces pays. Le Zimbabwe
exige que le régime de Pretoria cesse immédiatement
ses campagnes de déstabilisation contre nos pays. 11
doit immédiatement et inconditionnellement retirer
ses forces de l'Angola. Le Gouvernement minoritaire
blanc de l'apartheid d'Afrique du Sud doit savoir
qu'aucun pays ne peut violer impunément le droit
international. .

244. Il me reste, dans le cadre de r Afrique, à abor
der la question dÙ Sahara ·occidental. Comme l'As
semblée Je sait, cette question est inscrite depuis long
temps à l'ordre dujour de l'OUA et à celui de l'ONU.
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250. L'Afghanistan est un autre sujet de préoccupa
tion pour J'Organisation, et nous nous sentons obligés
de confirmer notre position à cet égard. Nous esti
mons qu'un règlement politique s'impose d'urgence
mais que la seule façon d'y parvenir est d'exiger le
retrait des forces étrangères et de mettre fin à toutes
les influences et pressions extérieures. Par consé
quent, nous lançons un appel à tous les intéressés
pour qu'ils respectent l'indépendance et la souverai
neté du pays ainsi que son statut de non aligné.
251. Pour ce qui est de Chypre, le Zimbabwe sou
haite, une fois de plus, qu'il soit mis fin à toutes formes
d'intervention et d'ingérence étrangères pour que le
peuple de cette République soit en mesure de déter
miner librement son avenir. Le Gouvernement du
Zimbabwe appuie fermement l'indépendance, la sou
veraineté, l'intégrité territoriale et le statut non aligné
de Chypre, en tant que pays uni. Nous partageons les
préoccupations dont se sont fait l'écho nombre d'ora
teurs avant nous et qui découlent du fait que le dia
logue intercommunautaire, entamé sous les auspices
du représentant spécial du Secrétaire général des
Nations Unies, n'a pas encore produit de résultats
tangibles.

252. La Pologne est aussi l'objet de la préoccupation
internationale. De notre point du vue, seul le peuple
de ce pays pourra, à l'abri de tou~~ pression, inter
vention et ingérence extérieures, résoudre ses problè
mes internes. Nous croyons fermement que toute
solution imposée de l'extérieur contre la volonté du
peuple polonais est totalemt>nt inacceptable.

253. La position du Zimbabwe quant à la situation
en Asie du Sud-Est reste inchangée. Nous appuyons
énergiquement une solution politique et pacifique du
problème kampuchéen, conformément aux principes
de l'ONU et du mouvement des pays non alignés.
Nous voudrions donc que toutes les troupes étrangè
res se retirent du territoire du Kampuchea afin que
les différents groupes qui luttent pour s'assurer le
contrôle du pays puissent entamer des négociations
et résoudre leurs différends, ce qui mettrait fin aux
souffrances endurées jusqu'à présent par le peuple
kampuchéen.

254. Le Zimbabwe appuie le principe de l'autodé
termination et la cessation de toutes les formes et
manifestations du colonialisme. C'est pour cette rai
son que nous jugeons inacceptable l'interventbn
militaire de l'Indonésie au Timor oriental. Nous esti
mons donc que la lutte que mènent les habitants du
Timor oriental, sous la direction du FRETILIN,
mérite, à juste titre, un appui" international. Nous
lançons un appel à l'Indonésie pour qu'elle retire ses
forces du Timor oriental. '

255. Je voudrais maintenant aborder la question de
la péninsule coréenne, autre zone de préoccupation
internationale importante. Nous notons avec un pro
fond regret que le potentiel militaire étranger ne cesse
de se renforcer massivement dans le Sud, ce qui
menace gravement la paix et la sécurité internationa
les. Les ennemis de l'unité de la Corée et les parti
sans du mythe des deux Corée ont, les uns comme les
autres, essayé de semer la confusion au sein de la
communauté internationale en tenant des discours
trompeurs à propos de l'organisation possible d'élec
tions libres et justes dans le Sud. Cette propagande
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Le ..peuple de la République arabe sahraouie démo
cratique mérite de recevoir un appui accru dans la
juste lutte qu'il mène pour l'âutodétermination con
formément à la résolution 1514' (XV) de l'Assemblée
générale,' Pleinement convaincu de la légitimité de la
cause du peuple sahraoui, le Gouvernement de la
République du Zimbabwe a reconnu la République
arabe sahraouie démocratique en tan~ qu'Etat indé
pendant et souverain. Nous sommes convaincus que
la résolution adoptée par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA, à sa dix-huitième
session, qui s'est tenue à Nairobi en juin 1981, réso
lution qui prévoit la signature d'un accord de cessez
le-feu entre le Maroc et le POLISARIO et l'organisa
tion d'un référendum, sous le contrôle d'une force
neutre, offre les meilleures perspectives d'un règle
ment de la quedtion du Sahara occidental.

245. Le Zimbabwe est profondément préoccupé par
les efforts entrepris par certains membres de l'OUA,
apparemm~.lt encouragés de l'extérieur, pour polari
ser et en conséquence paralyser l'OUA.

246. Au cours des derniers mois, on a assisté à une
dégradation tragique de la situation dans la région du
Moyen-Orient, qui a été horriblement illustrée par
l'invasion et l'occupation du Liban par l'Israël süo
niste et les massacres, les 16 et 17 septembre, de mil
liers de réfugies palestiniens innocents des camps de
Sabra et de Chatila. La communauté internationale
civilisée a été profondément choquée, révoltée et
atterrée par cet acte de génocide et ce crime contre
l'humanité, dont le sadisme ne peut être comparé qu'à
celui des crimes commis par les nazis - le destin est
ironique - contre le peuple juif au cours de la seconde
guerre mondiale. Il est certain que le monde ne peut,
face à cette tragédie~ se comporter comme si les mil
liers d'hommes, de femmes et d'enfants sans défense
tués dans les deux camps de réfugiés avaient péri à
la suite d'une catastrophe naturelle. L'assassinat
barbare a été planifié et réalisé par le Gouvernement
sioniste. Ce gouvernement et ses partisans qui, s'ils
l'avaient voulu, auraient pu empêcher les massacres,
devraient être tenus pour responsables de ce crime
contre l'humanité et être punis en conséquence par la
communauté internationale.

247. Nous avons à mainte'S reprises souligné qu'au
cun règlement de ta question du Moyen-Orient ne sera
acceptable tant que le droit inaliénable du peuple
palestinien à l'autodétermination et à la création d'un
Etat palestinien, sous la direction de l'OLP, n'aura
pas été reconnu.

248. Nous estimons que les Palestiniens et leurs
frères et sœurs libanais méritent grandement d'être
félicités pour leur courage, leur résistance et leur
volonté face à l'agression flagrante et à l'intimidation
de l'Israël sioniste. Le Zimbabwe les salue et salue en
particulier les vaillantes forces de l'OLP qui, durant
des semaines, ont défendu courageusement leur
peuple contre les bouchers sionistes.

249. Toujours en ce qui concerne le Moyen-Orient,
nous veudrions exprimer notre profonde préoccupa
tion face au conflit qui se poursuit entre la République
islamique d'Iran et l'Iraq. Nous espérons sincèrement
que la paix reviendra dans cette région où la stabilité
et la sécurité régionales sont gravement menacées.
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Le.peuple de la République arabe sahraouie démo
cratique mérite de recevoir un appui accru dans la
juste lutte qu'il mène pour l'âutodétermination con
formément à la résolution 1514' (XV) de l'Assemblée
générale.' Pleinement convaincu de la légitimité de la
cause du peuple sahraoui, le Gouvernement de la
République du Zimbabwe a recomm la République
arabe sahraouie démocratique en tan~ qu'Etat indé
pendant et souverain. Nous sommes convaincus que
la résolution adoptée par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'OUA, à sa dix-huitième
session, qui s'est tenue à Nairobi en juin 1981, réso
lution qui prévoit la signature d'un accord de cessez
le-feu entre le Maroc et le POLISARIO et l'organisa
tion d'un référendum, sous le contrôle d'une force
neutre, offre les meilleures perspectives d'un règle
ment de la quedtion du Sahara occidental.

245. Le Zimbabwe est profondément préoccupé par
les efforts entrepris par certains membres de l'OUA,
apparemm~.lt encouragés de l'extérieur, pour polari
ser et en conséquence paralyser l'OUA.

246. Au cours des derniers mois, on a assisté à une
dégradation tragique de la situation dans la région du
Moyen-Orient, qui a été horriblement illustrée par
l'invasion et l'occupation du Liban par l'Israël süo
niste et les massacres, les 16 et 17 septembre, de mil
liers de réfugies palestiniens innocents des camps de
Sabra et de Chatila. La communauté internationale
civilisée a été profondément choquée, révoltée et
atterrée par cet acte de génocide et ce crime contre
l'humanité, dont le sadisme ne peut être comparé qu'à
celui des crimes commis par les nazis - le destin est
ironique - contre le peuple juifau cours de la seconde
guerre mondiale. Il est certain que le monde ne peut,
face à cette tragédie, se comporter comme si les mil
liers d'hommes, de femmes et d'enfants sans défense
tués dans les deux camps de réfugiés avaient péri à
la suite d'une catastrophe naturelle. L'assassinat
barbare a été planifié et réalisé par le Gouvernement
sioniste. Ce gouvernement et ses partisans qui, s'ils
l'avaient voulu, auraient pu empêcher les massacres,
devraient être tenus pour responsables de ce crime
contre l'humanité et être punis en conséquence par la
communauté internationale.

247. Nous avons à mainte~ reprises souligné qu'au
cun règlement de ta question du Moyen-Orient ne sera
acceptable tant que le droit inaliénable du peuple
palestinien à l'autodétermination et à la création d'un
Etat palestinien, sous la direction de l'OLP, n'aura
pas été reconnu.

248. Nous estimons que les Palestiniens et leurs
frères et sœurs libanais méritent grandement d'être
félicités pour leur courage, leur résistance et leur
volonté face à l'agression flagrante et à l'intimidation
de l'Israël sioniste. Le Zimbabwe les salue et salue en
particulier les vaillantes forces de l'OLP qui, durant
des semaines, ont défendu courageusement leur
peuple contre les bouchers sionistes.

249. Toujours en ce qui concerne le Moyen-Orient,
nous veudrions exprimer notre profonde préoccupa
tion face au conflit qui se poursuit entre la République
islamique d'Iran et l'Iraq. Nous espérons sincèrement
que la paix reviendra dans cette région où la stabilité
et la sécurité régionales sont gravement menacées.

250. L'Afghanistan est un autre sujet de préoccupa
tion pour l'Organisation, et nous nous sentons obligés
de confirmer notre position à cet égard. Nous esti
mons qu'un règlement politique s'impose d'urgence
mais que la seule façon d'y parvenir est d'exiger le
retrait des forces étrangères et de mettre fin à toutes
les influences et pressions extérieures. Par consé
quent, nous lançons un appel à tous les intéressés
pour qu'ils respectent l'indépendance et la souverai
neté du pays ainsi que son statut de non aligné.
251. Pour ce qui est de Chypre, le Zimbabwe sou
haite, une fois de plus, qu'il soit mis fin à toutes formes
d'intervention et d'ingérence étrangères pour que le
peuple de cette République soit en mesure de déter
miner librement son avenir. Le Gouvernement du
Zimbabwe appuie fermement l'indépendance, la sou
veraineté, l'intégrité territoriale et le statut non aligné
de Chypre, en tant que pays uni. Nous partageons les
préoccupations dont se sont fait l'écho nombre d'ora
teurs avant nous et qui découlent du fait que le dia
logue intercommunautaire, entamé sous les auspices
du représentant spécial du Secrétaire général des
Nations Unies, n'a pas encore produit de réSUltats
tangibles.

252. La Pologne est aussi l'objet de la préoccupation
internationale. De notre point du vue, seul le peuple
de ce pays pourra, à l'abri de tou~~ pression, inter
vention et ingérence extérieures, résoudre ses problè
mes internes. Nous croyons fermement que toute
solution imposée de l'extérieur contre la volonté du
peuple polonais est totalemt>nt inacceptable.

253. La position du Zimbabwe quant à la situation
en Asie du Sud-Est reste inchangée. Nous appuyons
énergiquement une solution politique et pacifique du
problème kampuchéen, conformément aux principes
de l'ONU et du mouvement des pays non alignés.
Nous voudrions donc que toutes les troupes étrangè
res se retirent du territoire du Kampuchea afin que
les différents groupes qui luttent pour s'assurer le
contrôle du pays puissent entamer des négociations
et résoudre leurs différends, ce qui mettrait fin aux
souffrances endurées jusqu'à présent par le peuple
kampuchéen.

254. Le Zimbabwe appuie le principe de l'autodé
termination et la cessation de toutes les formes et
manifestations du colonialisme. C'est pour cette rai
son que nous jugeons inacceptable l'interventbn
militaire de l'Indonésie au Timor oriental. Nous esti
mons donc que la lutte que mènent les habitants du
Timor oriental, sous la direction du FRETILIN,
mérite, à juste titre, un appui- international. Nous
lançons un appel à l'Indonésie pour qu'elle retire ses
forces du Timor oriental. '

255. Je voudrais maintenant aborder la question de
la péninsule coréenne, autre zone de préoccupation
internationale importante. Nous notons avec un pro
fond regret que le potentiel militaire étranger ne cesse
de se renforcer massivement dans le Sud, ce qui
menace gravement la paix et la sécurité internationa
les. Les ennemis de l'unité de la Corée et les parti
sans du mythe des deux Corée ont, les uns comme les
autres, essayé de semer la confusion au sein de la
communauté internationale en tenant des discours
trompeurs à propos de l'organisation possible d'élec
tions libres et justes dans le Sud. Cette propagande
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développement sont celles qui sont le plus durement
touchées. Les pays industrialisés connaissent égaIe
ment des taux d'inflation qui ne cessent d'augmenter,
un chômage massif, l'affaiblissement de leurs mon
naies et des taux d'intérêt élevés. Le ralentissement
des taux de croissance est devenu aussi une caractéris
tique ordinaire de leurs économies. Malheureusement,
ceg conditions découlant de la récession servent
maintenant d'excuses pour l'application d'une poli
tique axée sur les intérêts internes et d'un protec
tionnisme qui va à l'encontre des exportations de
matières premières en provenance des pays en déve
loppement. Nous lançons donc un appel pour une
libéralisation immédiate des relations commerciales
en faveur des pays en développement.

261. Les problèmes de balance des paiements que
rencontrent les pays en développement continuent
de se multiplier. Les déficits de ces pays, notamment
des pays non producteurs de pétrole, ont atteint des
sommes astronomiques et sont le reflet de la crise
multiple qui affecte l'économie internationale. A l'évi
dence, le système monétaire international a besoin
d'être restructuré pour traduire justement les réalités
économiques contemporaines. Les piliers d'un tel
système devraient reposer sur la participation des
pays en développement au processus de prise de déci
sion et sur le renforcement de la capacité qu'ils ont
d'influencer, de façon significat~ve, la démocrati
sation du système monétaire international.
262. Le problème de l'énergie est étroitement lié à
celui de notre développement économique. Nos pays
rencontrent de sérieuses difficultés pour répondre à
la demande intérieure en pétrole, et la facture pétro
lière des pays en développement non exportateurs de
pétrole a atteint des proportions sans précédent.
Cependant, c'est un domaine dans lequel les pays
développés et exportateurs de pétrole, nouvelle
ment industrialisés, peuvent jouer un rôle déterminant
en soulageant la paralysie générale qui affecte les pays
en développement importateurs de pétrole. Nous nous
félicitons des efforts déployés par certains membres
de l'Organisation des p~ys exportateurs de pétro}.~

pour résoudre ce problème délicat. Ce que nous appré
cierions encore plus, ce serait une coopération plus
large dans la recherche de sources énergétiques, et
particulièrement dans le domaine des sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables.

263. L'approvisionnement global en vivres consti
tue pour nous un autre sujet de préoccupation. L'éli
mination de la faim et de la malnutrition fait, comme il
se doit, l'objet d'un effort international commun.
La mise en place d'un système de sécurité alimentaire
mondial et d'un système coord~nné au niveau inter
national de réserves alimentaires à l'échelle nationale
contribuerait à l'amélioration des pénuries alimen
taires du monde actuel et garantirait également des
surplus pour les populations en expansion.

264. Il est tout à fait évident que la plupart des pays
ne peuvent échapper aux conséquences néfastes de la
crise économique mondiale. Ainsi, certains pays
doivent faire face à la stagnation et à des taux de crois
sance nuls. Il faut donc intensifier la coopération éco
nomique et l'autosuffisance collective entre Etats,
notamment au sein des pays en développement. Le
nouvel ordre économique international demeurera
cependant illusoire tant que les pays en développe-

de pacotille ne peut tromper personne, car nous
savons tous qu'il ne peut y avoir d'élections libres et
justes dans un 'territoire ·sous occupation militaire.

256. Bien que mon gouvernement appuie la tenue
de négociations entre le Nord et le Sud de la Corée,
nous pensons que des négociations valables ne sont
pas possibles dans les conditions actuelles. C'est
pour cette raison que nous voudrions que les forces
étrangères se retirent immédiatement du Sud afin que
puisse être créé un climat permettant l'établissement
d'une confiance mutuelle entre le peuple artificiel
lement divisé de la péninsule. Nous sommes ferme··
ment d'avis que la proposition du Président Kim Il
Sung tendant à l'établissement d'un système de con
fédération offre davantage de perspectives réalistes
de règlement dans cette zone troublée. Si elle était
adoptée, elle aurait toutes les chances d'amener le
peuple coréen sur ïa voie de son objectif ultime : la
réunification totale de la Corée.

257. La crise récente survenue à propos des i1es
Falkland ou Malvinas, dans l'Atlantique sud, appelle
quelques observations. A cet égard, nous estimons
que les événements tragiques qui se sont produits dans
cette région auraient pu être évités si les parties au
conflit avaient seulement observé les principes de ia
Charte des Nations Unies. Le Zimbabwe, qui s'op
pose au recours à la force dans le règlement des dif
férends entre Etats, demande instamment aux deux
parties de rechercher un règlement pacifique juste et
durable par la négociation.

258. Je voudrais maintenant faire brièvement quel
ques commentaires sur la situation économique inter
nationale. L'on se souviendra que c'est lors de la
quatrième Conférence des chefs d'Etat ou de gou
vernement des pays non alignés, qui s'est tenue à
Alger en 1973, que l'idée d'un nouvel ordre économi
que international est née. Cette notion, qui, depuis,
a fait l'objet de nombreux débats lors de différentes
réunions et conférences, est très séduisante pour les
pays en développement puis~'l'elle tend à ce qu'il soit
mis un terme à une répartition inégale des richesses
du monde. L'année dernière, ici même, ma déléga
tion et bien d'autres également ont parlé de la grave
détérioration de la situation économique mondiale,
et ont lancé une mise en garde à ce propos. La même
mise en garde est toujours de rigueur aujourd'hui,
notamment parce que la dégradation de la situation
économique mondiale peut avoir des conséquences
néfastes sur la stabilité, la paix et la sécurité mon
diales.

259. Le Zimbabwe et tous les pays en développe
ment ont espéré, presque en vain, qu'un esprit de
conciliation interviendrait pour faciliter l'aboutisse
ment de négociations globales sur l'instauration d'un
nouvel ordre économique international. Malheu
reusement, aucun progrès n'a été réalisé jusqu'à
présent dans ce domaine car, à plusieurs reprises',
l'occasion de tenir de telles négociations n'a pas été
saisie.

260. Alors que les pays industrialisés continuent de
ne pas coopérer à propos de cette question d'impor
tance vitale, leurs propres économies n'ont pu échap
per aux ravages de l'une des situations économiques
les plus catastrophiques que Je monde a connues. Il
faut cependant noter que les économies des pays en
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les plus catastrophiques que Je monde a connues. Il
faut cependant noter que les économies des pays en

développement sont celles qui sont le plus durement
touchées. Les pays industrialisés connaissent égale
ment des taux d'inflation qui ne cessent d'augmenter,
un chômage massif, l'affaiblissement de leurs mon
naies et des taux d'intérêt élevés. Le ralentissement
des taux de croissance est devenu aussi une caractéris
tique ordinaire de leurs économies. Malheureusement,
ces conditions découlant de la récession servent
maintenant d'excuses pour l'application d'une poli
tique axée sur les intérêts internes et d'un protec
tionnisme qui va à l'encontre des exportations de
matières premières en provenance des pays en déve
loppement. Nous lançons donc un appel pour une
libéralisation immédiate des relations commerciales
en faveur des pays en développement.
261. Les problèmes de balance des paiements que
rencontrent les pays en développement continuent
de se multiplier. Les déficits de ces pays, notamment
des pays non producteurs de pétrole, ont atteint des
sommes astronomiques et sont le reflet de la crise
multiple qui affecte l'économie internationale. A l'évi
dence, le système monétaire international a besoin
d'être restructuré pour traduire justement les réalités
économiques contemporaines. Les piliers d'un tel
système devraient reposer sur la participation des
pays en développement au processus de prise de déci
sion et sur le renforcement de la capacité qu'ils ont
d'influencer, de façon significat~ve, la démocrati
sation du système monétaire international.
262. Le problème de l'énergie est étroitement lié à
celui de notre développement économique. Nos pays
rencontrent de sérieuses difficultés pour répondre à
la demande intérieure en pétrole, et la facture pétro
lière des pays en développement non exportateurs de
pétrille a atteint des proportions sans précédent.
Cependant, c'est un domaine dans lequel les pays
développés et exportateurs de pétrole, nouveJJe
ment industrialisés, peuvent jouer un rôle déterminant
en soulageant la paralysie générale qui affecte les pays
en développement importateurs de pétrole. Nous nous
félicitons des efforts déployés par certains membres
de l'Organisation des pays exportateurs de pétrol.,e
pour résoudre ce problème délicat. Ce que nous appré
cierions encore plus, ce serait une coopération plus
large dans la recherche de sources énergétiques, et
particulièrement dans le domaine des sources d'éner
gie nouvelles et renouvelables.
263. L'approvisionnement global en vivres consti
tue pour nous un autre sujet de préoccupation. L'éli
mination de la faim et de la malnutrition fait, comme il
se doit, l'objet d'un effort international commu!1.
La mise en place d'un système de sécurité alimentaire
mondial et d'un système coord~nné au niveau inter
national de réserves alimentaires à l'échelle nationale
contribuerait à l'amélioration des pénuries alimen
taires du monde actuel et garantirait également des
surplus pour les populations en expansion.
264. Il est tout à fait éviôent que la plupart des pays
ne peuvent échapper aux conséquences néfastes de la
crise économique mondiale. Ainsi, certains pays
doivent faire face à la stagnation et à des taux de crois
sance nuls. Il faut donc intensifier la coopération éco
nomique et l'autosuffisance collective entre Etats,
notamment au sein des pays en développement. Le
nouvel ordre économique international demeurera
cependant illusoire tant que les pays en développe-
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rieuse contre les envahisseurs racistes d'Afrique
du Sud et leurs alliés, et rendu hommage à la Répu
blique de Cuba et aux autres Etats qui ont aidé le
peuple d'Angola à faire échec à la stratégie expan
sionniste et colonialiste du régime raciste d'Afrique
du Sud et ses alliés9 ."

270. Ce qui gêne en réalité le Gouvernement impé
rialiste des Etats-Unis, c'est que les Etats de première
ligne aient rejeté le chantage exercé par l'association
Washington-Pretoria visant à lier l'indépendance de
la Namibie à la présence de combattants cubains en
Angola, affaire qui relève uniquement de la décision
souveraine des gouvernements d'Angola et de Cuba.
271. La réunion des ministres des affaires étran
gères et des chefs de délégation des pays non alignés,
qui s'est tenue à New York du 4 au 9 octobre, a dé
claré :

"Les démarches consistant à lier l'indépendance
de la Namibie au retrait des forces cubaines de
l'Angola sont incompatibles avec la résolution 435
(1978) [du Conseil de sécurité] et sont par consé
quent inacceptables." [Voir A1371540, annexe /,
par. 25.]

272. Il est évident que nous naviguons sur une mer
parsemée de difficultés, comme l~a déclaré le repré
sentant des Etats-Unis. C'est la même mer sur laquelle
naviguent tous les pays en développement, et même
certains pays développés. L'économie mondiale
connaît une crise grave, engendrée par .l'o·rdre impé
rialiste économique caduc, qui a mené l'humanité à
la course aux armements et la conduit vers l'holo
causte nucléaire et qui se refuse au dialogue respon
sable susceptible de déboucher sur un nouvel ordre
économique international juste et équitable, sur la
coopération entre et avec les peuples, dans un monde
de paix et de développement.

273. De plus, les Etats-Unis appliquent, depuis
23 ans, en violation des prim:ipes de la Charte, Ul11
embargo économique total à l'encontre de mon pays,
et cherchent par tous les moyens à faire obstacle à
notre commerce extérieur. En dépit de cette agres
sion brutale et des agressions militaires et autres, le
peuple cubain a su faire facf~ aux difficultés et emprun
ter avec succès le chemin du développement. A Cuba,
il n'y a pas de chômage, personne n'a faim, réduca
tion et les soins médicaux sont gratuits. Tout citoyen
a une vieillesse assurée et personne n'est sans abri.
Nous n'avons pas de luxe et nous n'en avons pas
besoin non plus, mais nous garantissons une vie digne
à chaque Cubain.

274. Bien qu'elle soit fondée sur le pillage d'autres
peuples, l'économie des Etats-Unis est caractérisée
par la récession et l'inflation. Grâce à l'administration
du nouveau locataire de la Maison Blanche, lequel est
presque toujours en vacances et, selon lui, près du
paradis, le peuple américain s'approche de plus en
plus de l'enfer. Les avantages de la sécurité sociale
sont diminués, les impôts augmentent, le chômage
dépasse plus de 10 p. 100 et l'on impose au peuple le
fardeau écrasant du budget militaire le plus lourd dans
l'histoire des Etats-Unis. Il ,y a 25 millions d'anal
phabètes et dans la seule ville de New York 35 000 per
sonnes couchent dans les rues, abandonnées à leur
destin, au milieu de l'opulence de quelques-uns. Ce
gouvernement qui rend les riches plus riches et les
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ment prouveront qu'ils sont déterminés a Jouer un
rôle efficace dans les relations économiques interna
tionales.
265. Je voudrais, pour finir, remercier le Secrétaire
général de son rappor~ sincère, objectif et honnête sur
l'activité de l'Organisation, rapport que j'ai déjà eu
l'occasion de mentionner précédemment. La délé
gation du Zimbabwe souscrit entièrement à tous les
aspects du rapport et entérine fermement les réfé
rences qui sont faites à la nécessité d'examiner de
façon plus critique le rôle de maintien de la paix, ainsi
que de générateur de la paix, joué par l'ONU, notam
ment par le Conseil de sécurité. Le rapport du Secré
taire général représente à la fois une source d'inspi
ration pour ma délégation et un défi au moment où le
Zimbabwe souhaite, en toute humilité, servir le Con
seil de sécurité. Sans aucun doute, ce rapport a de
nouveau attiré notre attention sur les nobles objectifs
et principes de la Charte de l'Organisation, à l'égard
desquels le Zimbabwe s'engage et au respect desquels
il se consacre à nouveau.

266. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Plusieurs représentants ont demandé à exercer leur
droit de réponse. Puis-je rappeler aux membres que,
conformément à la décision 34/401 de l'Assemblé~
générale, les déclarations faites dans l'exercice du
droit de réponse sont limitées à 10 minutes et que les
représentants doivent prendre la parole de leur place ?

267. M. LOPEZ DEL AMO (Cuba) [interprétation
de l'espagnol] : La réponse du représentant des Etats
Unis, vendredi dernier [24e séance], qui ne répond
pas à ce qui a été <lIt, ici, par le Ministre, cubain des
affaires étrangères, mérite quelques éclaircissements
afin d'améliorer ses connaissances sur mon pays.

268. Cuba est l'un des 25 membres fondateurs du
mouvement des pays non alignés et a participé acti
vement à ses travaux au cours de ses 21 années d'exis
tence. Cuba, sur la décision unanime des membres,
a présidé ce mouvement durant les trois dernières
années. Quant à c,e qu'a fait Cuba en cette capacité,
la Réunion ministérielle du Bureau de coordination
des pays non alignés, qui a eu lieu il y a quatre mois
à La Havane,_ a déclaré ce qui suit:

"Le Bureau s'est félicité du dévouement, de
l'efficacité et de la stricte adhésion aux principes du
non-alignement dont Cuba, en sa qualité de prési
dent de la sixième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Là Havane en septembre 1979, a fait preuve dans
la coordination des travaux du Bureau et du mou
vement." [Voir A1371333, annexe, par. 9.]

269. De plus, nous tenons à souligner que le Gou
vernement impérialiste des Etats-Unis n'a nullement
le droit de décider qui est ou n'est pas non aligné.
Le représentant des Etats-Unis, pays qui a obtenu son
indépendance grâce à l'aide décisive des troupes fran
çaises commandées par Lafayette, a qualifié de mer
cenaires les combattants internationalistes cubains
en Angola. La cinquième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement qui s'est tenue à Colombo, à
Sri Lanka, a déclaré ce qui suit à propos de l'aide mili
taire au peuple angolais :

"La Conférence a félicité le Gouvernement et le
peuple d'Angola pour leur lutte héroïque et victo-
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ment prouveront qu'ils sont déterminés a Jouer un
rôle efficace dans les relations économiques interna
tionales.
265. Je voudrais, pour finir, remercier le Secrétaire
général de son rapport sincère, objectif et honnête sur
l'activité de l'Organisation, rapport que j'ai déjà eu
l'occasion de mentionner précédemment. La délé
gation du Zimbabwe souscrit entièrement à tous les
aspects du rapport et entérine fermement les réfé
rences qui sont faites à la nécessité d'examiner de
façon plus critique le rôle de maintien de la paix, ainsi
que de générateur de la paix, joué par l'ONU, notam
ment par le Conseil de sécurité. Le rapport du Secré
taire général représente à la fois une source d'inspi
ration pour ma délégation et un défi au moment où le
Zimbabwe souhaite, en toute humilité, servir le Con
seiï de sécurité. Sans aucun doute, ce rapport a de
nouveau attiré notre attention sur les nobles objectifs
et principes de la Charte de l'Organisation, à l'égard
desquels le Zimbabwe s'engage et au respect desquels
il se consacre à nouveau.
266. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Plusieurs représentants ont demandé à exercer leur
droit de réponse. Puis-je rappeler aux membres que,
conformément à la décision 34/401 de l'Assemblé~
générale, les déclarations faites dans l'exercice du
droit de réponse sont limitées à 10 minutes et que les
représentants doivent prendre la parole de leur place ?

267. M. LOPEZ DEL AMO (Cuba) [interprétation
de l'espagnol] : La réponse du représentant des Etats
Unis, vendredi dernier [24e séance], qui ne répond
pas à ce qui a été <lit, ici, par le Ministre, cubain des
affaires étrangères, mérite quelques éclaircissements
afin d'améliorer ses connaissances sur mon pays.

268. Cuba est l'un des 25 membres fondateurs du
mouvement des pays non alignés et a participé acti
vement à ses travaux au cours de ses 21 années d'exis
tence. Cuba, sur la décision unanime des membres,
a présidé ce mouvement durant les trois dernières
années. Quant à c,e qu'a fail Cuba en cette capacité,
la Réunion ministérielle du Bureau de coordination
des pays non alignés, qui a eu lieu il y a quatre mois
à La Havane,_ a déclaré ce qui suit:

"Le Bureau s'est félicité du dévouement, de
l'efficacité et de la stricte adhésion aux principes du
non-alignement dont Cuba, en sa qualité de prési
dent de la sixième Conférence des chefs d'Etat ou
de gouvernement des pays non alignés, tenue à
Là Havane en septembre 1979, a fait preuve dans
la coordination des travaux du Bureau et du mou
vement." [Voir A1371333, annexe, par. 9.]

269. De plus, nous tenons à souligner que le Gou
vernement impérialiste des Etats-Unis n'a nullement
le droit de décider qui est ou n'est pas non aligné.
Le représentant des Etats-Unis, pays qui a obtenu son
indépendance grâce à l'aide décisive des troupes fran
çaises commandées par Lafayette, a qualifié de mer
cenaires les combattants internationalistes cubains
en Angola. La cinquième Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement qui s'est tenue à Colombo, à
Sri Lanka, a déclaré ce qui suit à propos de l'aide mili
taire au peuple angolais :

"La Conférence a félicité le Gouvernement et le
peuple d'Angola pour leur lutte héroïque et victo-

rieuse contre les envahisseurs racistes d'Afrique
du Sud et leurs alliés, et rendu hommage à la Répu
blique de Cuba et aux autres Etats qui ont aidé le
peuple d'Angola à faire échec à la stratégie expan
sionniste et colonialiste du régime raciste d'Afrique
du Sud et ses alliés9 ."

270. Ce qui gêne en réalité le Gouvernement impé
rialiste des Etats-Unis, c'est que les Etats de première
ligne aient rejeté le chantage exercé par l'association
Washington-Pretoria visant à lier l'indépendance de
la Namibie à la présence de combattants cubains en
Angola, affaire qui relève uniquement de la décision
souveraine des gouvernements d'Angola et de Cuba.
271. La réunion des ministres des affaires étran
gères et des chefs de délégation des pays non alignés,
qui s'est tenue à New York du 4 au 9 octobre, a dé
claré :

"Les démarches consistant à lier l'indépendance
de la Namibie au retrait des forces cubaines de
l'Angola sont incompatibles avec la résolution 435
(1978) [du Conseil de sécurité] et sont par consé
quent inacceptables." [Voir A1371540, annexe /,
par. 25.]

272. Il est évident que nous naviguons sur une mer
parsemée de difficultés, comme ra déclaré le repré
sentant des Etats-Unis. C'est la même mer sur laquelle
naviguent tous les pays en d6veloppement, et même
certains pays développés. L'économie mondiale
connaît une crise grave, engendrée par .l'o'rdre impé
rialiste économique caduc, qui a mené l'humanité à
la course aux armements et la conduit vers l'holo
causte nucléaire et qui se refuse au dialogue respon
sable susceptible de déboucher sur un nouvel ordre
économique international juste et équitable, sur la
coopération entre et avec les peuples, dans un monde
de paix et de développement.

273. De plus, les Etats-Unis appliquent, depuis
23 ans, en violation des prindpes de la Charte, Ull1

embargo économique total à l'encontre de mon pays,
et cherchent par tous les moyens à faire obstacle à
notre commerce extérieur. En dépit de cette agres
sion brutale et des agressions militaires et autres, le
peuple cubain a su faire facf~ aux difficultés et emprun
ter avec succès le chemin du développement. A Cuba,
il n'y a pas de chômage, personne n'a faim, réduca
tion et les soins médicaux sont gratuits. Tout citoyen
a une vieillesse assurée et personne n'est sans abri.
Nous n'avons pas de luxe et nous n'en avons pas
besoin non plus, mais nous garantissons une vie digne
à chaque Cubain.

274. Bien qu'elle soit fondée sur le pillage d'autres
peuples, l'économie des Etats-Unis est caractérisée
par la récession et l'inflation. Grâce à l'administration
du nouveau locataire de la Maison Blanche, lequel est
presque toujours en vacances et, selon lui, près du
paradis, le peuple américain s'approche de plus en
plus de l'enfer. Les avantages de la sécurité sociale
sont diminués, les impôts augmentent, le chômage
dépasse plus de 10 p. 100 et l'on impose au peuple le
fardeau écrasant du budget militaire le plus lourd dans
l'histoire des Etats-Unis. Il .y a 25 millions d'anal
phabètes et dans la seule ville de New York 35000 per
sonnes couchent dans les rues, abandonnées à leur
destin, au milieu de l'opulence de quelques-uns. Ce
gouvernement qui rend les riches plus riches et les
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pagande dirigée contre les Etats-Unis. Nous ne vou
lions pas vraiment prendre la parole mais nous pen
sons qu'il est nécessaire de clarifier la situation, afin
de réfuter les allégations améFicaines et de prouver
ce qui avait été dit dans notre déclaration. Tout le
monde sait que la politique des Etats-Unis, en parti
culier dans le cadre de l'administration actuelle, con
siste à essayer de créer des affrontements, à installer
des bases militaires partout et à envoyer des navires
de guerre dans les mers et vers des pays situés à des
milliers de kilomètres, en vue de dominer et de ren
forcer leur hégémonie et de se livrer au chantage éco
nomique et au blocus à l'encontre des peuples qui
refusent de les suivre, et entre autres, le peuple libyen.
Dans ce contexte, nous voudrions citer des faits réels
en tant qu'exemples.

281. Premièrement, les avions des Etats-Unis ont
violé à plusieurs reprises l'espace aérien libyen et
nous avons fourni au Conseil de sécurité une liste com-
plète de ces violations, avec les dates et lieux.

282. Deuxièmement, le 19 août 1982, les avions des
Etats-Unis de la sixième flotte ont attaqué des avions
libyens dans l'espace aérien libyen.

283. Troisièmement, le 21 janvier 1982, un avion
américain de la VIe flotte a intercepté un avion
commercial libyen qui allait de Tripoli à Athènes afin
de peJ:turber les vols commerciaux libyens. Les Etats
Unis ont d'abord rejeté cette accusation puis ont
admis les faits en prétendant que l'avion libyen se
trouvait dans l'espace aérien au-dessus du navire des
Etats-Unis John Kennedy et qu'ils voulaient vérifier
j'authenticité de la nationalité de l'avion libyen. En
fait, la VIe flotte des Etats-Unis est actuellement
près des frontières libyennes afin de fomenter des
provocations contre mon pays et d'envoyer leurs
avions espions au-dessus de notre espace aérien. L'un
de ces avions sans pilote a été abattu dans la région
de Benghazi par les forces aériennes d.ë défense
Hbyennes le 2 septembre 1982. Les forces libyennes
ont pris des photos des débris de l'avion abattu et elles
ont paru à la télévision européenne.

284. Quatrièmement, pour ce qui est de l'économie,
nous devons parler de la décision américaine prise par
le Département d'Etat le 10 mars 1982 afin d'empêcher
J'importation de pétrole libyen, d'interdire la vente
de matériel technique à la Libye, de demander aux
techniciens et experts américains de quitter la Libye,
d'interdire la vente d'aéronefs civils à la Libye ainsi
que du matériel agricole. L'objectif de ces mesures
est de détruire l'économie libyenne, d'entraver le
développement de la Libye, de forcer le gouverne
ment libyen à abandonner sa politique de non-aligne
ment et de faire taire les protestations libyennes à la
suite de la politique injuste menée par les Américains
au Moyen-Orient, en Afdque et dans d'autres parties
du monde.

285. Dans sa déclaration, le chef de la délégation
libyenne a mentionné certains faits sur l'aititud~ des
Etats-Unis vis-à-vis des Arabes ainsi que sur l'appui
fourni par les Américains à l'agression sioniste", ce qui
encourage l'entité sioniste à poursuivre sa politique
expansionniste couvrant l'agression du peuple pales
tinien en Palestine, J'annexion des hauteurs du GoJan,
l'implantation de nouvelles coionies dans les régions
occupées, l'attaque du réacteur nucléaire iraquien,

pa~\{res plus pauvres offre à son peuple et à l'huma
nit~.»ne seulej~sue à ses maux: la guerre.
275:. Il est inèroyable que ceux qui pàrlent des droits
de:"Phomme so·ient-ceux qui les violent le plus. Ceux
qllj.'~ont lancé -les bombes atomiques sur Nagasaki
et Hiroshima et incinéré des centaines de milliers
d'hommes, de femmes et d'enfants dans une guerre
dont le résultat était d'ores et déjà décidé ont montré
au monde qu'ils voulaient monopoliser le pouvoir.
Dans la guerre du Viet Nam, ils ont utilisé une quan
tité d'explosifs égale à celle qui a été utilisée au cours
de la deuxième guerre mondiale.

276. Ce sont les Etats-Unis qui soutiennent le régime
d'apartheid; ils sont lef; alliés stratégiques du régime
sioniste; ils refusent au peuple palestinien ses droits
inaliénables; ils ont soutenu et mis au pouvoir les pires
tyral.mies d~ns le continent sud-américain et ils ont
appuyé les activités de mercenaires et agressions à
l'échelon international.
277. Les Etats-Unis ·ont créé le McCarthysme et le
Ku Klux Klan. Ils font de la discrimination contre la
population latine et noire. La liberté syndicale des
Etats-Unis est tellement exemplaire que tous les
membres du syndicat des contrôleurs aériens ont éfLé
licenciés parce qu'ils demandaient une augmentation.
La démoératie des Etats-Unis est tellement exem
plaire que lors des dernières élections présidentielles,
même pas la moitié de l'électorat a voté pour un gou
vernement que dominent les grandes sociétés déten
trices du pouvoir. Les Etats-Unis, avec les indices les
plus élevés de criminalité et de consommation de
drogue, ont aussi le taux de corruption le plus élevé
du monde. Ils sont l'exemple le plus dégradant de
l'hémisphère et du monde contemporain.
278. Ce n'est un secret pour personne que Cuba est
un pays socialiste, qui s'inspire des nobles idéaux du
marxisme et du léninisme et qui aspire, un jour, à réa
liser une société communiste. Nous en sommes tiers.
C'est pour cela que nous luttons, vivons et travaillons,
pour en terminer avec la société divisée en classes,
eil nantis et en démunis, en pauvres et riches et pour
en terminer avec la préhistoire de l'humanité.

279. Nous croyons à l'internationalisme prolétaire.
C'est pour cela que plus de 30 000 techniciens, méde
cins, enseignants, ingénieurs et autres Cubains appor
tent leur collaboration à plus de 30 pays non alignés
et que 16000 de leurs jeunes étudient à Cuba. C'est
pour cela que nous aidons à défendre d'autres pays
en développement. Nous n'exploitons personne.
Nous ne nous enrichissons pas du fruit du travail
d'autres peuples, mais nous sommes capables de par
tager nos modestes ressources avec ceux qui en ont
besoin. Messieurs les délégués des Etats-Unis, nous
ne sommes pas l'empire égoïste et rapace que vous.
représentez, mais un petit pays qui a su défendre sa
liberté, son indépendance et sa dignité à n'importt;
quel prix. .

280. M. BABBA (Jamahiriya arabe libyenne) [inter
prétation de l'arahe] : J'ai demandé à exercer mon
droit ~e ïéponse à la suite de la déclaration du repré
sentant.des Etats-Unis le 7 octobre 1982 [22(' .\·éance] ,
dans laquelle il a émis des objections à J'encontre de
ce qui avait été dit par le représentant de mon pays
devant l'Assemblée générale le 6 octobre, lors du
débat général [19" séance]. Selon lui, c'était de la pro-

542

54~ Assemblée générale - Trente.septlème session - Séances plénières

paQ\1res plus pauvres offre à son peuple et à l'huma
n~tq..une seule;A~sue à ses maux: la guerre.

275: Il est inc'J~yableque ceux qui parlent des droits
de:"Phomme sO'ient'ceux qui les violent le plus. Ceux
quj.\'ont lancé 'les bombes atomiques sur Nagasaki
et Hiroshima et incinéré des centaines de milliers
d'hommes, de femmes et d'enfants dans une guerre
dont le résultat était d'ores et déjà décidé ont montré
au monde qu'ils voulaient monopoliser le pouvoir.
Dans la guerre du Viet Nam, ils ont utilisé une quan
tité d'explosifs égale à celle qui a été utilisée au cours
de la deuxième guerre mondiale.

276. Ce sont les Etats-Unis qui soutiennent le régime
d'apartheid; ils sont le8 alliés stratégiques du régime
sioniste; Hs refusent au peuple palestinien ses droits
inaliénables; ils ont soutenu et mis au pouvoir les pires
tyra~nies dé\ns le continent sud-américain et ils ont
appuyé les activités de mercenaires et agressions à
l'échelon international.

277. Les Etats-Unis ·ont créé le McCarthysme et le
Ku Klux Klan. Ils font de la discrimination contre la
population latine et noire. La liberté syndicale des
Etats-Unis est tellement exemplaire que tous les
membres du syndicat des contrôleurs aériens ont é1ré
licenciés parce qu'ils demandaient une augmentation.
La démoèratie des Etats-Unis est tellement exem
plaire que lors des dernières élections présidentielles,
même pas la moitié de l'électorat a voté pour un gou
vernement que dominent les grandes sociétés déten
trices du pouvoir. Les Etats-Unis, avec les indices les
plus élevés de criminalité et de consommation de
drogue, ont aussi Je taux de corruption le plus élevé
du monde. Ils sont l'exemple le plus dégradant de
l'hémisphère et du monde contemporain.

278. Ce n'est un secret pour personne que Cuba est
un pays socialiste, qui s'inspire des nobles idéaux du
marxisme et du léninisme et qui aspire, un jour, à réa
liser une société communiste. Nous en sommes tiers.
C'est pour cela que nous luttons, vivons et travaiBons,
pour en terminer avec la société divisée en classes,
en nantis et en démunis, en pauvres et riches et pour
en terminer avec la préhistoire de J'humanité.

279. Nous croyons à J'internationalisme prolétaire.
C'est pour cela que plus de 30 000 techniciens, méde
cins, enseignants, ingénieurs et autres Cubains appor
tent leur collaboration à plus de 30 pays non alignés
et que 16000 de leurs jeunes étudient à Cuba. C'est
pour cela que nous aidons à défendre d'autres pays
en développement. Nous n'exploitons personne.
Nous ne nous enrichissons pas du fruit du travail
d'autres peuples, mais nous sommes capables de par
tager nos modestes ressources avec ceux qui en ont
besoin. Messieurs les délégués des Etats-Unis, nous
ne sommes pas J'empire égoïste et rapace que vous.
représentez, mais un petit pays qui a su défendre sa
liberté, son indépendance et sa dignité à n'importt;
quel prix.

280. M. BABBA (Jamahiriya arabe libyenne) [inter·
prétatioll €le l'arabe] : J'ai demandé à exercer mon
droit de ïéponse à la suite de la déclaration du repré
sentant.des Etats-Unis le 7 octobre 1982 [22(' séance],
dans laquelle il a émis des objections à l'encontre de
ce qui avait été dit par le représentant de mon pays
devant l'Assemblée générale le 6 octobre, lors du
débat général [/9l' séallce]. Selon lui, c'était de la pro-

pagande dirigée contre les Etats-Unis. Nous ne vou
lions pas vraiment prendre la parole mais nous pen
sons qu'il est nécessaire de clarifier la situation, afin
de réfuter les allégations améFicaines et de prouver
ce qui avait été dit dans notre déclaration. Tout le
monde sait que la politique des Etats-Unis, en parti
culier dans le cadre de l'administration actuelle, con
siste à essayer de créer des affrontements, à installer
des bases militaires partout et à envoyer des navires
de guerre dans les mers et vers des pays situés à des
milliers de kilomètres, en vue de dominer et de ren
forcer leur hégémonie et de se livrer au chantage éco
nomique et au blocus à l'encontre des peuples qui
refusent de les suivre, et entre autres, le peuple libyen.
Dans ce contexte, nous voudrions citer des faits réels
en tant qu'exemples.

281. Premièrement, les avions des Etats-Unis ont
violé à plusieurs reprises l'espace aérien libyen et
nous avons fourni au Conseil de sécurité une liste corn-

.piète de ces violations, avec les dates et lieux.

282. Deuxièmement, le 19 août 1982, les avions des
Etats-Unis de la sixième flotte ont attaqué des avions
libyens dans l'espace aérien libyen.

283. Troisièmement, le 21 janvier 1982, un avion
américain de la VIe flotte a intercepté un avion
commercial libyen qui allait de Tripoli à Athènes atin
de per:turber les vols commerciaux libyens. Les Etats
Unis ont d'abord rejeté cette accusation puis ont
admis les faits en prétendant que l'avion libyen se
trouvait dans l'espace aérien au-dessus du navire des
Etats-Unis John Kennedy et qu'ils voulaient vérifier
l'authenticité de la nationalité de l'avion libyen. En
fait, la VIe flotte des Etats-Unis est actuellement
près des frontières libyennes afin de fomenter des
provocations contre mon pays et d'envoyer leurs
avions espions au-dessus de notre espace aérien. L'un
de ces avions sans pilote a été abattu dans la région
de Benghazi par les forces aériennes dé défense
libyennes le 2 septembre 1982. Les forces Hbyennes
ont pris des photos des débris de l'avion abattu et elles
ont paru à la télévision européenne.

284. Quatrièmement, pour ce qui est de l'économie,
nous devons parler de la décision américaine prise par
le Département d'Etat le 10 mars 1982 afin d'empêcher
l'importation de pétrole libyen, d'interdire la vente
de matériel technique à la Libye, de demander aux
techniciens et experts américains de quitter la Libye,
d'interdire la vente d'aéronefs civils à la Libye ainsi
que du matériel agricole. L'objectif de ces mesures
est de détruire l'économie libyenne, d'entraver le
développement de la Libye, de forcer le gouverne
ment libyen à abandonner sa politique de non-aligne
ment et de faire taire les protestations libyennes à la
suite de la politique injuste menée par les Américains
au Moyen-Orient, en Afrique et dans d'autres parties
du monde.

285. Dans sa déclaration, le chef de la délégation
libyenne a mentionné certains faits sur l'attitud,;; des
Etats-Unis vis-à-vis des Arabes ainsi que sur l'appui
fourni par les Américains à l'agression sioniste", ce qui
encourage l'entité sioniste à poursuivre sa politique
expansionniste couvrant l'agression du peuple pales
tinien en Palestine, l'annexion des hauteurs du Golan,
l'implantation de nouvelles coionies dans les régions
occupées, l'attaque du réacteur nucléaire iraquien,
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l'invasion du Liban et le génocide de milliers de civils
libanais et palestiniens. L'assistance prêtée par les
Etats-Unis à l'entité sioniste, de juin 1967 àjuin 1980,
s'élève à 19 milliards de dollars, selon le Reader's
Digest de janvier 1982. Un article publié dans le New
York Times du 28 mars 1982 déclarait que la somme
fournie à Israël, en 1983, atteindrait 2,5 milliards de
dollars. Le Christian Science Monitor du 2 juillet
1982 disait que l'appui donné à Israël par les Etats
Unis, ces dernières années, avait coûté 1 000 dollars
annuellement à chaque homme, femme et enfant.
James Reston, éditorialiste bien connu du N'?w York
Times, écrivait le 22 septembre 1982: "Près d'un
quart de la totFJité de l'aide américaine à l'étranger
va chaque année à Israël. Elle est de l'ordre de 2,7 mil
liards de dollars, soit de 3 500 à 4 000 dollars pour
chaque famille de cinq personnes en Israël, ce qui est
plus que ce que touche un chômeur à Détroit."

286. Chacun sait que l'entité sioniste n'aurait pas
pu braver la communauté internationale et violer les
résolutions de l'ONU et le droit international en tuant
des milliers d'enfants et de femmes, en dispersant un
peuple entier - tout en continuant d'expulser des
Palestiniens et d'usurper leurs biens - sans l'énorme
aide militaire inconditionnelle fournie par les Etats
Unis sous la forme de bombes, avions, chars, véhicules
blindés et autres armes que les membres de l'Organi
sation du Traité de l'Atlantique Nord ne possèdent
même pas.

287. Quand le représentant des Etats-Unis rejet~e

ce que nous disons à propos de la responsabilité que
porte son pays dans les massacres du Liban, en parti
culier à Beyrouth, il pourrait au moins éviter de renier
la déclaration de l'ancien Président Carter qui a dit,
il y a quelques jours, que l'actuel Gouvernement des
Etats-Unis avait encouragé les dirigeants de Tel-Aviv
à envahir le Liban.

288. L'aide apportée aux nouveaux nazis qui répan
dent le sang ne se limite pas seulement aux domaines
économique et militaire. Elle a également débordé
dans le domaine politique. La position des Etats-Unis
à l'ONU, en particulier au Conseil de sécurité et à
l'Assemblée générale, en ce qui concerne J'appui à
Israël, est bien connue. Je voudrais simplement sou
ligner qJJe les chefs de délégation, lors du débat géné
rai, ont déclaré que la position des Etats-Unis a empê
ché le Conseil de sécurité de résoudre de graves
problèmes internationaux et a paralysé l'ONU. Cer
tains· responsables des Etats-Unis l'ont même re
connu. Entre autres, l'ancien Secrétaire d'Etat adjoint
aux affaires politiques, du Département d'Etat,
M. David Newsom, déclarait, dans un article inti
tulé "Les Nations Unies, une autre victime de Bey
routh" publié dans le Christian Science Monitor
du 29 septembre 1982 :

"Le refus d'Israël que les Nations Unies jouent
un rôle quel qu'il soit. .. et le consentement évident
des Etats-Unis à l'égard de cette position ont con
tribué encore plus à éroder la confiance en l'Orga
nisation internationale.*"

L'auteur poursuit en disant que l'attitude des Etats
Unis envers les résolutions de l'ONU, en ce qui con-

* Cité en anglais par l'orateur

cerne le Liban et le Moyen-Orient, résultera" ... en un
affaiblissement de l'Organisation internationale, ainsi
que de son efficacité dans le processus de maintien
de la paix. Cet affaiblissement aura des conséquences
non seulement pour la région, mais pour le monde
entier.*"

289. M. ROGERS (Belize) [interprétation de l'an
glais]: La délégation du Belize regrette et rejette
totalement la déclaration du représentant du Guate
mala qui refuse de reconnaître la réalité d'un Belize
indépendant à l'intérieur de frontières tracées de
longue date. Un tel refus de reconnaître la réalité dans
la région est un affront aux Naiions Unies dont nous
sommes Membres à part entière. Nous rejetons éga
Iement cette déclaration parce qu'elle n'est rien de
moins qu'une tentative de perpétuer le colonialisme
en demandant l'ouverture de négociations directes
entre le Guatemala et le Royaume-Uni à propos de
Belize. La seule voix légitime du peuple de Belize est
celle du Gouvernement démocratique dûment élu du
Belize indépendant. Nous nous réservons le droit de
reprendre la parole plus tard pour exercer notre droit
de réponse.

290. Mme JACOME (Venezuela) [interprétation
de l'espagnol] : Etant donné les affirmations fantsi
sistes lancées par le Ministre des affaires étrangères
du Guyana, nous tenons à faire savoir que nous exer
cerons notre droit de réponse ultérieurement.

291. M. CASTRO-ARAUJO (El Salvador) [inter
prétation de l'espagnol] : La délégation du Mozam
bique a, en termes confus et inopportuns, fait réfé
rence à des situations que son idéologie radicale
empêche de reconnai'tre et de comprendre. Mon pays
est ~ngagé dans un processus qui nous permettra
do,etablir une démocratie authentique dans ~es domai
nes économique, social et politique, à savoir uné démo
cratie intégrale dont les normes seront lajustice sociale,
le respect des droits de l'homme et la p!eine réalisation
de chaque individu et qui nous permettra de surmon
ter nos difficultés actuelles.

292. La dictature établie au Mozambique qui, avec
l'aidle militaire étrangère, soumet quotidiennement
son peuple à une répression grossière sous prétexte
de se protéger d'une menace extérieure, est totale
ment dépourvue de crédibilité.

293. Ma délégation n'a pas l'intention de revenir en
détail sur ce qui a été dit par un pays qui, en criti
quant les autres, cherche à cacher la véritable situa
tion dans laquelle il se trouve. Cependant, face à ces
attaques, nous pouvons rappeler que le plein exer·
cice du droit à l'autodétermination a été manifesté de
façon écrasante par le peuple d'El Salvador dans sa
marche vers la démocratie lors des élections du
28 mars cette année. C'est là un fait irréfutable.

294. Ma délégation tient à exprimer le souhait que
tous les peuples soumis à la dictature - comme celui
du Mozambique - puissent accéder à la démocratie
authentique en participant à des élections libres qui
leur permettent de décider de leur propre avenir. Ma
délégation rejette donc catégoriquement les jugements
émis par la délégation du Mozambique qui, en se

* Cité en anglais par l'orateur

-

26e séance - 11 octobre 1982

l'invasion du Liban et le génocide de milliers de civils
libanais et palestiniens. L'assistance prêtée par les
Etats-Unis à l'entité sioniste, de juin 1967 àjuin 1980,
s'élève à 19 milliards de dollars, selon le Reader's
Digest de janvier 1982. Un article publié dans le New
York Times du 28 mars 1982 déclarait que la somme
fournie à Israël, en 1983, atteindrait 2,5 milliards de
dollars. Le Christian Science Monitor du 2 juillet
1982 disait que l'appui donné à Israël par les Etats
Unis, ces dernières années, avait coûté 1 000 dollars
annuellement à chaque homme, femme et enfant.
James Reston, éditorialiste bien connu du N'?w York
Times, écrivait le 22 septembre 1982: "Près d'un
quart de la totFJité de l'aide américaine à l'étranger
va chaque année à Israël. Elle est de l'ordre de 2,7 mil
liards de dollars, soit de 3 500 à 4000 dollars pour
chaque famille de cinq personnes en Israël, ce qui est
plus que ce que touche un chômeur à Détroit."

286. Chacun sait que l'entité sioniste n'aurait pas
pu braver la communauté internationale et violer les
résolutions de l'ONU et le droit international en tuant
des milliers d'enfants et de femmes, en dispersant un
peuple entier - tout en continuant d'expulser des
Palestiniens et d'usurper leurs biens - sans l'énorme
aide militaire inconditionnelle fournie par les Etats
Unis sous la forme de bombes, avions, chars, véhicules
blindés et autres armes que les membres de l'Organi
sation du Traité de l'Atlantique Nord ne possèdent
même pas.

287. Quand le représentant des Etats-Unis rejet~e

ce que nous disons à propos de la responsabilité que
porte son pays dans les massacres du Liban, en parti
culier à Beyrouth, il pourrait au moins éviter de renier
la déclaration de l'ancien Président Carter qui a dit,
il y a quelques jours, que l'actuel Gouvernement des
Etats-Unis avait encouragé les dirigeants de Tel-Aviv
à envahir le Liban.

288. L'aide apportée aux nouveaux nazis qui répan
dent le sang ne se limite pas seulement aux domaines
économique et militaire. Elle a également débordé
dans le domaine politique. La position des Etats-Unis
à l'ONU, en particulier au Conseil de sécurité et à
l'Assemblée générale, en ce qui concerne l'appui à
Israël, est bien connue. Je voudrais simplement sou
ligner qJJe les chefs de délégation, lors du débat géné
rai, ont déclaré que la position des Etats-Unis a empê
ché le Conseil de sécurité de résoudre de graves
problèmes internationaux et a paralysé J'ONU. Cer
tains· responsables des Etats-Unis l'ont même re
connu. Entre autres, l'ancien Secrétaire d'Etat adjoint
aux affaires politiques, du Département d'Etat,
M. David Newsom, déclarait, dans un article inti
tulé "Les Nations Unies, une autre victime de Bey
routh" publié dans le Christian Science Monitor
du 29 septembre 1982 :

"Le refus d'Israël que les Nations Unies jouent
un rôle quel qu'il soit. .. et le consentement évident
des Etats-Unis à l'égard de cette position ont con
tribué encore plus à éroder la confiance en l'Orga
nisation internationale.*"

L'auteur poursuit en disant que l'attitude des Etats
Unis envers les résolutions de l'ONU, en ce qui con-
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cerne le Liban et le Moyen-Orient, résultera" ... en un
affaiblissement de l'Organisation internationale, ainsi
que de son efficacité dans le processus de maintien
de la paix. Cet affaiblissement aura des conséquences
non seulement pour la région, mais pour le monde
entier.*"

289. M. ROGERS (Belize) [interprétation de l'an
glais]: La délégation du Belize regrette et rejette
totalement la déclaration du représentant du Guate
mala qui refuse de reconnaître la réalité d'un Belize
indépendant à l'intérieur de frontières tracées de
longue date. Un tel refus de reconnaître la réalité dans
la région est un affront aux Naiions Unies dont nous
sommes Membres à part entière. Nous rejetons éga
lement cette déclaration parce qu'elle n'est rien de
moins qu'une tentative de perpétuer le colonialisme
en demandant l'ouverture de négociations directes
entre le Guatemala et le Royaume-Uni à propos de
Belize. La seule voix légitime du peuple de Belize est
celle du Gouvernement démocratique dûment élu du
Belize indépendant. Nous nous réservons le droit de
reprendre la parole plus tard pour exercer notre droit
de réponse.

290. Mme JACOME (Venezuela) [interprétation
de l'espagnol] : Etant donné les affirmations fantsi
sistes lancées par le Ministre des affaires étrangères
du Guyana, nous tenons à faire savoir que nous exer
cerons notre droit de réponse ultérieurement.

291. M. CASTRO-ARAUJO (El Salvador) [inter
prétation de l'espagnol] : La délégation du Mozam
bique a, en termes confus et inopportuns, fait réfé
rence à des situations que son idéologie radicale
empêche de reconnai'tre et de comprendre. Mon pays
est ~ngagé dans un processus qui nous permettra
do,etablir une démocratie authentique dans ~es domai
nes économique, social et politique, à savoir uné démo
cratie intégrale dont les normes seront lajustice sociale,
le respect des droits de l'homme et la p!eine réalisation
de chaque individu et qui nous permettra de surmon
ter nos difficultés actuelles.

292. La dictature établie au Mozambique qui, avec
l'aidle militaire étrangère, soumet quotidiennement
son peuple à une répression grossière sous prétexte
de se protéger d'une menace extérieure, est totale
ment dépourvue de crédibilité.

293. Ma délégation n'a pas l'intention de revenir en
détail sur ce qui a été dit par un pays qui, en criti
quant les autres, cherche à cacher la véritable situa
tion dans laquelle il se trouve. Cependant, face à ces
attaques, nous pouvons rappeler que le plein exer·
cice du droit à l'autodétermination a été manifesté de
façon écrasante par le peuple d'El Salvador dans sa
marche vers la démocratie lors des élections du
28 mars cette année. C'est là un fait irréfutable.

294. Ma délégation tient à exprimer le souhait que
tous les peuples soumis à la dictature - comme celui
du Mozambique - puissent accéder à la démocratie
authentique en participant à des élections libres qui
leur permettent de décider de leur propre avenir. Ma
délégation rejette donc catégoriquement les jugements
émis par la délégation du Mozambique qui, en se
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S44 Assemblée générale - Trente-septième session - Séances plénières

livr~nt à la propagande, voit la paille qui est dans l'œil
d&'son voisin,.mais pas la poutre qui est dans le sien.

.... ;:,~- t ~ ••t~~'· ~

295. M. PADILLA (Etats-Unis d'Amérique) [inter-
pré.tation de respagnol]: Notre délégation ne se
livrera pas à ces échanges stériles qui sont une perte
de temps pour l'Assemblée générale. Cependant,
nous voulons rejeter les interventions démagogiques
et inutiles de Cuba et de la Jamahiriya arabe libyenne
et faire entendre notre protestation à leur égard.
296. Ils ne cessent de répéter, d'année en année, les
mêmes accusations dénuées de tout fondement et de
maquiller les faits pour servir leur propagande idéo
logique. Cette propagande persistante porte atteinte
aux fondements même de notre vénérable institution.
Leur campagne mensongère n'est étayée par aucun
fait. Cette répétition, chaque année, d'accusations
sans fondement ni preuve ne doit pas nous détourner
de la responsabilité qui nous incombe d'analyser les
faits et de rechercher où est réellement la vérité. La
vérité n'a nul besoin de la muleta de la démogagie,
mais la rhétorique de Cuba ne tient que si ce pays
réussit à détourner l'attention des maux internes et

de l'absence de liberté qui lui sont propres pour les
attribuer aux Etats-Unis.

La séance est levée ,li 19 h 30.

NOTES

1 Doc:umellts officiels de la troisième Conférence des N,"ions
Unies sur le droit de la mer, vol. XVII, document A/CONF.62/122.

2 "Sécurité commune - un programme de désarmement"; voir
A/CN.IO/38, p. 63; voir également A/CN.IOISI.

3 Rapport de /cl Conférenc:e des N'Ilions Unies sur les pays les
moins avanc:és, Paris, ler_14 septembre 1981 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.82.I.8).

.4 Voir Documellts officiels du Conseil de sécurité, trente-septième
année, 2362e séance.

s Voir A/S-12/AC.I/61.
6 Adopté par la Conférence de haut niveau sur la coopération

économique entre pays en développement; voir A/36/333.
'1 Doc:uments officiels de l'/.:ssemblée génél'Clle, vingt-septième

session, Supplément n" 27, annexe I.
8 Nations Unies, Rec:ueil des Tretités, vol. 561, nO 8192, p. 322.
9 A/3l/197, annexe l, para. 44.
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295. M. PADILLA (Etats-Unis d'Amérique) [inter-
pré.tation de respagnol]: Notre délégation ne se
livrera pas à ces échanges stériles qui sont une perte
de temps POUf rAssemblée générale. Cependant,
nous voulons rejeter les interventions démagogiques
et inutiles de Cuba et de la Jamahiriya arabe libyenne
et faire entendre notre protestation à leur égard.
296. Ils ne cessent de répéter, d'année en année, les
mêmes accusations dénuées de tout fondement et de
maquiller les faits pour servir leur propagande idéo
logique. Cette propagande persistante porte atteinte
aux fondements même de notre vénérable institution.
Leur campagne mensongère n'est étayée par aucun
fait. Cette répétition, chaque année, d'accusations
sans fondement ni preuve ne doit pas nous détourner
de la responsabilité qui nous incombe d'analyser les
faits et de rechercher où est réellement la vérité. La
vérité n'a nul besoin de la muleta de la démogagie,
mais la rhétorique de Cuba ne tient que si ce pays
réussit à détourner l'attention des maux internes et

de l'absence de liberté qui lui sont propres pour les
attribuer aux Etats-Unis.

La séance est levée il 19 h 30.

NOTES

1 Documents offic:iels de la troisième Conférence des Nmions
Unies sur le droit de la mer, vol. XVII, document A/CONF.62/122.

2 "Sécurité commune - un programme de désarmement"; voir
A/CN.I0/38, p. 63; voir également A/CN.IO/5l.

3 Rapport de la Conférence des Ntltions Unies sur les pays les
moins avam:és, Paris, IlIr_14 septembre 1981 (publication des
Nations Unies, numéro de vente: F.82.I.8).

,4 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-septième
année, 2362e séance.

s Voir A/S-l1./AC.1I61.
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